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DECISION N°__________________ /ANAC/DTA/DSV portant
adoption de l’amendement n°9, édition n°5 du Règlement 
Aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux conditions 
techniques d’exploitation des avions - aviation générale 
internationale « RACI 3002 »

LE DIRECTEUR GENERAL,

Vu la Constitution ;

Vu la Convention relative à l’Aviation Civile Internationale, signée à 
Chicago le 07 décembre 1944 ;

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant 
adoption du Code Communautaire de l’Aviation Civile des Etats 
membres de l’UEMOA ;

Vu l’Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l’Aviation 
Civile ;

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l’Aviation Civile 
dénommée «Autorité Nationale de l'Aviation Civile», en abrégé 
(ANAC) ;

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
Général de l’Administration Autonome de l’Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile », en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la 
sécurité aérienne ;

Vu le Décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le Décret n° 2022-160 du 09 mars 2022 portant modification des articles 
7, 9 et 10 du décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu l’Arrêté n° 326/MT/CAB du 20 août 2014 autorisant le Directeur Général 
de l’Autorité Nationale de l’Aviation Civile à prendre par décisions les 
règlements techniques en matière de sécurité et de sûreté de l’aviation 
civile ;
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Vu l'Arrêté n° 0053/MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation du 
Règlement Aéronautique de Côte d ’ivoire relatif aux conditions 
techniques d ’exploitation des avions, dénommé RACI 3002, aviation 
générale internationale ;

Sur proposition du Directeur de la Sécurité des Vols, et après examen et 
validation par le Comité de travail relatif à la réglementation de la 
sécurité et de la sûreté de l’aviation civile,

D E C I D E :

Article 1 : Objet
La présente décision adopte l’amendement n°9, édition n°5 du Règlement
Aéronautique de Côte d ’ ivoire relatif aux conditions techniques d'exploitation
des avions - aviation générale internationale, référencé, « RACI 3002 ».

Article 2 : Portée de l’amendement

L’amendement n°9 du RACI 3002 fait suite à l'intégration de l’amendement 40,
annexe 6,2 de l’OACI portant essentiellement sur :

a) la mise à disposition des documents de maintenance des enregistreurs 
de bord et intervalles de réétalonnage des capteurs de l’enregistreur de 
données de vol (FDR) ;

b) les crédits opérationnels et sauvetage et lutte contre l’incendie en 
aviation générale.

Article 3 : Entrée en vigueur

duRentCTÏÏent Aé

in a lv  SILUE

La présente décision abroge toutes les dispositions antérieures contraires, 
notamment, la décision n°001074/ANAC/DTA/DSV du 18 février 2021 portant 
adoption de l’édition n°5, amendement n°8 du Règlement Aéronautique de 
Côte d ’ ivoire relatif aux conditions techniques d ’exploitation des avions - 
aviation générale internationale « RACI 3002 ».

Elle entre en vigueur à compter de sa date de signature et test applicable à 
compter du 05 novembre 2022.

de CôtePJ : Amendement n°9, édition n°51
d ’ivoire relatif aux conditions techniques d ’exploitatioryaes avions - 
aviation générale internationale « RACI 3002 » ' -

Ampliations :
Toutes directions
Exploitants d ’aviation générale - avion 
SDIDN (Q-Pulse et Site web ANAC)
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d'enregistreurs de bord .
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Avril 2012 
20 Juin 2013
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( lère édition)
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l'interdiction d'approche ;
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gestion de la sécurité

24/01/2013
24/01/2014
25/01/2014

L'amendement 03 porte sur :

03
(2ème édition)
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b) l'harmonisation des dispositions, les EFB, les HUD, les 
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l'alignement des exigences concernant les dispositifs de 
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L'amendement 09 du RACI 3002 porte essentiellement sur :
a) la mise à disposition des documents t e  maintenance 

des enregistreurs de bord et intervalles de 
réétalonnage des capteurs de l'enregistreur de

 données de vol (FDR);_____________________________
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ABREVIATIONS ET SYMBOLES
(utilisés dans le présent règlement)

Abréviations

AC Courant alternatif
ACAS Système anticollision embarqué
ADREP Compte rendu d'accident/incident
ADRS Système d'enregistrement de données d'aéronef
ADS Surveillance dépendante automatique
AGA Aérodromes, routes aériennes et aides au sol
AIR Enregistreur d'images embarqué
AIRS Système d'enregistrement d'irrages embarqué
AOC Contrôle d'exploita*ion aéronautique
ASE Erreur de système altimétrique
ASIE/PAC Asie/Pacifique
ATC Contrôle de la circulation aérienne
ATM Gestion du trafic aérien
ATS Service de la circulation aérienne
CADV Commandes automatiques de vol
CARS Système d'enregistrement '»ud!o de poste de pilotage
CATI Catégorie 1
CATII Catégorie II
CATIII Catégorie III
CFIT Impact sans perte de contrôle
cm Centimètre
DA Altitude de décision
DA/H Altitude/hauteur de décision
DC Commande de dispositif
D-FIS Services d'information de vol par liaison de données
DH Hauteur de décision
DLR Enregistreur de lia ôn d? données
DLRS Système d'e registrement de liaison de données
DME Dispositif de mesure de distance
DSTRK Route désirée
ECAM Moniteur électron'aue centralisé de bord
EF1S Système d'instruments de vol électroniques
EGT Température des g?z d'échappement

e l'équipageEl CAS Système d'a^chage des paramètres moteurs et d'alerte c
XIX
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ELT
ELT(AD)
ELT(AF)
ELT(AP)
ELT(S)
EPR
EUROCAE
EVS
FM
ft
g
GAP
G CAS
GNSS
GPWS
hPa
HUD
IAOPA

IBA
IFR
ILS
IMC
INS
kg
km
km/h
kt
LME
LMER
m

MDA
MDA/H
MDH
MHz
MLS
MNPS

Émetteur de localisation d'urgence 
ELT automatique largabie 
ELT automatique fixe 
ELT automatique portatif 
ELT de survie
Rapport de pressions moteur
Organisation européenne pour l'équipement de l'aviation civile
Système de vision améliorée 
Modulation de fréquence 
Pied
Accélération de la pesanteur
Groupe auxiliaire de puissance
Système de prévention des collisions avec le sol
Système mondial de navigation par satellite
Dispositif avertisse1, de :roximité du sol
Hectopascal
Visualisation tête haute
Conseil in t e r n a t s d e s  associations de propriétaires et pilotes 
d'aérorefs
Conseil international de l'aviation d'affaires
Règles de vol aux instruments
Système d'atter-issnge aux instruments
Conditions météorologiques de vol aux instruments
Système de navigator par inertie
(ilogramme
<ilomètre
Kilomètre(s) par het-re 
Noeud
Liste minimale d'équipements
’.iste minimale d'équipements de référence
Mètre
Altitude minimale de descente 
A ltitude/haiteur m ir'male de descente 
Hauteur minimale rie descente 
Mégahertz
Système d'atterrissage hyperfréquences 
Spécifications de performances minimales de navigation
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deux étages) ;

MOPS Spécification de performances opérationnelles minimales 
NAV Navigation
NM M ille marin
NI Régime du compresseur basse pression (compresseur à deux étages) ;

régime de la soufflante (compresseur à trois étages)
N2 Régime du compresseur haute pression (compresseur à

régime du compresseur intermédiaire (compresseur à trois étages)
N3 Régime du compresseur haute pression (compresseur à trois étages)
OCA Altitude de franchissement d'obstacles
OCA/H Altitude/hauteur de franchissement d'obstacles 
OCH Hauteur de franchissement d'obstacles
PBC Communication basée sur la performance
PBN Navigation fondée sur les performances
PBS Surveillance basée sur 'a performance
RACI Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire
RACI 2000 Licence du personnel .
RACI 3000 Conditions techniq .es d'explo'tation d'un avion par une entreprise de 

transport aérien p tb l’c 
RACI 3002 Conditions techniques d'exp'^tation des avions-aviation générale

internationale
RACI 3004 Sécurité du transport aérien de;-, marchandises dangereuses
RACI 3007 Conditions technic. es d'exploitation d'hélicoptère par une entreprise

de transport aérien oublie .
RACI 4006 : Navigabilité des aéronefs 
RACI 4007 : Protection de l'environnement 
RACI 5000 Règles de l'air
RACI 5001 Assistance météore ogique à la navigation aérienne internationale 
RACI 5002 Cartes aéronaut:ques
RACI 5004, Vcl 1 Télécornm. riCction aéronautique, Aides radio à la navigation

séronautique
RACI 5004, Vol 2 : Té' communication aéronautique, Procédures

télécommunication, y compris celles qui ont le caractère c 
nour les services de navigation aérienne 

RACI 5004, Vol 3 : Systèmes de télécommunication
communication o? données numériques 
communications vocales)

RACI 5004, Vo 4 : Systèmes de rveiüance e* ?nticollision 
RACI 5005 Services de la c ira  :ion aérienne 
RACI 5007 Services d'informat'or. 'éronautique
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RACI 6001 Conception et exploitation technique des aérodromes
RACI 8002 Gestion de la sécurité
RFFS Services de sauvetage et de lutte contre l'incendie
RNAV Navigation de surface
RNP Qualité de navigation requise
RNPSOR Qualité de navigat::. requise e: besoins opérationnels spéciaux
RVR Portée visuelle de piste
RVSM Minimum de séparation verticale réduit
RSP Performance de surveillance requise
SI Système international d'unités
SICASP Groupe d'experts sur l'amélioration du radar secondaire

SOP
de surveillance et les systèmec anticollision 
Drocédure d'exploitation normalisée

TAWS Système d'avertissement et d'alarme d'impact
TCAS Système d'alerte de traf:c et d'év'tement des collisions
TLA Angle de la manette de poussée
TLS Niveau de sécurité visé
TVE Erreur verticale totale
UTC Temps universel coordonné
VD Vitesse de cc.'cul en p'qué
VFR Règles de vol à vue
VMC Conditions météorologiques de vol à vue
VOR Radiophare omnidirectionr.el VHF
VS0 Vitesse de décroc - ? d . vitesse minimale de vol en régime stabilisé en

VSM
configuration d'atterrissage ’ 
Minimum de céparator verticale
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nrévir.lions et symboles
xxii



' i  s Règlement aéronautique de Côte d'ivoire Edition 5

^  T relatif aux conditions techniques d'exploitation des Date: 20/06/2020
ions -  Aviation Générale Internationale Amendement 08

Autorité Nationale de l'Aviation « RACI 3002 » Date : 20/06/2020
Civile de Côte d'ivoire

RACI 3002 

SECTION 1: GENERALITES

Section 1 : G én éra lités

Sec 1-1



H
ationaie de l'Aviation

Règlement aéronautique de Côte d’ivoire 
relatif aux conditions techniques d'exploitation des 

avions -  Aviation Générale Internationale 
« RACI 3002 »

Edition 5
Date : 20/06/2020 
Amendement 08 
Date : 20/06/2020Civile de Côte d'ivoire

CHAPITRE 1.1 DEFINITIONS

Dans le présent règlement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après :

Actes d'intervention illicite. Ac^ s ou tentatives d'actes de nature à compromettre la 
sécurité de l'aviation civile et du transport aérien, c'est-à-dire :

- capture illicite d'un aéronef en vol ;
- capture illicite d'un aércnef au so! ;
- prise d'otages à bord d'un aéronef ou sur les aérodromes ;
- intrusion par la force à bord d'un aéronef, dans un aéroport ou dans l'enceinte 

d'une installation aéronautique ;
- introduction à bord d'un aéronef ou dans un aéroport d'une arme, d'un engin 

dangereux ou d'uns matière dangereuse, à des fins criminelles ;
- communication d'informations fausses de nature à compromettre la sécurité 

d'un aéronef en vo! ou au sol de passagers, de navigants, de personnel au sol 
ou du public, dans un aéroport 01 dans l'enceinte d'une installation de 
l'aviation civile

Aérodrome. Surface définie sur terre ou sur l'eau (comprenant, éventuellement, 
bâtiments, installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, 
pour l'arrivée, le départ et ies évolutions des aéronefs à la surface.

Aérodrome d? dégagement Aérodrome vers lequel un aéronef peut poursuivre son 
vol lorsqu'il devient impossifc * ou ir c ■opoi'tun de poursuivre le vol ou d'atterrir à 
l'aérodrome d'atterrissage p riv  où es services et installations nécessaires sont 
disponibles, où les exigences ae aéronef en matière de performances peuvent être 
respectées e* ou' sera opé-ationne! à l'he re d'utilisation prévue. On distingue les 
aérodromes de dégagement sirvants :

Aérodrome de dégagement au décollage. Aérodrome de dégagement où un aéronef 
peut atterrir si cela devient nécessaire o-."j après le décollage et qu'il n'est pas 
possible d'utiliser l'aérodrome ce déoart.

Aérodrome de dégageme.:t en rc ite. 'Aérodrome de dégagement où un aéronef peut 
atterrir si un déroutemen" devient nécessaire pendant la phase en route.
Aérodrome de dégagement à cestir . n. Aérodrome de dégagement où un aéronef 
peut atterrir s'il devient impossible eu inopportun d'utiliser l'aérodrome 
d'atterrissage p-évu.
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L'aérodrome de départ d'un vol peut aussi être son aérodrome de dégagement en 
route ou à destination.

Aérodrome isolé. Aérodrome de destination pour lequel il n'y a pas d'aérodrome de 
dégagement à destination approprié pour le type d'avion utilisé.

Aéronef. Tout appareil qui peut se soutenir dans l'atmosphère grâce à des réactions 
de l'air autres que les réactions c-:- 'a:;- sur la surface de la terre.

Aéronef avancé. Aéronef doté d'équipement supplémentaire par rapport à celui qui 
est exigé à bord d'un aéronef de base, pour un décollage, une approche ou un 
atterrissage donné.

Aéronef de base. Aéronef doté :le •' "c oe^ent minimal nécessaire à l'exécution du 
décollage, de l'approche ou de l'atterrissage prévu.

Altitude de décision (DA) ou hauteur de décision (DH). Altitude ou hauteur spécifiée
à laquelle, au cours d 'ur i opcr.r:'cr opr::che aux instruments 3D, une approche 
interrompue doit être amorcée si la référence visuelle nécessaire à la poursuite de 
l'approche n'a pas été établie.

L'altitude de décision (DA) est fz ' oo'tée a. iveau moyen de la mer et la hauteur de 
décision (DH) est rapportée ? l'altitude ti. se i1.

On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de l'aire d'approche r-.i: dev rait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'?va . :r I? '. . is ïc n  üe l'aéronef et la vitesse de variation 
de cette position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans les opérations de 
catégorie 'Il avec une hauteur dr décision 'a référence visuelle nécessaire est celle 
qui est spécifiée pour la procécv e e: on é rro r. particulières.

Pour la facilité, lorsque les deux •-xp'-essior s sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur de ’écision » et abrégées « DA/H ».

Altitude de franchissement ci obstacles OCA) ou hauteur de franchissement 
d'obstacles (OCH). Altitude - p :s brsse ou hauteur la plus basse au-dessus de 
l'altitude du seui1 de pist? e cause c au-dessus de l'altitude de l'aérodrome, selon 
le cas, utilisée pour respecter les critères appropriés de franchissement d'obstacles.

Chapitre i . l  Définirions
1 .1 -2
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L'altitude de franchissement d'obstacles est .apportée au niveau moyen de la mer et 
la hauteur de franchissement d'obstacles e::t apportée à l'altitude du seuil ou, en cas 
de procédures d'approche classiques, à i'aititude de l'aérodrome ou à l'altitude du 
seuil si celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) à l'altitude de l'aérodrome. Une 
hauteur de franchissement d'obstacles peu- une procédure approche indirecte est 
rapportée à l'altitude de l'aérodrore.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur de franchissement d'obstacles » et abrégées « 
OCA/H ».

Altitude minimale de descente fMDA1 oc hauteur minimale de descente (MDH).
Altitude ou hauteu' spécifiée, d?:.s u^e opération d'approche aux instruments 2D ou 
opération d'approche ind recte. ai -dessous de laquelle une descente ne doit pas être 
exécutée sans la référence visuelle nécessaire.

L'altitude minimale de descente (MDA) est -aoportée au niveau moyen de la mer et la 
hauteur minimale ce descente : Jh  est roortée à l'altitude de l'aérodrome ou à 
l'altitude du seuil si celle-ci es inféreure de plus de 2 m (7 ft) à l'altitude de 
l'aérodrome. Une hauteur minimale de descente pour l'approche indirecte est 
rapportée à l'altitude de l'aérodrome.

On entend pa  ̂« référence vis: eiie -cess?:re » la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de l'aire d'appoche eu 1 -vr: ;t d rmeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'éveii. er a position de l'aéronef et la vitesse de variation 
de cette position par rapport à a Trajectoire à suivre. Dans le cas d'une approche 
indirecte, la référence visuelle ■ -.es? : re est ‘.'environnement de la piste.

Pour la facilité, lorsque les deux -x.res ior sort utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur n i - le os descente » et abrégées « MDA/H ».

Approbation particulière. Approbation indiquée dans les spécifications d'exploitation 
de transport aérien com ir rr r o : : ".s 2 !is:e des approbations particulières dans le
cas des exploitations non conmercia es.

Approche fina le en descente ■ :-  .FA), "iechnique compatible avec les
procédures d'approche stab: isée s-- a: .elle le segment d approche finale (FAS) 
d'une procédure d approc e c!?.ss.'js au . instruments est executé en descente 
continue, sans mise en pt er, iepu:s une altitude/hauteur égale ou supérieure à 
l'altitude/hauteur du repère d'approche finale jusqu'à un point situé à environ 15 m

1.1-3
j  .1 Définitions
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(50 ft) au-dessus du seuil de la piste d’atterrissage ou du point où commence la 
manœuvre d'arrondi pour le type d'aéronef considéré; dans le cas du FAS d'une 
procédure NPA suivie d'une approche i n d i r • ~ : e, !a technique CDFA s'applique jusqu'à 
ce que ies minimums d approche indirecte (OCA/H d'approche indirecte) ou 
l'altitude/hauteur de manœuvre à vue scienr atteints.

Autorité Nationale de l'Aviation Civile (ANAC). Désigne l'administration autonome 
de l'aviation civile, autorité compétents en. ra tiè re  d'administration d'aviation civile 
en Côte d'Ivore.

Avion. Aérodyne entraîné pa- un o.'g?ne r cteur et dont la sustentation en vol est 
obtenue principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui 
restent fixes dans des conditions données de vol.

Avion lourd. Avion dont h  ras? ma  ̂ '^alr- ru décollage certifiée est supérieure à 5 
700 kg.

Base d'exploivation. Lieu à part:.' duquel le contrôle d'exploitation est assuré.

La base d'expioitation est nom s ement le ieu où le personnel intervenant dans les 
activités d'exploitation d'un avioi :r:.vr lie ez où les dossiers relatifs à l'exploitation se 
trouvent. Une case d'expioitation a un deg^é de permanence supérieur à celui d'une 
escale ordinaire.

Crédit opérationnel. Crécii a..: . sé d l'exploitation d'un aéronef avancé, qui 
permet un minimum o ' -*"- ei d'.'éroarome plus bas que celui qui serait 
normalement autorisé pour un aérone de base, fondé sur les performances des 
systèmes ae l'aéronef avancé c .. utilisent : rastructure externe disponible.

Codes de pratiques de l'industrie. Élé ants d'orientation produits par un organisme 
de l'industrie à l'intention d'ur secteur oa-'ticulier du transport aérien pour l'aider à 
se conformer aux norrras et î .u x  pr?t:cues recommandées de l'organisation de 
l'aviation civile internationale à d'autres exigences en matière de sécurité
aéronautique et aux m e ilK  rer. raViru ?.■ jugées appropriées.

Communication basée sur 'a lerforr^ance (P3C). Communication basée sur les
spécifications de pe^form: e ;-ppi:qu .es à :a fourniture des services de la circulation 
aérienne.

Une spécification P.CP como^e' 'es exitances en matière de performance de 
communication qui sont attribuée au- ^omocsants de système pour ce qui concerne

1.1-4
Chapitre 1.1 Définitions
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la communication à assurer ainsi que le temps de transaction, la continuité, la 
disponibilité, l'intégrité, la sécurité et ia fonctionnalité connexes nécessaires à 
l'opération proposée dans le contexte d'un concept d'espace aérien particulier.

Conditions météorologiques de vol aux instruments (IMC). Conditions
météorologiques, exprimées e- fcnctio de Is visibilité, de la distance par rapport aux 
nuages et du plafond*, irférie .-es aux minimums spécifiés pour les conditions 
météorologiques de vol à vue.

Les minimums spécifiés p.?ur 'es rondit'o^.s 'météorologiques de vol à vue figurent au 
Chapitre 4 du RACI 5000.

Conditions météorologiques de vol à vue (VMC). Conditions météorologiques,
exprimées en fonction de la visi-iiité, de la distance par rapport aux nuages et du 
plafond, égale; ou supérieures aux minimums spécifiés.

Les minimums spécifiés figurent au Chaoitre du RACI 5000.

Contrôle d'exploitation. Exercice .e .:torr;- su: le commencement, la continuation,
le déroutement ou l'achèvemen: d'un vol cians l'intérêt de la sécurité de l'aéronef, 
ainsi que de !a régularité et de l'efficacité du vol.

Émetteur de localisation l'urz ? z (£: Te me générique désignant un équipement 
qui émet des signaux d'stinctifs sur des fréquences désignées et qui, selon 
l'application dort il s'agit "t e.. . m : marche automatiquement par l'impact ou 
être mis en marche m a n u e iie m e U n  EL: peut être l'un ou l'autre des appareils
suivants :

ELT automatique fixe (ELT^F;,. ‘ à mir.e •- marche automatique attaché de façon 
permanente à un aéronef.

ELT automatique portatif (ELTÏA ]̂). ElT à mise en marche automatique qui est 
attaché de façon rigide à t  - aérc - ; f mai; qu* oeut être aisément enlevé de l'aéronef.

ELT automatique largable (ELT[ADj). ELT qui est attaché de façon rigide à un aéronef
et est largué et mis en marc.'.e . . ;orr. 3tiqLemePt par '/impact et, dans certains cas, 
par des détecteurs hydros-nt1 ■■■..' .e : gag . manuel est aussi prévu.

ELT de survie (ELT[S]). ELT eu' oeut être enlevé d'un aéronef, qui est rangé de 
manière à fac^iter sa prom:c~ ' at ci;- ? ühs situation d urgence et qui est mis
en marche man̂  r ^eir^nt par des survivants.

1.1-5
Chapitre l . l  Définitions
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En état de navigabilité. État c  l *  aéronef, d'un moteur, d'une hélice ou d'une pièce 
qui est conforme à son dossier technique approuvé et qui est en état d'être utilisé en 
toute sécurité.

Enregistrements de maintien : . nev^ab'ilté. Enregistrements relatifs au maintien
de la navigabilité d'un aéronef, ?'un moteur d'une hélice ou d'une pièce connexe.

Enregistreur de bord. Tout type d'enregistreur installé à bord d'un aéronef dans le
but de facilite- les enquête? su r1 es accident: -*t incidents.

Erreur de système altimétrique (ASE). Différence entre l'altitude indiquée sur 
l'affichage de l'altimètre, en supposant q::e le calage altimétrique soit correct, et 
l'altitude-pression corresoond?rJ ‘a 0-essic 1 ambiante non perturbée.

Erreur verticale totale (V/E). Différen gé. étriqué, mesurée suivant l'axe vertical, 
entre l'altituoe-pression réelle à l?oue!le se trouve un aéronef et l'altitude-pression
qui lui est assignée (nivea de vo1)

État de V aérodrome. État : r ie  . ---o e : - a! l'aérodrome est situé.

État de l'établissement principal d'un exploitant d'aviation générale. État où 
l'exploitant d 'jn  aéronef de l'av'.ation générale a son siège principal, ou à défaut, sa 
résidence oermanente.

État d'immatriculation. État . e duquell'aéronef est inscrit.

Exploitant. Personne, organisme ou entreprise qui se livre ou propose de se livrer à
l'exploitation J'un ou de p ..sieura jéror.ers.

Dans le contexte du RACI 3002, n'est pas engagé dans le transport des
passagers, ae fret ou de poste contrs rémunération ou en vertu d'un contrat de 
location.

1Ffche de maintenance ne certification confirmant que les
travaux de -naintenance se apporte ont été effectués de façon
satisfaisante, soit confor.rémer : aux données approuvées et aux procédures 
énoncées dans le manuel des orocédures de 'organisme de maintenance, soit suivant 
un système équivalent.

1 Applicable jusqu'au 4 novemore 2020

Cba^itrel.- Définitions
1 .1 -6
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2Fiche de maintenance. Docurnt.i: qi. contient une certification confirmant que les
travaux de maintenance auxcueis il se rapporte ont été effectués de façon 
satisfaisante, conformément au 'èglement applicable de navigabilité

3Maintenance. Exécution des tâches nécesssires au maintien de la navigabilité d'un 
aéronef. Il peut s'agir de l'une quelconque ou d'une combinaison des tâches 
suivantes : révision, inr oectio. rep la cem en t, correction de défectuosité et 
intégration d'une modification ou d'une réparation.

4Maintenance. Exécution des tê: tes nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 
aéronef, d'un moteur, d'une hé :ce ou d'une pièce connexe. Il peut s'agir de l'une 
quelconque ou d'une combinaison dec î?rhes suivantes : révision, inspection, 
remplacement, correction de défectuosité et ntégration d'une modification ou d'une 
réparation.

Maintien de la navigabilité. Ensemble de orocessus par lesquels un aéronef, un 
moteur, une hélice ou une p:P' . 3 se cc^f^-ment aux spécifications de navigabilité 
applicables et restent en état a'être utilisés en toute sécurité pendant toute leur
durée de vie utile.

Manuel de vol. Manuel associé :-.u certificat de navigabilité, où sont consignés les 
limites d'emn.oi dans lesquelles I' érone^ de ' : être considéré en bon état de service, 
ainsi que les renseignemei :s e. ii ,trL nécessaires aux membres de l'équipage
de conduite pour assure^ ; séci. 4 d'ut.'.Isa Dn de l'aéronef.

Manuel d'ex;loitation. . sc r~ c . ''signées les procédures, instructions et
indication? destinées au pe-?or d'exp . : on dans l'exécution de ses tâches.

Marchandises dangereuses. IV.. es ou o .-ts de nature à présenter un risque pour
la santé, la sécurité, !es biens 01 nvi ... ent qui sont énumérés dans la liste des 
marchandées dangereuses des - :ru ers techniques ou qui, s'ils ne figurent pas 
sur cette liste, sont classés confo même' : à ces Instructions.

Membre d'éo Ai ' ~"'e de c: : ■ mb ' : n ag e  qui effectue des tâches que lui a
assignées 'exploitant ou * : o;? ,om: r^n^nt de bord pour assurer la sécurité des 
passagers, mais c ...i ; 'exerc: ra e ne* n.s de membre d'équipage de conduite.

2 Applicaole à partir du 5 novembre .:02c
3 App:icaoie,usqu au 4 no.emore 12
4 Applicable à partir du 5 novembre 231i

1.1-7
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Membre d'équipage de conduite. Merrore ci'équipage titulaire d'une licence, chargé
d'exercer des fonctions essentielles à la cor: Jite d'un aéronef pendant une période 
de service de vol.

Minimums opérationnels d'aéi : irome _in • s d'utilisation d'un aérodrome :

a) pour le décollage, exprimées en fonction de la portée visuelle de piste et/ou 
de la visibilité et, au besoii en fonction de la base des nuages ;

b) pour les opérations d'approche aux instruments 2D, exprimées en fonction de 
la visibilité et/ou de la ccrtée vif. ?!!e de piste et de l'altitude/hauteur 
minimale de descente (MDA/H) et <au besoin, en fonction de la base des 
nuages;

c) pour les opérations d'app-^che °ux instruments 3D, exprimées en fonction de 
la visibilité et/ou de la acrtée vir jel'e de piste et de l'altitude/hauteur de 
décision (DA/H) ; selon le type et/ou la catégorie de l'opération ;

Minimums opérationnels d'aérodrome -’sés sur la performance (PBAOM). 
Minimum opérationr.el d'aéroc me plus : as eue les minimums disponibles aux 
aéronefs de basa, utilisable oou un décollage, une approche ou un atterrissage 
donné.

Note 1 : Les pBAOM sont Hé:. ' ' inê> en onction des possibilités combinées de 
l'aéronef et des installation? au so disor ~it es.

Note 2 : Les PBAOM peuvent être . asés sur ries crédits opérationnels.

Note 3 ■ Les PBAOM ne so • ras .. i :é à l'rvnloitation en PBN.

Modification Changement appo-té à ? c r-cep t:on de type d'un aéronef, d'un 
moteur ou d'une hélice.

Une modification peut aussi co. .rendre l'exécution de la modification, qui est une 
tâche de maintenance qui doit fa'- l'obje" c . ne fiche de maintenance.

Moteur. Appare utilisé ou :e i é è être utilisé pour propulser un aéronef. Il
comprend au moins les éo  ie " ' 'i . - e°.t nécessaires à son fonctionnement
et à sa conduite, triais c l i . l'hélice/les rotors (le cas échéant).

Chapitre 1.1
1 .1 -8
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Navigation de surface (RNà j ,. M c.r.jde de navigation permettant le vol sur
n'importe quelle trajectoire voulue dans es 'imites de la couverture d'aides de 
navigation basées au sol ou dans l'espace, ou dans les limites des possibilités d'une 
aide autonome, ou grâce à une corrbinaison de ces moyens.

La navigation de snrface englobe a navigation fondée sur les performances ainsi que 
d'autres opérations qui ne répondent pas à la définition de la navigation fondée sur 
les performances.

Navigation fondée sur 1er perforr. :mce? (P?N). Navigation de surface fondée sur des 
exigences en matière de ?erfo r-T~'T9s eue doivent respecter des aéronefs volant sur 
une route ATS, selon une procédure d'approche aux instruments ou dans un espace 
aérien désigné.

Les exigences en matière de performances f ' . ' t  exorimées dans des spécifications de 
navigation (spécification RNAV spécification RNP) sous forme de conditions de 
précision, d'intégrité, de continuité, de disponibilité et de fonctionnalité à respecter 
pour le vol envisagé, dans le cadre d'un conrept particulier d'espace aérien.

Niveau de sécurité visé (TLS). Terr- s . ér.: ..e 'eprésentant le niveau de risque jugé
acceptable dans oe^aines cond:t:eris.

Nuit. Heures comprises entre ia ir du crépuscule civil et le début de l'aube civile, ou 
toute autre périrde conpr'se en:.re ? er et le lever du soleil qui pourra être 
fixée par l'autorité compétente

Le crépuscule c/V.v fin it lorsq ° ue solaire est à 6 degrés au-dessous de
l'horizon. L'aube c:'.'ile cor1 v ’or r  . e . centre du disque solaire est à 6 degrés 
au-dessous de I': orizon.

Opération d'ap; roche ai-". . . r? . proche et atterrissage utilisant des
instruments de \i::d3?e de w. r- t  t ■ r : orocédure d approche aux instruments. 
Les opérations d'anp^oche aux ...si ...v i. - peuvent être exécutées selon deux 
méthooes :

a) aoproche aux instrumei • ':d'mer'sionnelle (2D), n'utilisant que le guidage de 
navigation latérale

b) approche aux instruments. . dirnensionnelle (BD), utilisant à la fois le guidage
de navigation 'atérale et verticale.

Chapitre 1.1 Définitions
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Le guidage de navigation latérc e er vert :ale désigne le guidage assuré par :

a) une aide de radionavigation au sol ; ou

b) des données de ncvigr.-'o- générées car ordinateur provenant d'aides de 
navigation au sol, spatiales ou autonomes, ou d'une combinaison de ces aides.

Opération par faible visibilité (LVO). Approche avec RVR inférieure à 550 m et/ou DH
inférieure à 60 m (200 ft) ou décoilage : ec PVR :nférieure à 400 m.

Pilote commandant de bord. P lcte désigné par l'exploitant ou le propriétaire comme 
étant celui qui commande è bord et qui est resoonsable de l'exécution sûre du vol.

Plan de vol. Ensemble de enseignements spécifiés au sujet d'un vol projeté ou d'une 
partie d'un vol, transmis s i:v c -r; pnlsir.es dfs services de la circulation aérienne.

Plan de vol exploitation. Plan établi par l'exploitant en vue d'assurer la sécurité du
vol en fonction des ie rfoi na: ;e. t -.r_a:i. ;s d'emploi de l'avion et des conditions 
prévues relatives à la route à su \ - et aux aé-odromes intéressés.

Point de non-recour. Dernier oc: . ^éo^/aphicue possible à partir duquel, pour un vol 
donné, l'aéronef peut se rendre *. aé: - rorr.e de destination ou à un aérodrome de 
dégagement en route disoonible.

Portée visuelle : ° ciste (RVR). . =' : : usr. 'à laquelle le pilote d'un aéronef placé
sur l'axe de !a piste peux voir 1 .i- : es c les feux qui délimitent la piste ou qui 
balisent son axe

Procédure d'approche a . inst.- ~ .f ?  : 'r fIAP). Série de manoeuvres prédéterminées 
effectuées en utilisant uv  :.;<L ; ~ :?s inrrrLments de vol, avec une marge de 
protectic»' speci iee au-dessus ~s ob'racies, depuis le repère d'approche initiale ou, 
s'il y a lieu, dep.is e :él.. . . x  ..'.e :! a vée définie, jusqu'en un point à partir 
duquel !'?tterriss?'?':- n o irr? êfra ' f fe 't.'é  :uis, si l'atterrissage n'est pas effectué, 
jusqu'en n ooin* où es . : :è : rie -arcr ssement d'obstacles en attente ou en 
route devienne anp ;:a 'es -v :ecédur?s d'approche aux instruments sont 
classées comme suit :

Procédure d'aporoche c l . t  r ' rédure d'approche aux instruments
conçue oour 'es opérations r'aprroche aux instruments 2D de type A.

1.1-10
Chapitre 1.1 Définitions
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Les procédures d'approche classique .euvent être exécutées en utilisant une 
technique d'approche finzie en aescente continue (CDFA). Les CDFA avec 
guidage VNAV consultât; calculé a 'aide d'équipement embarqué [] sont 
considérées comme des cper:::ic 3D. es CDFA avec calcul manuel de la vitesse 
verticale de descente ré  cessa ire sont considérées comme des opérations 
d'approche 2D
Procédure d'approche ave: guidage vertical (APV). Procédure d'approche aux 
instruments en navigation v ?dée si r les performances (PBN) conçue pour les 
opérations d'approche aux instruments 3D de type A.

Procédure d'approche de p:?cs:or j Procédure d'approche aux instruments 
fondée sur des systèmes -■ m igsticr' (ILS, MLS, GLS et SBAS Cat I), conçue 
pour les opérations d'approche ? ;x is tr .ments 3D de type A ou B.

Programme d'entretien. Ooc. - ie rt énonce les tâches de maintenance 
programmée et la fréquence d'e^éc.'^ion n s i  que les procédures connexes, telles 
qu'un programme de fiabilité, : -ont nécessaires pour la sécurité de l'exploitation 
des aéronefs auxquels il s'applique.

Règlemerr applicab-e de navi^  :é. Règlement de navigabilité complet et détaillé 
établi, adopté ou accepté : :r ur -:t; .'or^ractint pour la classe d'aéronefs, le moteur
ou l'hélice considères.

Renseignement m é iéoro le r'c e observation météorologique, analyse,
p^évisior et tour autr- é = \ în : d'information relatif à des conditions 
météorologiques ax;stantes 01. p ,v . ues.

Résumé de l'accorc' -Orï . / i,'n ' -st ploité en vertu d'un accord au titre de
l'article 33 b:s conclu en: !'• .... atr ulation et un autre État, le résumé de 
l'accord, oui indique br:ô'--rr i: irernc.it les fonctions et obligations qui sont
transférées par l'État d'immatricuiation à l'autre État, est communiqué avec l'accord 
au titre de l'article 83 bis enregi . i . c rès d Conseil de l'OACI.

5Réparation. Re” se f i'i ' ?.. i.je  dans l'état de navigabilité qu il a
perdu psr su'te d 'e n d o m m a g c nt ou d’ 1 sure, peur faire en sorte que l'aéronef 
demeure con fo rte  aux spéc'~x iic s <e conception du règlement applicable de 
navigabilité qui a servi ~ :jr le aélivrance du certificat de type.

s Applieab.e ,usqL! au4 ncve.'iore . 2C

1 .1-11
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bRéparation. Remise d'un aé.rir - d\. . oieur, d'une hélice ou d'une pièce connexe 
dans l'état de navigabilité qu'ii 3 perd., j.-: s jite  d'endommagement ou d'usure, 
conformément au règlement apc cabie ae navigabilité..

Sacoche de vol électronique S " !:è r "  d'information électronique constitué
d'équipement et d'app'^ tior.s, nés' né à équipage de conduite, qui permet de 
stocker, d'actua iser.. d'aff:cher ”  * ~ t.-vver ;J.es fonctions EFB à l'appui de l'exécution 
des vols ou de tâches liées au vol.

Segment d'approche fina le  (f. S). Partie d'une procédure d'approche aux 
instruments au cours de laquelle nt exécutés l'alignement et la descente en vue de 
l'atterrissage

Service de la circula ion - r̂;enn “ e m- I 3rique désignant, selon le cas, le service 
d'information de vol le serv'ce 1 erte. - service consultatif de la circulation 
aérienne, le service du contrôle ae ia circulation aérienne (contrôle régional, contrôle 
d'approche ou contrôle d'aérodrome).

Simulateur d'entraînement c. .. .. 'un quelconque des trois types suivants
d'appareil'age permettant de simuler au sol 'es conditions de vol :

Simulateur de vol. donnant utr: îprésentacion exacte du poste de pilotage d'un 
certain tyoe d'aéronef de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de 
commande e - oe ccr.trc.i . ■ - ta niques, électriques, électroniques et 
autres systèmes de bord, l'e . .ronnement normal des membres d'équipage de 
conduite a irci c^e les r.?'ar de performances et de vol de ce type
d'aéronef.

Entraîneur ce procédures de ‘o1 . or.r.ant une représentation réaliste de 
l'environnement du poste ne p "’ p;e 0 sir~. lent les indications des instruments, les 
fonctions éléme: .aires ae co r ' et a contrôle des systèmes mécaniques, 
électriques, électroniques ei - s v s i : - - d e  bord ainsi que les caractéristiques
de performances et de vo: . jr. ' .  ic; c jn  certaine catégorie.

Entraîneur primaire de- appareillage équipé des instruments
appropriés e s. ... : : i'e r/ r . ,  • : er.: : ooste de pilotage d'un aéronef en vol 
dans des conditions de vo' s jv  , r : :: ;ments.

* Applica i - 1 partira , i •.. irr.o .j; .

Chapitre 1.1 Définitions
1 .1 -1 2
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Spécificai. jn  de navigation. or.s à remplir par un aéronef et un
équipage de conduite pour l'exécution de vols en navigation *ondée sur les 
performances dans un espace aener. défini, ii y a deux types de spécification de 
navigation :

Spécification RNAV aviçader. • oéciT':cation de navigation fondée sur la
navigation de surface qu: -.e pré ir,e obligation de surveillance et d'alerte en
ce qui concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNAV (p. ex. 
RNAV 5, RNAV 1).

Spécification RNP (qualité de r r  reru!se} Soécification de navigation fondée
sur la navigation de surface oui ''revoit une obligation de surveillance et d'alerte en 
ce qui concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNP (p. ex. RNP 4, 
RNP APCH).

Spécification de performance ' ° communication requises (RCP). Ensemble
d'exigences aop'.icables à 'a fo'.r :t 'e d'un service de la circulation aérienne, et 
équipement sol, capacité emba; c , . e et opérations connexes nécessaires à la prise en 
charge de la communication basee st,r la oerformance.

Spécification de performance un~e requise (RSP). Ensemble d'exigences
applicables à a fourniture c4': n ser /ice c? • circulation aérienne, et équipement sol, 
capacité embarquée et opérations connexei nécessaires à la prise en charge de la 
surveillance basée sur la performa.. .ce.

Substances pjychoac:'/es. \\coc v  ; e - car.nabinoïdes, sédatifs et hypnotiques,
cocaïne, autres tostimulan ha jcino jènes et solvants volatils. Le café et le
tabac sont exclus.

Surveillance basée sur la performance [PBS). Surveillance basée sur les spécifications 
de performance appliquées ? la * Dumiture des services de la circulation aérienne.

Une spécificatior *SP compren: es exige.'ices en matière de performance de 
surveil;?.":? qui son: sttr.- é. ' : ts de système pour ce qui concerne la
surveillance à assurer a*r si que le temps : remise des données, la continuité, la 
disponibilité, l'intégrité, l'exa ;s données de surveillance, la sécurité et la
fonctic - ’.’té connexes c rr ' * : ation proposée dans le contexte d'un 
concept d'esoace aérien particulier.

anitr.'- "..1 Définition:;
1.1-13
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Système de vision améliorée . Système électronique d'affichage en temps réel
d'images c.z .a vue e/tarie;..-e coxc.-.ues s i . . yen. de capteurs d'images.

L'EVS n'inclut pas les systèmes de /s .or. ocxurne (NVIS)

Système 'e vision combiné /S . 5v?téme d'affichage d'images issu de la
combinaison d'un système ce .. ic.. améliorée (EVS) et d'un système de vision 
synthétique (SVS)

Système de vision synthétique (SVS). Système d'affichage d'images de synthèse, 
tirées de données, de la vl^ e re dan ?. perspective du poste de pilotage.

Temps de vol — avions. Total eu temps oécompté depuis le moment où l'avion
commence à se déplacer .r. vue r . : co * ~ ■ jusqu'au moment où il s'immobilise en 
dernier lieu à la f:n du vol.

Ce temps, parfois appelé « temps bloc » ou .■ temps cale à cale », est compté à partir 
du moment où l'avion rom rrc ce i  se ^placer en vue du décollage jusqu'au 
moment où il s'arrête en dernier lieu à la fin du vol.

Travail aérien. Activ;_é aérienne- : . cours de '^quelle un aéronef est utilisé pour des 
services spécialisés tels eue ' ../^culture !a construction, la photographie, la
topograohie. l'observation ec 'c ; i vei! a ce, les recherches et le sauvetage, la 
publicité aérienne, etc.

Visualisation tête haute (HUD). . - sc - c d' : chage des informations de vol dans le
champ de /ision extérieur avent Cl. pilote.

Vol à grande distance avec survol de l'eau. Vol au-dessus de l'eau sur une distance
de plus de 93 km (50 NIy'M ou „• uns période de 30 minutes à la vitesse de 
croisière normale, selon ce oui c id au temps de vol le moins élevé, à l'écart
de toux cer-ain permettant d'effectuer un atterrissage d'urgence.

Vol d'aviation d'affaires. F.xp'oit=ricn ou Jr;!;satior. non commerciale d'un aéronef
par une entreor'se pour le transport ne passagers ou de marchandises en tant 
cu'aide à a cor..cuite dss c /  . assura.- par un ou des pilotes professionnels 
employés pour piloter l'aéronef.

Vol d 'avic io' génér-, ?. • v • e transport commercia
aérier.

C i: . .i r e l . t  Définitions

I ou de travail
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Vol de transport commercial. Vc de tran os passagers, de fret ou de poste, 
effectué contre rémunération ou 1 >vert. c  un contrat de location.

Chapitre 1.1 Définitions
1.1-15
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CHAPITRE 1.2 APPLICATION

Les exigences du RACI 3002, sont applicables aux vols d'aviation générale 
internationale par avion comrrç ' est décrit ? x Sections 2 et 3.

Chapitre 1.2 : Application

1 .2 -1
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Section 2 Vols d'aviation générale
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CHAP(TRE 2.1 GENERALITES

Lorsque des services internationa j x  sont assurés au moyen d'une flotte d'avions qui 
ne sont pas tous immatriculés en Côte d'Ivoire, aucune des dispositions de la 
présente part:e ne s'oppose : q io  ? C 'tc  r:'* /cire et les autre Etats intéressés 
exercent conjointement, par accord mutuel, les fonctions qui incombent à l'État
d'immatriculation en vertu des règlements pertinents.

2.1.1 Respect des lois, règlements et procédures

2.1.1.1 Le pilote commandant de bord doit se conformer aux lois, règlements et 
procédures de l'Etat de Côte d'Ivr re et des Etats dans le territoire desquels le vol est 
effectué.

2.1.1.2 Le pilote commandant de bord doit connaître les lois, les règlements et les 
procédures qui se rapportent à l'exercice de ses fonctions et qui sont en vigueur dans 
les régions qu'il traverse, aux rérodromes qu'il sera appelé à utiliser et pour les 
installations et services correspondants. Il doit veiller à ce que les autres membres de 
l'équipage de conduite connaisse t ce-x de ces lois, règlements et procédures qui se 
rapportent à l'exercice de leurs ^onctions respectives à bord de l'avion.

2.1.1.3 La responsabi'ité û cor trôle d'exploitation incombe au pilote commandant 
de bord.

2.1.1.4 Si un cas de force majeure qi compromet la sécurité ou la sûreté de l'avion
ou de personnes nécessite des : ■ sires qui -mènent à violer une procédure ou un 
règlement local, le pilote comrr.a .dant de bord en avisera sans délai les autorités 
locales et l'ANAC. Si l'État où se oroduit l'incident l'exige, le pilote commandant de 
bord rendra compte dès que dos.- .. e cars les dix (10) jours, de toute violation de ce 
genre à 'autorité compétente dr - at: dans ce cas le pilote commandant de bord 
doit adresser une copie de son c m r te  'endu, dès que possible dans les dix (10) jours

2 .1.1.5 ia pilote commandant cc,:t doit disposer, à bord de l'avion, de tous les 
renseignements essentiels si • Ic-s : -es de recherche et de sauvetage des régions 
qu'il survolera.

2.1.1.6 Les équioages de conriL; -. ?nt prouver cu'ils sont capables de parler et de 
comprendre la lang e utili les communications radiotéléphonique. P o u r ‘~~

à l'ANAC.
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vols internationaux le .iiveau mu jm 4 en anglais est requis comme spécifié au 
RACI 200C.

2.1.2 Marchandises dangereuse;

Les d isposions rég:sssnt le trar. ,or. jes marcnanaises dangereuses figurent dans le 
RACI 3004.

L'article 35 de la Convention pré . c aines restrictions concernant la cargaison.

2.1.3 Usage de substances psychoactives

Les dispositions relatives à l'usage de substances psychoactives figurent dans le RACI
2000, § 1.2.7, et dans le RACI 5000, § 2.5.

2.1.4 Approbations particulières

2.1.4.1 Le pilote commanda t e ;:ord n'effectuera pas un vol nécessitant une 
approbation particulière si cetts approbation n'a pas été délivrée par l'ANAC. Les 
approbations particulières zcnt conformes au modèle présenté à l'Appendice 2.4 et 
contiennent au moins les renseignements qui y figurent.

Chapitre 2.1 Généralités

2.1-2
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CHAPITRE 2.2 EXECUTION DES V C  S

2.2.1.1 Installations et services d'exploitation

Le pilote commandant de bord ne doit pas entreprendre un vol avant de s'être assuré 
par tous les moyens ordinaires disponibles que les installations et services à la surface

compris les moyens de téléc .. icatio.n et les aides de navigation, sont 
satisfaisants compte 1 «sa dans esquelles le vol doit être exécuté.

P2r :< ": ordinaires », 1 faut e mploi des renseignements dont dispose
le pilote commandant de bo: i au peint de départ et qui sont, soit des 
renseignements officiels oubliés par les services d'information aéronautique, soit des 
renseignements qu'il peut se procurer facilemenT à d'autres sources.

2 .2 .1.2 RESERVE

2 .2.2 Gestion de l'exploitation

2 .2 .2 .x Consignes d'exploitation - Généralités

La conrf :e d r avion su • îire  : o mouvement d'un aérodrome ne peut être assurée
que par un pilote ayant les qur.!i*;c?.t:ons nécessaires ou par une personne qui :

a) a reçu du propriétaire ou, :zns le cas d'un avion loué, du locataire, ou de son 
agent désigné, l'autorisatic n nécessaire à cet effet ;

b) possède la compétence v .. : e pour conduire l'avion au sol ;
c) possède les qualifications requises pour utiliser la radio, si des communications 

rad'o sont nécessaires ;
d) ? reçu d'une personne compétente dec Instructions sur le plan de l'aérodrome 

et selon les besoms, des :• -'ements sur les itinéraires, la signalisation, les 
marques, le balisage iumir x si que les signaux et instructions, expressions 
conventionnel es e: irocec....es de l'ATC, et est en mesure de se conformer 
aux normes opérationnelles qu'exige la sécurité des mouvements des avions 
sur l'aérodrome.

2.2.2.2 Minimums opérationnels d'aérodrome

:h . re 2.2 Exécuter. des vols
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2.2.2.2.1 _e pilote commande.*,i e jo :J doit établir des minimums opérationnels 
d'aérodrome compatibles avec es critères spécifiés par l'ANAC pour chaque 
aérodrome utilisé dans ies ope at:ons. Lors de l'établissement des minimums 
opérationnels d'aérodrome, tou.e,- les conditions éventuellement prescrites dans la 
hste ds: ; pprobations pari • 'es. Ces minimums ne seront pas
inférieurs 3 ceux q . . .  voir été étab is pour ces aérodromes par r État de 
l'aérodrome, à moins d'avoir é - assément approuvés par cet État.

2.2.2.2 1.3 . d'immat orise un ou des crédits opérationnels pour
l'exploitation d'aéronef? L< rsqi e r crédit opérationnel est lié à des
opéra-: •* , r .-.i:;!e :i»té ' r ''mmatriculation délivre une approbation
particu ère. Une telle approbati . e> : sans effet sur la classification de la procédure
d'approche aux instruments

Un crédit opérationnel inclut :

a’ aux fins d'une interdiction d'approche (§ 2.2.4.1.2), ou pour des 
considérations relevan- de la régulation, un minimum inférieur aux 
minimums opérationnels d'aérodrome ;

b) la réduction ou ia satisfaction des exigences en matière de visibilité ; ou
c) l'exigence d'un moins s?:anc nombre d'installations au sol, celles-ci étant 

compensées par le s capacités disponibles à bord.

2.2.2.2.1.2 L'Etat d'immatriculation délivre une approbation particulière liée à un 
crédit opérationnel, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) l'avion remplit :es exigences ..e ce. ; .ication de navigabilité appropriées ;

d) l'information .-.écessuire i .  coutier. effectif des tâches de l'équipage pour 
l'opération est dûment mise osition des deux pilotes, lorsque l'équipage
de conduite spécifié dans le manuel d'exploitation (ou un autre document associé 
au certificat ce navigabilité; cc v.Hte c* ^  membre ;

c) l'explc'ta V i e .  ' . : -à c valuation des risques de sécurité liés 
aux opérations r -ises :n chr.r e pnr 'équipe/rient ;

d) l'expie.tar.t/le p:opric:t..ru , .. ... ...' et ; ocu.nenté des procédures normales et 
anormales et une LME ;

e) l'ex;j»ô ti-.t/.c p opi ; --.t. ire y . i „.r. programme de formation pour les 
membres d 'é ^ u i ^ L de con ui:e et îa personnel approprié intervenant dans la
prép3.-r.tic n vols

2 .2 -2
e cXéUiuOn des vuls
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f) l'expie:.c.;.t/!c propriétaire - établi i r  système de collecte de données, 
d'évaluation et de suivi des tendances pour les opérations par faible visibilité 
visées par un crédit opératior ie •

g) l'expie tart/le  propri etai : z. '... i .i.s procédures appropriées relativement
aux pratiques et aux programmes de ri ien de la navigabilité (maintenance et
réparation).

Note 1 • D?s orientations ra: 'es at:ors des rsques de sécurité figurent dans le 
G UID-PNS-8100

Note 2 : Des orientations sur les cocrobations opérationnelles figurent dans le Guide 
relatif à l'a  ̂ probation Particulière /O GUID-OPS-3106 ».

2.2.2.2.1.3 Dans le cas 'opéra on. visées par un crédit opérationnel avec des 
minimums supérieurs à ceux qu ' .-ait aux ooérations par faible visibilité, l'État
d'immatriculation établi ce, cr tè . ...r la sécurité de l'exploitation de l'avion.

2.2.2.2.2 .es opérations rc: . ■ iirjm ents sont classées en fonction des 
minimums opérationnels >es o lis  bas prévus, au-dessous desquels une opération 
d'approche ne do t se pc . /si v r .. : vec i? référence visuelle nécessaire, comme 
suit :

a) Tvpe A : hauteu' m rin r- - - descente ou hauteur de décision égale ou 
supérieure à 75 m (250 ft) ;

b) Type B : hauteur de décision inférieure à 75 m (250 ft). Les opérations
d'approche aux ‘nstr me - tr de type B se classent comme suit :

1) Catégorie I (CAT , . iau;- de décision au moins égale à 60 m (200 ft) avec 
visibilité au moins égale à H0: m ou une portée visuelle de piste au moins 
éga'e à 550 m ;

 ̂ il (CAT I) ha sion inférieure à 60 m (200 ft), mais au
moins égale à 30 m (100 ft ortée visuelle de piste au moins égale à 300 m ;

3) Catégorie III : hauteur ae décision inférieure à 30 m (100 ft) ou sans hauteur
de décision, et portée visuc j c oiste inférieur à 300m ou sans limites de 
portée visuelle de piste ;

Lorsque .3 p.auteur ce décisic . ü'H) et !: oortée visuelle de piste (RVR) ne 
correspo . as à la même catégorie, !'opération d'approche aux instruments sera

Chapitre 2.2 Exécution des vols
2.2-3
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exécutée ;;ans les condi.ons d? la catégorie la plus exigeante (exemples : si la 
hauteur de décision relèvt uc c a lo r ie  il et la portée visuelle de piste, de la 
catégc.ic si de t considérer qu'il s'agit d'une opération dé catégorie II).

On entend par « référence visuê e nécessaire » la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de l'aire d'approche u ji doit demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'évalu jsition de l'aéronef et la vitesse de variation 
de cett;: position par rapport a ajecto' e à suivre. Dans le cas d'une opération 
d'apprcch 2 irdirecte - référé o. ' n r écessaire est l'environnement de la piste.

2 .2 .2 .2.3 .es m in ir jm s  . .. s ocu ' les opérations d'approche aux 
instrum ent ?.D utilisant :r . .. a . r nene aux :nstruments sont déterminés 
en fonction de l'altitude 'V a  . :rcr 1  ̂D A) ou de la hauteur minimale de 
descente (MDH), ce î  ;:soin, de la base des nuages.

2.2.2.2.4 ..e minimum»: o r é r .  oou:' les opérations d'approche aux 
instrum enl D i . . . ;di d'approche aux instruments sont déterminés 
en fonction de l'altitude de décision ZA) c j  de la hauteur de décision (DH) et de la 
visibilité minimale ou de la RVR. •

2.2.2.3 Passagers

2.2.2.3.1 Le pilote c o m s n i -  t b jra  dei : veiller à ce que les passagers soient mis 
au courant de l'emplacement et _ j  mode d'emploi :

a) des ceintures de sécurité ;
b) des issues de secours ;
c) des gilets de sauvetage, si leur présence à bord est obligatoire ;
d) de équipement d'alime . . e n  o x y g è n e  ; si l'emploi d'oxygène est prévu ;
e) de tout autre équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 

! ?s cartes de consistes en c_.- . urgence destinées aux passagers.

2.2.23.2 ’.e pilote : . . veiller à ce que tous les occupants
soient nrs au courant de l'emplacement et du mode d'emploi général de 
l'équipement col: actif essentiel ar .£ .:.;rs de nord.

2.2.2.3.3 En cas d'urgenc£ ote commandant de bord doit veiller
à ce que les passagers reçoiven t ts nopropriées aux circonstances.

Clia...Lre u.ve-u:ioii <-es vols
2.2-4
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2.2.2.3.4 Le pilote commandar : !- ;cra deît /eilier à ce que, pendant lie décollage et 
l'atterrissage, et chaque fois q~ê . ■ . .écessaire en raison de turbulence ou 
d'un cà.,  ̂urgence en vo!, tous les pass îrs de i'avion soient maintenus sur leur 
siège par les ceintures ou harnais ae sécurité fournis.

2.2.2.2.5 L'ANAC peut d;- particulière pour les opérations
d'approchr ? x instruments pa---c.: ... sio "e, li ne seront exécutées que si la RVR 
est communiquée.

2.2.2.2 5 Peu- les d é r  1 eees a:o - ' isibilité, l'ANAC peut délivrer une
approbation particu'ière en ce q i : - rce -Te : . RVR minimale.

2.2.3 Préparation des y o Is

2 .2 .3.1 Au..;: vol ne doit êti = 1 - . . que le pilote commandant de bord se 
soit assuré :

a) que l'avion est apte au vc . t avigabilité et dûment immatriculé et
que les documents exiges se trouvem à  bord ;

b) q . : i'avion es; doté des i s i r . .ents et de l'équipement approprié, compte 
tenu des conditions de vol prévues ;

c) que 'as opérations d'entretier saires ont été effectuées conformément 
aux dispositions du C h ap itre  2.6 ;

d) que la masse et !e centra: :• de 'avion permettent d'effectuer le vol avec 
sécurité, compte " - tions de vol prévues ;

e) oue toute charge transportée est convenablement répartie à bord et arrimée 
de manière à ne pas corrr. t -e la sécurité de façon sûre ;

f) eue les limites d'emplo de avion, consignées dans le manuel de vol ou dans 
un document similaire, ne sont oas dépassées.

2.2.3.2 ’e oilote commandant ' - r.o;t iisooser de renseignements suffisants sur 
les performances de r',on:ée te . . sur? -r fonctionnement pour déterminer la
pente de montée réalisable pendant la phase rie départ dans les conditions de 
décollage du moment et avec la technique de décollage envisagée.

2.2.3.3 Planification des vols

Avant d'entreprend'e un vol, pilote commandant de bord doit prendre 
connaissance de tous les renseignements météorologiques disponibles pour le vol
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projeté. La préparation d'un voi rs nu voisinage du lieu de départ ou de tout vol 
effectue c .nformément aux régies vol 3ux instruments (IFR) doit comprendre :

a) une étuoe des ODservaiiOi.s e: des prévisions météorologiques courantes
disponibles ;

comme prévu en raison des conditions météorologiques.

2.2.3.4 Conri't ons météoioiog'c.

2.2.3.4.1 Un vol qui doit être effectué en VFR ne doit être entrepris que si des 
messages d'observations météorologiques récents, ou une combinaison de messages 
d'observations récentei prévisions, indiquent que les conditions
météorologiques le long de de la partie de la route qui doit être
parcourje en VFR sont-" r '. ''• ie nr voulu, de nature à permettre le respect 
de ces règies.

2.2.3.4._ l  • o! coi: s'e Jec: . e s . g '*s de vol aux instruments :

a) ne décollera pas de l'a é -... _ :.,e ce départ à moins que les conditions 
météorologiques au momev; ~r- l'ut' :sa~ion. ne soient égales ou supérieures aux 
minimu sopératic . e ....  cette opération ;

b) ne décoi.era pas ou s e t f  -si : :..i-delà du point de replanification en
vol à moins que, à l'aérodrome d'atterrissage prévu ou à chaque aéroport de
dégagement à chois ' cor"........ment ?:.• § 2 .2 .3.5, les comptes rendus
météorologiques en vigueur o . e combinaison de comptes rendus en vigueur et 
de prévisions n'indiquent c\. ■ co n tro n s  météorologiques sont, à l'heure 
d'utilisation prévue, égales o. supérieures 3ux minimums opérationnels de 
l'aérodrome pour cette opération.

2.2.3.4.3 L'ANAC étab.'r: es cr - *..-;i!‘u e : cour l'heure d'utilisation prévue d'un 
aérodrome en incluant ur,e rr~rge ce t? n p c

2.2.3.4.4 L v o l  qui doit traverse e zoi.e où l'on signale ou prévoit du givrage ne 
sera entrepris que si l 'a v iu e s t . . .. '.c et équi oé pour voler dans ces conditions.

2.2.3.4.5 on vol qu'il est j.e v -  . :;Ci...er t, conditions de givrage au sol observées 
ou présumées ou qui risque d'êtr à de telles conditions ne doit être entrepris 
que si l'avion a fait l 'o b ir - c'une : 'Ct:on r 'âge et, au besoin, d'un traitement de

Cl. e -.s  txécuüon des vols
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dégivrage/antigivrage approprié. m ions de glace et autres contaminants
d'origine naturelle doivent c i c é s  -fir. de maintenir l'avion en état de 
navigabilité s.ant l i  ciécoilage.

2.2.3.- dromes de dégage

Aérodrome s . iesiina .ion

Pour un vol Joits'effec e les règles de vol aux instruments, au moins un
aérodrome de dégagement do't : rnoisi et spécifié dans le plan de vol, sauf :

a) Si la durée du vo. à p: r da l'aérodrome de départ, ou du point de 
replanification en vol, jusqu'à l'aérodrome de destination est telle que, en 
tenant comote de . ■_ . s conditions météorologiques et des 
renseignements ooératio pertinents pour le vol, à l'heure d'utilisation
prévue, i1 existe uns cert't.ir raronn^bie :

I', ue ac. o .a ;  - i^age : uvent être effectués dans les
conditions météorologi ; ês ae vo: à vue ; ou

...Je uto pisir- ..i ; • : e: . isables à l'heure d'utilisation prévue
au moins une pour laquelle il y a une

procédure d'approche aux ist uments opérationnelle ;

b) si l'aérodrome d'atternssag - orévu est isolé et

1 ) Une pre . te aux instruments normalisée est prescrite
pour l'aérodrome d'at: : ' . sage prévu ;

2. un jo in t de non-retou :è déte r ..né ; et

3) jn vol ne doit pas pc.. i?  -deic au point de non-retour à moins que les 
renseignements météorologiques en vigueur disponibles indiquent que les
conditions suivantes f i . - .  à l'heure d'utilisation prévue :

\\ b3se des nuages 000 ft) au moins au-dessus de I altitude
minimale spécifiée ûc j r e  d'approche aux instruments ;

ii) visibilité de 5,5 km (3 NM) au moins ou dépassant de 4 km (2 NM) la 
visibilité minimale sp e dans la procédure d'approche aux
instruments.

C - 2 : :\-écu:: > i des vols
2 -2~ %
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Par « pistes c stinctes », c pistes ou plus situées au même aérodrome,
configuriez 03 iid.,. cre c je  si . e es; £er- l'autre ou les autres peuvent être 
utilisées.

2.2.3.6 Carburant et lubrifiar .

2 .2.3.6.1 un vc. ne doit être : t,'épris que si, compte tenu des conditions
météorologiques et des rota rds ..s en co_ -s de vol, l'avion emporte une quantité
de carbi. ' i t  et ê j ‘: “ian . "te pour effectuer ce vol avec sécurité. La 
quantité de carburant emportée .. ji. permettre à l'avion :

a) s' le /ol est e r‘ect. se’o- M e s  de vol aux instruments et dans le cas où il 
r 'y  nas à prévo'- d'?érr - de dégagement à destination, cas qui fait 
"ob'et d1 § ? 2.3 5 c . s: ! 'ffert é à destination d'un aérodrome isolé, 
d'atteindre i'aérodrome arriss:-. évu, puis d'avoir une réserve de 
car'' nt rin: e ?c r  ... . rr. tes à l'altitude de croisière normale ; 
ou

b) s .e . est efreciué idiur -...ïs de cl aux instruments et s'il faut prévoir 
un aérodrome de dégagement à ssti on, d'atteindre l'aérodrome 
d'atter: issage orév... ô . ome .te dégagement, et par la suite d'avoir 
un rvedeca moins 45 minutes à l'altitude de
croisière normale ; ou

c) si le vol est effectué en VFR r our, d'atteindre l'aérodrome d'atterrissage
prévu, puis devo ir une réserve d a a rt finale pour au moins 30 minutes 
à l'altitude de croisière normale ; ou

d) s le vol est effectué en . ce nuit, d'atteindre l'aérodrome d'atterrissage 
prévu, puis d'avoir une réserve de carburant finale pour au moins 45 minutes à 
l'altitude de croisière norrr.a e

Aucune disposition du § 2.2.3.6 ic .e de modifier le plan de vol d'un avion en
cours de vol pour -a déroute-' n s. tre aérodrome, pourvu qu'à partir du
moment où ::e changeme it  de an est décidé il soit possible de satisfaire aux
spécifications de ce même arag; p; i.

2.2.3.6.P L'L'tiiis3tio r ce carbura it  après 'e commencement du vol, à d'autres fins 
que celles in ita lement prévjes . . e I? planification avant le vol exige une nouvelle
analyse et, s'i. ■ a lieu, ..'n t; ;stem de l'opération planifiée.

ri- ■ pxér ■'or. des v o ls
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2.2.3.7 Avitail'ement avec des pa ors à bord

2.2.3.7 .1 . i  ne doit et taillé pe lant que des passagers embarquent,
débarquer: ou cemeure : ; c ie Pacte commandant de bord ou d'autres
personnes n.-tiifiées sor:: orés :: ir r .  ■ rets à déclencher et à conduire une
évacua:ic de l'avion par les d les les plus pratiques et les plus 
rapides.

2.2.3.7 ? NON APPI CABL:

2.2.3.8 Réserve d'oxygène

Le pilota r o n r  -cL-. c‘e bo-: ~ /eiller à ce que de l'oxygène soit mis à la
disposition oe l'équipage et des _rs en quantité suffisante pour tous les vols
effectue'5 où !e .rr. - - o;. - e r.sque d'amoindrir les facultés des
membres de ! équioage ou d'êt diciaole aux passagers.

Le Supplément 2.a  contient de  ̂ ééments indicatifs sur la réserve d'oxygène à 
emporter et l'emoloi ce l'oxygen -.

En atmoS-. c e ;,pe, .es i.: t_  : e s p o . : t  approximativement aux pressions
absolues indicuiées dans i 1 *exte ément ?.. A, sont les suivantes :.

Pression aasolue Mètres Pieds

700 hPa 3 000 10 000
620 hPa 4 000 13 000
376hPc 7 500 25 000

2.2.4 Procédures en vol

2.2.4.1 Minimums opérationnels - c-rrodrome

2.2.4.1.1 Un vol ne doit être poursuivi en direction de l'aérodrome d atterrissage 
prévu que si les renseignements disponibles les plus récents indiquent qu à I heure 
d'arrivée prévue, un atterr tre effectué à cet aérodrome ou à l'un au 
moins des aérodromes de dégagement à destination, en respectant les minimums 
opérationnels visés par le § 2 .2 .2.2

Ci-Lt . - £.2 Exécution des vols
2.2-9
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2.2.4.1.2 Une approche aux instr s r.e doi* être pas poursuivie à moins de 300 m
(1 000 ft) au-dessus de l'altitude de l'aérodrome, ou dans le segment d'approche
finale, à /..ci/.s que - lisibilité cc ....... niqut-'- la RVR de contrôle ne soient égales
ou supérieures aux minimums opérationnels o'aérodrome.

2.2.4.1.3 Si la visibi'ité c c r r  - b DV/P de contrôle tombe en-dessous du 
minimum spécifié une fois que I a /ion est entré dans le segment d'approche finale, 
ou qu'ii est descendu à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de l'altitude de 
l'aérodrome, l'approche peut être poursuivie jusqu'à la DA/H ou la MDA/H. En tout 
cas, un a' ior ne d : it pa pours . : son roche vers un aérodrome au-delà du 
point aucuel les conditions . is?tion seraient inférieures aux minimums 
opération: ci s îoéc:-:és.

« RVR ce .ont rt: ? » sign'f . '.le1. communiquées d'un ou plusieurs
emplacements de com^ rie?-.. . RVR (toucher des roues, point médian et 
extrém'-é . : . : so-.-.t ut - . x. déterminer si les minimums d'exploitation 
sont respectés ou non. Lorsqu est» lisée, la RVR de contrôle est la RVR au
point d i t  .cr.eroe -oues, ïa . r i e  traire des critères de l'État.

2.2.4.2 Observations météorolo et . Irationnelles communiquées par les 
pilotes

2.2.4.2.1 Les conditions météor -s susceptibles de compromettre la sécurité
d'autres aa-onefs dciven -:re . as dès c  ? possible.

2.2.4.:< pilote comi . ........... : rendre compte de l'efficacité du
freinage sur la piste lorsque ce r est pas aussi efficace que ce qui a été
signalé.

2.2.4.3 Vo an concitions ga

Les conditions de vol da .gereur -.contrées, autres que celles qui sont associées 
aux conditions météorologiques, coivent être signalées à la station aéronautique 
approp- tv tas t a possi t- t c ies tails susceptibles d être utiles pour la 
sécurité des autres aéronefs.

2.2.4.4 D'océdures d'exploitation de l'a v ic ' en raoport avec les performances 
d'atterrissage

Ci ’ I- 2.2 Exécution des vols
2 .2 -1 0
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Le pilote commandant de bord ne : cas pc suive son approche à l'atterrissage en 
dessous dt_- 3C0 m (1 00C ft) a~ ....Si ae -titude  d'un aérodrome à moins d'être
assuré q ....... i- . formations disponibles sur l'état de la surface de la piste, les
informations sur les performance; e l'avion indiquent que l'atterrissage peut être 
fait en toute sécurité.

2.2.4.5 Membres de l'équircge c!-- : rduite à levr poste

2.2.4.5.1 Décollage et atzerriss: aque memore de l'équipage de conduite qui 
doit être en s< "vice dans e poste . c p.iotage :oit être à son poste.

2.2.4.5.2 Croisière. Chaque merr équipage de conduite qui doit être en service 
dans le pnr>te de pilotage doit reste! poste sauf s'il doit s'absenter pour 
accomplir der -onct:ons ées - t l'avion ou pour des motifs d'ordre 
physiologique.

2.2.4.5.3 C^ntur?s i : -- tr.ore de l'équipage de conduite doit veiller
à ce av-. sa re'r.r re :‘e ré: • rite s '  se trouve à son poste.

2.2.4.5.4 Harnais de sécurité. Lorsque aes harnais de sécurité sont installés, tout 
membre de l'équipage de condu'ti i ; . i siège de oilote doit veiller à ce que 
son harnais ce sécur té as es de décollage et d'atterrissage ; 
chacur. :-s ^ tres ;.ern.. es ..• _.jage ae conduite doit veiller à ce que son 
harnais cc sc : . e . es pneses de décollage et d'atterrissage à 
moins ru r- . telles ne dans îrcice de ses fonctions, auquel cas il 
peut dégager ses bretelles, curité doit rester bouclée.

Le harnais de sécurité comprend de? bretelles et une ceinture qui peut être utilisée 
séparément

2.2.4.6 Emp'oi de l'oxygène

Lorsqu'ils exercent des cnctic .i .eisper^ab es à la sécurité du vol, tous les 
membres de ei.uipage e cor .. ver uiiiiser des inhalateurs d'oxygène de
manière continue ?ans _ous les cas où Taiimentation en oxygène est prescrite, 
comme le prévoit le § 2.2.3.8.

2.2.4.7 Protection de l'équipage de cabine et des passagers à bord des avions 
pressursés en cas de chu- a de p-esr ~n

2 .2 -1 1

Chancre 2.2 Exécution des vols
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fcO JJ A P F L i  C A B L E

2.2.4.S Gestion au carburant er; vc

2.2.4.8.L Le pilote c o m n . a n . ' J - — -, rveiller la quantité de carburant 
utilisable restant à bord pour s'assurer qu'ene n'est pas inférieure à la somme de la 
quan ti, rc s rendre jusqu'à un aérodrome où il pourra
atterrir er. sécu. iié et de ése . . aie pré». ..e 'estant dans les réservoirs.

2.2.4.8.2 Le pile nmandant de bord doit informer l'ATC d'une situation de 
carbursnt -nir ■ a! en 'jtüisant ' (p^essic « MINIMUM FUEL » (CARBURANT 
M!N!M/>'. c' .. . rtte ; :n aérodrome précis, il estime que
toute mocification de l'a.,.;:isa =: vigueur oour le vol vers cet aérodrome, ou 
retard causé oar !a r:r~ que d'a oir pour effet que, à l'atterrissage, la
quant*? de a ant présente dans les -"éservoirs risque d'être inférieure à la 
réserve fina e orévue.

L'express - « > lit'1.. !i r :. \R B l MINIMAL) informe l'ATC que le 
nomb'e d'aérodromes o ait si poser a été réduit à un aérodrome en
partic.'lic- V :c .te ‘ j-üvut. ie l'autorisation en vigueur pour le vol vers cet 
aérodrome, ou retan cause p circulation, risque d'avoir pour effet que, à 
l'atterrissê ; e, la i^ r t it é  ; . " pré; e à bord soit inférieure à la réserve
finale n t. . . : gi; . c . ,.:.tio' ence mais d'une indication qu'une

■ >di ;re délai imprévu.

2 .2.a.?.H 1 : ô e errr :-nc- oorci _io»t signaler une situation d'urgence
carburant diffusant le messe 7 /AYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL » (MAYDAY 
MAYD ' . C." .'.2 . -alcul; . n. ent que la quantité de carburant
utilisable présente dans les rés; atte issage à l'aérodrome le plus proche où
un atterrissage en sécurité p e i’ effectué se â inférieure à la réserve finale 
prévue.

La réserve finale prévue est le r'...:nc:ié de carburant calculée conformément au §
2.2.3.6, et elle correspond à lo m rmaie de carburant qui doit se trouver
dans les réservoirs à l'atterrissage à quelque aérodrome que ce soit.

Les mots « MAYDAY FUEL » (M RB ndiquent la nature de la situation
de détresse, comme !e ' rescriî - ' 5004. Volume II, § 5.3.2.1.1, alinéa b), sous- 
alinéa 3.
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2.2.4.9. Procédures d'approches, instruments

2.2.4. .̂ .̂ Une eu p,v.s.eurs procéotres d'approche aux instruments, conçues pour 
appuyer des opérations d'appi aux instruments doivent être approuvées et 
publiées ~ot - chaque r : r -  erodrc e utilisés pour des approches aux 
instruments.

2.2.4 ° 2 Les a v i. is exploités se . les règles de vol aux instruments doivent se 
conformer aux procédures d'aporoche aux instruments approuvées oar l'Etat dans 
lequel l'aérodrome est situé.

2.2.5 Fonctions au piiote commandant de bord

2.2.5.1 Le pilote command.-. est responsable de la conduite, de la sécurité
et de la sûreté de avi . ains' . t  de id sécurité de l'ensemble des membres 
d'équ p?Sc, des passagers et du f  : se troui/ar : à bord.

2.2.5.2 Le pilote commandant de t re -sabi'ité de veiller à ce qu'un vol :

a) " ? s;!- r -s : r ? . ; . .n i :  r;ue des membres de l'équipage de 
conduite n'est pas en mesure d exei .es fonctions pour des motifs tels que 
. - • - - ' r d' : bstance psychoactive quelconque;

b) ne se poursuive pas au-delà de l'aérodrome d'atterrissage convenable le plus 
orO"“ f lorsc. - i ... ■ : ; n  r.s rie l'équipage de conduite à exercer

• : e 'jar suite d'un amoindrissement de 
1......... de ".piadie ou d'un manque d'oxygène.

2.2.5.3 .e - 'C- i  c e n r  ?r -• a ; responsabilité de signaler au service 
compé^n: : :r: r '-r • ?s p'us rapides à sa disposition, tout 
accident concernant l'avion et é des blessures graves ou la mort de 
toute personne, ou des dégâts sérieux à l'avion ou à d'autres biens.

2.2.6 Bagages à ma..i idéco:ia,?i  e: atterrissage)

Le pilote commandant de bore. er à ce que tous les bagages introduits dans
l'avion et dans la cabine soieni ra gés de façon sûre.

2 .2 -1 .
. Exé : des vols
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CHAPITRE ' ? LIMITAS Q'EMPLû. r . i L A Ï l V E S PERFORMANCES DESAVIONS

2.3.1 Généralités

2.3.1.1 L's/or: doit être utilisé :

a) : : . nent aux dis :.o de son certificat de navigabilité ou de tout
document similaire agréé 

t) - : es mploi prescrites par le service responsable de la
délivrance des certificats a j'ANAC ;

c) s'il y a lieu, dans le cadre . tes de masse imposées conformément aux
normes de certification acoustique applicables dans le RACI 4007, sauf 
aut titre exceptionnel, pour un aérodrome ou
tr .. ; ste cù -.'e iire  eu . bième de bruit, par l'autorité compétente de 
•'Etat dars lequel l'aérodrome est situé.

2.3.1.2 Des plaques indicatrices, >tes e jarques sur les instruments ou des 
combir de ces 4 bn e r ■ . a^t la? limites d'emploi dont le service 
responsnb e -e  a déi:vr. v e  . e -rvncats à l'ANAC a prescrit l'affichage, doivent 
être disposées a bord de l'avion.

2.3.1.3 Le ai'Ote commandant t t  déterm ner si les performances de l'avion 
permettent un déco!isge et un der- e sécurité.

Chapitre 2.3 Limites )loi relatives aux performances des avions
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CHAPITRE 2.4 EQUIPEMENT, ÎK'S 1 MENTS 3E BORD ET DOCUMENTS DE VOL DES
AVIONS

2.4.1 Généralités

Outre l'équipement minimal ssaire pour la délivrance d'un certificat de 
navigabilité, les instruments, l'éq^ioement et les documents de vol prescrits dans les 
parag": oh es :!- iessous doivent être installés eu transportés, selon le cas, à bord des 
avions, suivant l'avion utilisé et .... condition:' dans lesquelles le vol do't s'effectuer. 
Les inst-L nents et équipement r r t s ,  y cc m : ris leur installation, sont acceptables 
pour l'ANAC.

2.4.2 Avions —  Tous vols

2.4.2.1 L’avion doit être doté d'instruments qui permettent à l'équipage de conduite 
d'en contrôler la tra ectoire de voi ; exécuter xoute manœuvre requise dans le cadre 
d'une or ..£d*:re c!: inspecter es imites u'emploi de l'avion dans les conditions
d'exploitation prévues.

2.4.2.2 L'a-.ion doit être doté •

a) d'une trousse de premiers soins faç .accessible;

b) d'extincteurs cort2t :fs conçus de manière que, lorsqu'ils sont utilisés, ils ne 
provoquent pas de oolluti^n dangereuse de l’air dans l'avion ; au moins un
extincteur sera situé :

1) dans le poste de pilotage ;
2) dans chacun des coi . des passagers séparés du poste de 

p:!otüge et r xrL.  iT :' n '• tv e conilote ne peuvent avoir aisément
accès ;

c) 1) d'un siège ou d'une coi te poi personne ayant dépassé un âge 
qui doit être déterminé par l'ANAC.

2) d'une ceinture de sécurité pour chaque siège ;

d) des documents et renseignements suivants :
- Certificat d'immatriculation

Chapitre 2.4 Equ.iemeni, - ..nents de bord et documents de vol des avions
1.4-1 f i
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- Certificat de navigaoiiité
- Licence station radio d'aéronef
- Licence des membres d'équipage
- Certificat acoustique
- 'e manifeste de passa.frrs
- Manifeste de ma-cha-d^e, 'e cas échéant
- manuel de vol

1) toute ap trcûation parti?, ~-re;
2) cartes * :0’*r ot r "  -ooi-é- respor. Jant à la route envisagée et aux routes

susceptible; d'être suivies cas de déroutement ;
3) Procédures, conformes a ions du RACI 5000, destinées au pilote

commandant de bo^d d'un .ié’*onef intercepté ;
4) Sig^sux visuels que do:vei '??r ‘es aéronefs interceptés, conforment aux

dispositions du RAC! 500C;
5) Carnet de route de l'avior

e) S' l'avion est dote de fusible accessible en vo1 de fusibles de rechange de calibre 
appropnés

2.4.2.3 L'agent : ciI .e dans i'ext ::eur d' cendie incorporé à chaque récipient à 
serviette par ; e r0. . r le*'; toilettes des avions dont le premier 
certificat .e r "3= té i ,;c délivré le 31 décembre 2011 ou à une date 
ultérieure et âge ix , .i ' - da: . .cteur ;ortatifs placé dans les avions dont le 
premier certi :a d .2 . o . iduel été délivré le 31 décembre 2018 ou à 
une date u'ténpure

a) doivent respecte es spé Ficati s performance minimal applicable de 
l'Etatc’ immatricuht'on ;

ne doivent ??. e e. a l ie  cias substances du groupe II de l'annexe A
du protoc-U: c.r r......  ,2s si.relances qui appauvrissent la couche
d'ozon. 9? 7'. ' 1a - : ' édition du manuel du protocole de 
Montréal relatif à d^î substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

2.4.2.4 NON <-\PPLIC-\3LE

2 .4 .2.5 i.e. ;• i ; . s. - j." •; I ... . : :i... être munis d'un harnais de sécurité 
pour chaque siège de memure d 'e jripage de conduite.

2.4.2.6 incica.iod des zones de . é; a .ion d_. fuselage

3 , ri- 1 t.s’ dt- ....... t documents de vol des avions
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2.4.2.6.1 Lorsque des zones du âge permettant la pénétration des équipe de 
sauvetage en cas d'urgence sont marqué sur l'avion, elles doivent être marquées 
comrr.c il est inc.iqLL ci s près :igu près) les marques doivent être de 
couleurs rouge ou jaune et, si ce s est nécessaire, elles doivent entourées d'un cadre 
blanc pou1' assurer un me;il°ur cc ite  avec efond.

2.4.2.6.1 Si la distance entre . 2 .. ... Sangle dépasse 2m, des marques 
intermédiaires de 9 cm X 3 cm doivent être ajoutés de manière que la distance entre 
marques voisine ne dépasse pas 2r:

La présente norme n'ol ige )asà . air des zones de pénétration sur un avion.

2.4.3 Tous les avions en . jg im s :R

2.4.3.1 Tous les avions vo.an . en .. .e VFR.

a) - ê: -? t: . :n -- is de oéterminer et d'indiquer:
1) ie cap magnétiqLe ;
2) l'altitude barométrique,
3) la vitesse anémométrique;

b) doi err cr.rs - ; ... /en ce oéterminer et d'indiquer le temps, en
heures minutes et secondes, ou en auront un à bord ;

c) r o :'Y êt "-? . : . . - as s u ; : - lé m e n t s  d'équipement qui pourront 
être prescrits par l'ANAC.

2.4.3 2 les vo ; ■ sffeeti r e § uvent être équipés comme prévu au 
§ 2.4.7

2.4.4 Avions — Survol ae l eau

2.4.4.1 Hydravions

Pour tous es vo's, ;e- hydnvions : vent être équipés :
m dispositif de flottaison individuel équivalent 

po jr cnacue personne ! -snt à bord, rangé de manière que chaque
occupant puisse l'atteindre facilement de son siège ou de sa couchette ;

b) s'il y a lieu, de l'équiperr^rt nécessaire pour émettre les signaux sonores 
or;. »rnational Dour prévenir les abordages en mer ;

c) d '1-ne ancre;

Chapitre 2.4 Eq.: oement . . ner.ts de berd et documents de vol des avions
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d) d'une ancre flottar .e.. lors. >'e est nécessaire pour faciliter les manœuvres. 

Les amph.oiîs c.'ipi-y&s co.nrr.e aviom rangés dans la catégorie Hydravion

~ r -m h b — ^  3 cm

r
h ^ j  ,

---» ... 3 O»!

3 err 2 "> main»»

L J
INDICATION DES ZONES DE PÊNE : DU FUSELAGE (voir § 2A.2.6)

2AA.2 Avions terr très 

Avions terrestres ^

Tous les aviors ter st-es rr onor. iteurs :

a) . • f . i oie : ... . _  ̂- ; lis ière à une distance supérieure à celle
à laquelle ils peuvent atteinare la côte en vol plané ; ou

b) ' j : dc-tol1'. c  ' : t " " ...........  . i  aérodrome où, de l'avis du pilote
commanda. cc d, a . . _-c:c r - décollage ou d'approene est disposée 
de telle façon au-dessus de :as de problème, il y aurait probabilité
d'amerrissage for-.é ; doivent être dotés d'un gilet de sauvetage ou d'un 
d ispc'.tif ividue ' "t TOUr chpque personne se t'ouvant à bord, 
rar.3? de i • e. . :e . ? r :  . puisse l'atteindre facilement de son 
siège ou de courbette.

Les am olli1? e . ?.■ r r : sont rangés dans la catégorie Avions
terrestres.

2.4.4.3 Avion - — Vois : sn . s ■ ea .ee jrvol de l'eau

2.4.4.3.1 Tous les avions i »s vois à grande distance ave: survol de l'eau
doivent être dotes o'un gilet de sauvetage ou dispositif de flottaison individuel

.. i; iirc- . >. • • s i'-  • .>: à documents de vol des avions
2-4*4 J  i-
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équivalent pour chaque perso;;:. . t 'ouvant à bord et rangé de manière que chaque 
occupant uisse l'atteindre facilement de son siège ou de sa couchetto.

2.4.4.3.2 Le piioie commandant ce bord d'un avion appelé à effectuer un vol à
grande d:::tancc- ait irminer les risques pour la survie des
occupants de i'avior. dan-: i'sv -!,' r  v  errissase forcé, en tenant compte de 
l'environnement et des conditions c exploitation iétat de la mer, température de l'air
et de ‘a mer, d stt ce p< ' rappoi . restre se prêtant à un atterrissage
d'urgence, disponibilité de moyens de recherche et de sauvetage, etc.). Suite à
l'évaluation de.- ces rsc ns, dn; ■ 3 c? .. e? p'us de l'équipement prescrit au § 
2.4.4.3.1, l'av:on soit doté :

a) de canot? âge e sant pour porter toutes les personnes
se trouvant à ocrd ces é1 'angès de manière à pouvoir être
fac ilisés en cas d'_rgence er d o ré s  d'un équipement de sauvetage, y
compris des moyens de subsistance, approprié aux circonstances ;

bi d'un éc, îs s  au) rie détresse définis au RACI 5000.

2.4.5 Avions — Vols au-dessus : c jions te. restres désignées

Les avions u. .isés cu-oes-sus . s te r -_.rres qui ont été désignées par l'Etat
intéressé cor; me régions or. les ecrerches et e sauvetage seraient particulièrement 
difficiles . sation et d'un équipement de
sauvetage ; y compr s des rr ov ' r 3s.s rcej appropriés à la région survolée.

2.4.6 Avions — Vols : r. .. .

2.4.6.1 Les avions destinés à être te aititude doivent dotés de réservoirs 
d'oxygène et d'inhalatc - ...........gasiner et de distribuer l'oxygène à
prévoira -pplicat - i

2.4.S.2 Avions dont le premie rcatde avigabillté individuel a été 
janvier 1990 ol: so'î'. cette- da ".

délivré le 1er

Les avions pressurisés de ....—  - aes altitudes auxquelles la pression
atm3sp érique iPa doivent ’otes d un disposé!, assurant que
l'équipage de condi î - dangereuse de pression.

Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
2.4-5
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2.4.6.3 Avions dont le premier certificat de navigabilité individuel a été délivré avant 
le 1er janvier 1990

Les avions pressurisés destinés à être utilisés à des altitudes auxquelles la pression 
atmosphérique est inférieure à 376 hPa doivent être dotés d'un dispositif assurant 
que l'équipage de conduite soit averti de toute chute dangereuse de pression.

2.4.7 Tous les avions volant selon les règles de vol aux instruments

Tous les avions volant selon les règles de vol aux instruments, ou dans des conditions 
où l'on ne peut conserver l'assiette voulue sans les indications d'un ou de plusieurs 
instruments de vol :

a) doivent être équipés de moyens de déterminer et d'indiquer :

1) le cap magnétique (compas de secours) ;
2) l'altitude-barométrique ;
3) la vitesse anémométrique (avec dispositif destiné à prévenir les effets de la 

condensation ou du givrage) ;
4) le virage et le dérapage ;
5) l'assiette;
6) le cap stabilisé ;

7) si l'alimentation des instruments gyroscopiques est suffisante ;
8) la température extérieure ;
9) la vitesse verticale ;

b) doivent être équipés d'un moyen de déterminer et d'indiquer 
heures, minutes et secondes, ou en auront un à bord ;

e temps, en

c) doivent être équipés de tous les autres instruments ou éléments
d'équipement qui sont présents par l'ANAC.

2.4.8 Avions volant de nuit

Les avions volant de nuit doivent dotés :

a) de l'équipement spécifié au § 2.4.7 ;

Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
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b) des feux prescrits au RAC! 5000 pour les aéronefs en vol ou qui se déplacent
sur l'aire de mouvement c'un aérodrome ;

c) d'un projecteur d'atterrissage ;
d) d un dispositif d éciairage des instruments et appareils qui sont indispensables

pour assurer la sécurité de l'avion, à l'usage de l'équipage de conduite ;
e) d'un dispositif d'éclairage des cabines des passagers ;
f) d'une iampe électrioue portative indépendante à chaque poste de membre

d'équipage.

2.4.9 Avions répondant aux normes de certification acoustique du RACI 4007 
volume 1

Les avions doivent avoir à ieur bord un document attestant leur certification 
acoustique.

2.4.10 Indicateur de nombre de Mach

Les avions avec limitations de vitesse exprimées en nombre de Mach doivent être 
dotés d'un moyen d'indiquer le nombre de Mach.

2.4.11 Avions qui doivent être équipés d'un dispositif avertisseur de proximité du 
sol (GPWS)

2.4.11.1 Tous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage 
certifiée dépasse 5 7 X  kg eu qû  s : ~t autorisés à transporter plus de neuf passagers 
doivent être dotés d'un dispositif avertisseur de proximité du sol à fonction 
d'évitement du relief explorant vers l'avant.

2.4.11.2 “ ous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage 
certifiée e st égale ou inférieure à E T’OO kg et qui sont autorisés à transporter plus de 
cinq passagers, mais oas plus de neuf, doivent être dotés d'un dispositif avertisseur 
de proximité du sol à fonction d'éviiement du relief explorant vers l'avant.

2.4.11.3 Tous les avions à moteurs alternatifs dont la masse maximale au décollage 
certifiée dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés à transporter plus de neuf passagers 
doivent être dotés d'un dispc.~»i:if  avertisseur de proximité du sol à fonction 
d'évitement au relief explorant vers l'avant.

Chapitre 2.4 Equinement, instruments de bord et documents de vol des avions
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2.4.11.4 Un dispositif avertisseur ne oroximité du sol donnera automatiquement et 
en temps opportun à 'équipage de conduite un avertissement clair lorsque l'avion se 
trouve dans une situation qui peut être dangereuse du fait de la proximité de la 
surface terrestre.

2.4.11.5 Le dispositif avertisseur - -• o-cx:m:té du sol doit donner un avertissement au 
moins dans les situations suivantes :

a) vitesse verticale de descente excessive ;
b) perte excessive d'alt'tude après j "  décoll?ge ou une remise des gaz ;
c) marge de franchissement du rr>l!ef insuffisante.

2.4.11.6 NON APPLICABLE

2.4.11.7 Un dispositif avertisse, de proximité du sol installé dans un avion à 
turbomachines dont la masse maximaie au décollage certifiée dépasse 5 700 kg ou 
qui est autorisé à transporter plus de neuf passagers et dont le premier certificat de 
navigabilité individuel a été délivré après e 1er janvier 2011 doit donner un 
avertissement au moins dans les situations suivantes :

a) vitesse verticale de descente excessive ;
b) taux excessif de rapprochement du relief ;
c) per+e excessive d'cititude un décollage ou une remise des gaz ;
d) marge de franchissement du relief insuffisante, l'appareil n'étant pas en

configuration d'atterrissage ;

1) train d'attarrissage no-- verra : !é en position sortie ;
2) volets non en position pour l'atterrissage ;

e) descente excessive ai-dessous de la trajectoire d'alignement de descente aux 
instruments.

2.4.12 Émetteur de localisation d'urgence (ELT)

2.4.12.1 IVOIS! APPLICABLE

2.4.12.2 Sauf 1nns les cas j. révi ~ ' 2.4.12 3 r compter du 1er juillet 2008, tous les 
avions doivent dotés d'au moins ur. E_T d'un type quelconque.

2.4.12.3 Tous les avions dont le certificat de navigabilité individuel a été délivré pour
la première o:s après 'e Jer e 2008 doivent être dotés d'au moins un ELT 
automatique.

2.4-8
Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
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2.4.12.4 L équipement ELT plae en application des §2.4.12.2 et 2.4.12.3 doit
fonctionner conformément aux disposition entes du RACI 5004, Volume 3.

Un choix jd:cieux di norr.üre de leur- type et de leur emplacement dans
l'aéronef -t es systèmes r r \  - - - associés garantira la plus grande 
probabilit'- d'activation des ELT • "e /en1 ?l;ré d'un accident en ce qui concerne 
les aéronefs effectuant des vo;s au-dessus de l'eau ou de régions terrestres, y 
compris les r égions :>artic. ère. . diffx' es pour les recherches et e sauvetage. 
L'emplacement des émet~eu:s 2 ' i f:ir.teur clé dans la protection optimale des ELT 
contre l ' i r  pact et le feu. 'en~çl£ >. e. : de:: c sp ositifs de contrôle et de commande 
des ELT automatiques fixes de même que les procédures d'utilisation 
correspo.'-dantes doivent ?\.ss; te^: compte de la nécessité de détecter rapidement 
toute activation accidentelle et : 'iter l'activation manuelle par les membres de 
l'équipage.

2.4.13 Avions qui doivent être équipés d'un transpondeur signalant l'altitude- 
pression

2.4.13.1 Les avions doivent être équipés d un transpondeur signalant l'altitude- 
pression fonctionnant conformé-nf-nt avx dispositions pertinentes du 5004, Volume
4.
2.4.13.2 Sauf dérogation accordée par l'ANAC, les avions en régime VFR doivent être 
équipés c jn transporde. r signr1- s • l'a ltitud--pression fonctionnant conformément 
aux dispositions oerti.nentes du RAC 500^, Volume 4.

Ces dispositions visent à renforce l'efficacité de l'ACAS et à accroître celle des 
services ae ia circulation aérienne.

2.4.14 M icrophones

Pendant le vol selon les règles e vol aux' instruments, tous les membres de 
l'équipage de condu .e en servie : ns ; postD de pilotage doivent communiquer au 
moyen dc microphones 1 §‘ f n -e .arvi ones lorsque l'avion se trouve en-
dessous du niveau ou de l'altitude je  transition.

2.4-9
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2.4.15 cquipc* de systè : d'att . _^ge automatique, d'un système de 
visualisation tête haute (HUD) ou d'affiche équivalents, de systèmes de vision 
améliorée (£VS),de système de vis on synthétique (SVS) et/ou de système de vision 
combinés [CVS)

Indépendamment des dispositions du Chaaitre 2.2, § 2.2.2.2.1.1 à 2.2.2.2.1.3, 
lorsqu'un avion est équiüé de systèmes o 'atterrissage automatique, d'un HUD ou 
d'affichage? équivalents, d'un EV: _ un SVS ou d'un CVS ou de toute combinaison de 
ces systèmes en un système hyr s. les chè res d'utilisation de ces systèmes pour 
assurer ?. securité c 3 'exo1 ; itation - avion sont établis par l'Etat 
d'immatricuiat'on.

2.4.16 Enregistreurs de bord

Les enregistreurs de bord p ro tê ts  contre ies impacts se composent d'un ou de 
plusieurs des systèmes suivants ; un enregistreur de données de vol (FDR), un 
enregistreur de conversations de oste de silotage (CVR), un enregistreur d'images 
embarqué (AIR) un e registreu: .e )mmu:i:cations par liaison de données (DLR). Les 
images er le? renseignements cot muniqués par liaison de données peuvent être 
enregistrés sur le CVR ou ie FDR.

Les enregistreurs de bord éger se composent d'un ou de plusieurs des systèmes 
suivants - systèrr d'snrenis:--. en: de données d'aéronef (ADRS), un système 
d'enregis’ : ement ai dio de ios*. de pi otage (CARS), un système embarqué 
d'enregistrement d'images (AIRS ; . r système d'enregistrement de communications

Chapitre 2.4 Equipement • i-.'Qts de bord et documents de vol des avions

2.4-10
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par liaison de données (DLRS). Le : mages et les renseignements communiqués par
liaison de données peuvent ê tic c; e^istie^ — r le CARS ou l'ADRS.

Des exigences aétaiiiées concerna... es enregistreurs de bord figurent à l'Appendice 
2.3. "

La Section 3, Chapitre 3.3, énonce es exigences à satisfaire par les États en ce qui 
concerr.f • dation ies snregijit--~.~r.ts e: anscriptions d'enregistrements de 
voix, d'images et/ou de données.

2.4.16.1 "reurs de doppr -stèmes d'enregistrement de données 
d'aéronef

Les paramètres à enregistrer sc. . énumérés dans les Tableaux 2.3-1 et 2.3 3 de 
l'Appendice 2.3.

2.4.16.1.1 Application

2.4.16.1.1.1 NON APPLICABLE

2.4.15.1.1.2 Tous les avions donc ia masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 5 700 kg et pour lesc. inls la demande d'acceptation de certification de 
type est présentée à l'AN C après t  1er janvier 2023 doivent être équipés d'un FDR 
capable d'enregistrer au moins es 82 preniers paramètres énumérés au Tableau 
A2.3-1 de l'Appendice 2.3 du présent règiement.

2.4.16.1.1 3 NON APPLICABLF

2.4.16.1.2 ïecnnologie a'enregistrement

Les FDR, ADR, AIR ou AIRS ne doivent utiliser ni '3 gravure sur feuille métallique, ni la
modulation . 1 fréc.i.enc, ,-V!), ni ion p:us une pellicule photographique ou une
bande magnétique.

2.4.16.1.3 D.irée d'enregistrement

Tous les FDR doivent conserver les éléments enregistrés au cours des 25 dernières 
heures de fonctionnement au moins.

2.4.16.2 Enregistreurs de conversations de poste de pilotage et systèmes
d'enregistrement audio de poste de pilotage

Cl::, i . e - : .....  . . ments de bord et documents de vol des avions
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2.4.15.2.1 Ap^licatici.

NON APPLICABLE

2.4.16.2.2 nologie d'enregistrement

Les CVR et C'\nvS n'utiliseront pas de bande et de fil magnétique.

2.4.16.2.? Durée d'enregistrement

2.4.15.2.3 1 les CVR doive er les éléments enregistrés au cours des 2 
dernières net es de fonctionner c- t au moins.

2.4.16.2. .̂2 ~ous les avions r ;i • : ?nt être équipés d'un CARS et dont le premier 
certificat ce t■•■igabi:!té indiv: :.;e . été dél'vré le 1er janvier 2025 ou après cette 
date doive t être dotés c jh  CA: : ;apable ..e conserver les éléments enregistrés au 
cours des deux dernières neures de fonctionnement au moins.

2.4.16.3 Enregistreurs de comrn.u ..ations par liaison de données

2.4.16.3.1 Application

2.4.16.3.1.1 T: us les a . ;ons dont - : r e l ie r  certificat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janvier 2016 ou apréi ;ui utilisent 'une quelconque des applications de 
communications par liaison de Données mentionnées au § 5.1.2 de l'Appendice 2.3 
du présent règlement et qui sort équipés d'un CVR enregistreront les messages 
communiqué; par liaison de \n sur enregistreur de bord protégé contre les 
imoacts.

2.4.16.3.1.2 ~ o j s  les avions pour lesquels le premier certificat de navigabilité 
individuel a été délivré av?. : - : . 'v.-.vier 20' 5, qui doivent être équipés d'un CVR et 
qui ont été modifiés le 1er janvier 2016 ou après cette date en vue de l'installation et 
de l'utilisation de l'une quelcon ..e ces applications de communications par liaison
de données mentionnées au § 5. e 'Appendice 2.3 du présent règlement et 
enregistreront les messages corn'1' - ? ..és :ar iaison de données sur un enregistreur 
de bord c 1 :t: -v  :ontre ;e; r .p : . . .cin; l'équipement de communication par 
liaison de données nst?.ll,£ son •_ nrme - un certificat de type délivré ou à une 
modification d'aéronef approuvée 'niti? ic^ent avant le 1er janvier 2016.

2.4-12
i,...-. tre i;. tu ai . documents de vol des avions



H re... a. imitions techniques d'exploitation des 
.  ̂- Aviation L u. :"ale Internationale

« RACI 3002 »

- . .-r.: aéri de Côte d’ivoire Edition 5
Date : 20/06/2020 
Amendement 07 
Dates 20/06/2020

io; 
1 :

Autorité National, de l'Aviation 
____ Civile de CûL d'ivoire

Un AIR CUsse B peut constitua .. d cn;agistrer les messages communiqués

où ii est impossible d'enreg ; s messages sur un FDR ou un CVR.

2.4.16 3.:. 3 NON APPLICABLE

2.4.15.3.1 Ou. î.r d'enregistrement

La durée d'enregistremenl minimale doit ê tre égale à la durée d'enregistrement du 
CVR.

2.4.16.3.3 Corrélation

Il est possible de corréler les enregistrements des messages communiqués par liaison 
de données avec les enregistrements audio du poste de pilotage.

2.4.16.4 Enregistreurs de bord — Généralités

2.4.16.4.1 Construction et i st' !:at :n

La construction, 'e npîacement e. nstal'ation des enregistreurs de bord doivent 
être de nature à garantir la plus grande protection possible des enregistrements de 
manière r je 'es é lénents ?rre- . .s puissent être préservés, extraits et transcrits. 
Les enregis:.'c..rs de c>.": >.e : on dre ..x spécifications prescrites de résistance 
à l'impact et de protection contre ir :endie.

2.4.16.4.2 Utilisation

2.4.16.4.::.” !.?s enregistra..--s ci; i r. re dosent pas être arrêtés pendant le temps 
de vol.

2.4.16.4.2 2 En vue de .a conser. 3 .i : : des enregistrements, les enregistreurs de bord 
doivent être désact'vés à la conclusion du temos de vol à la suite d'un accident ou 
d'un nciaent. Ils ne doivent pas i-. : = réactivés tant qu'il n'en aura pas été disposé 
conformément à la réglementaiic . en vigueur en matière d'enquêtes accidents et 
incidents d'aviation (RACI BEA).

La décision ju^nt a !? - écess'-é r -?r:r : * le  l'aéronef les enregistrements des 
enregistreurs de bord sers prise pa' l'autorité chargée des enquêtes de l'Etat qui

2.4-13
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conduit l'enquête, en tenant dûment compte des circonstances et de la gravité de 
l'événement, y compris l’ incidence sur l'exploitation.

Les responsabilités du pilote commandant de bord en ce qui concerne la conservation 
des enregistrements des enregistreurs de bord sont exposées au § 2.4.16.4.3.

2.4.16.4.3 Enregistrements des enregistreurs de bord

En cas d'accident ou d'incident survenant à l'avion, le pilote commandant de bord 
et/ou le propriétaire/exploitant doit assurer, dans toute la mesure du possible, la 
conservation de tous les enregistrements de bord qui se rapportent à cet accident ou 
incident et, s'il y a lieu, la conservation des enregistreurs de bord en question, ainsi 
que leur garde en lieu sûr, jusqu'à ce qu'il en soit disposé conformément aux 
dispositions de la réglementation en vigueur en matière d'enquêtes accidents et 
incidents d'aviation (RACI BEA).

2.4.16.4.4 Maintien de l'état de fonctionnement

L'exploitant/ le propriétaire doit procéder à des vérifications et évaluations 
opérationnelles des enregistrements des enregistreurs de bord pour s'assurer du 
maintien de l'état de fonctionnement de ces derniers.

2.4.16.4.5 Documentation électronique concernant les enregistreurs de bord
NON APPLICABLE 

2.4.17 Sacoches de vol électroniques (EFB)

Note.—  Des orientations sur l'équipement EFE, les fonctions EFB et l'établissement de critères 
applicables à l'utilisation opérationnelle d'EFB l'approbation particulière concernant les EFB figurent 

dans le RACI 3138.

2.4.17.1 Équipement EFB

Lorsque des EFB portables sont utilisées à bord d'un avion, le pilote commandant de 
bord et/ou l'exploitant/le propriétaire doivent veiller à ce qu'elles n'affectent pas la 
performance des systèmes de bord, l'équipement ou la capacité de piloter I avion.

2.4.17.2 Fonctions EFB

2.4-14

Chapitre ïm  Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions



Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire 
relatif aux conditions techniques d'exploitation des 

avions - Aviation Générale Internationale 
« RACI 3002 »

Date ! 20/06/2020 
Amendement 07

Edition 5

Autorité Nationale de l'Aviation 
____ Civile de Côte d'Ivoire Date: 20/06/2020

2.4.17.2.1 Lorsque des EFB sont utilisées à bord d'un avion, le pilote commandant de 
bord et/ou l'exploitant/le propriétaire doivent :

a) évaluer les risques de sécurité associés à chaque fonction EFB ;

b) établir les procédures pour l'utilisation du dispositif et de chacune des fonctions 
EFB, et les exigences de formation s'y rapportant ;

c) veiller à ce que, en cas de défaillance d'une EFB, l'équipage de conduite dispose 
rapidement de renseignements suffisants pour !a sécurité de la conduite du vol.

2.4.17.2.2 L'ANAC délivre une approbation particulière pour l'utilisation 
opérationnelle des fonctions E B̂ servant à assurer la sécurité de l'exploitation des 
avions.

2.4.17.3 Approbations particulières concernant les EFB

Lorsqu'il délivre une approbation particulière pour l'utilisation des EFB, l'ANAC veille 
à ce que :

a) l'équipement EFB et le matériel d'installation connexe, y compris les interactions 
avec les systèmes de bord, s'H y a lieu, répondent aux exigences appropriées de 
certification de navigabilité ;

b) l'exploitant/!e propriétaire ait évalué les isques de sécurité liés aux opérations 
appuyées par la ou les fonctions EFB ;

c) l'exploitant/le propriétaire ait établi les exigences en matière de redondance des
renseignements (s'il y a lieu) contenus dans et affichés par la ou les fonctions EFB ;

d) l'exploitant/le propriétaire ait établi et documenté des procédures pour la gestion 
de la ou des fonctions EFB, y compris toutes bases de données qui pourraient être 
utilisées ;

e) l'expie' :ant/le propriétaire ait établi et documenté les procédures pour l'utilisation 
de l'EFB et de la fonction ou des fonctions EFB, et les exigences de formation s'y 
rapportant.

Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
2.4-1
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2.4.18 Avion exploité en vertu d'un accord au titre de l'article 83 bis

2.4.18.1 Un avion exploité en vertu d'un accord au titre de l'article 83 bis conclu 
entre l'État d'immatriculation et l'État de l'établissement principal d'un exploitant 
d'aviation générale aura à son bore ,:ne copie certifiée conforme du résumé de 
l'accord, sous forme électronique ou sur papier.
Un résumé produit dans une langue autre que l'anglais sera accompagné d'une 
version anglaise.

2.4.18.2 Le résumé d'un accord au titre de l'article 83 bis sera mis à la disposition des 
inspecteur de la sécurité de ''aviation civile pour leur permettre de déterminer, dans 
le cadre des activités de surveillance telles que les inspections sur l'aire de trafic, les 
fonctions et obligations qui sont transférées par l'État d'immatriculation à l'État de
l'établissement princ pal d'un exploitant d'aviation générale en vertu de l'accord.

2.4.18.3 L'État d'immatriculation ou l'État da l'établissement principal de l'exploitant 
d'aviation générale communiouera à l'OACI le résumé de l'accord avec l'accord au 
titre de l'article 83 bis, pour enregistrement suorès du Conseil de l'OACI.

2.4.18.4 Le résumé de l'accord contienne les fo rm a tio n s  sur l'aéronef en question 
qui sont indiquées dans l'Appendice 2.5 et su! /e la présentation graphique du modèle 
figurant dans l'Appendice 2.5, § 2.

2.4-16
Chapitre 2.4 Equipement, instruments de bord et documents de vol des avions
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CHAPITRE 2.5 EQUIPEMENT DE COMMUNICATION, DE NAVIGATION ET DE
SURVEILLANCE DES AVIONS

2.5.1 Equipement de communications

2.5.1.1 Les avions qui sont utilisés ccr.forménent aux règles de vol aux instruments 
(IFR) ou de nuit doivent être dotés d'un équipement de radiocommunications. Cet 
équipement doit p eT ie ttre des communications bilatérales avec toute station 
aéronautique et sur toute fréquence que prescrira l'autorité compétente.

2.5.1.2 Lorsque l'application des dispositions du § 2.5.1.1 exige l'installation de 
plusieurs éauipements de rad;ocommunications, chacun d'eux doit être installé 
indépendamment de l'autre ou des autres pour que la panne de l'un d'eux n'entraîne 
pas celle d'un autre.

2.5.1.3 ês avions qui sont utilisés conformément aux règles de vol à vue (VFR), mais 
en vol contrôlé, doivent être dotér, sauf s'ils en sont dispensés par l'ANAC, d'un 
équipement de radiocommunications permettant des communications bilatérales à 
tout moment du vol avec toute station aéronautique et sur toute fréquence que peut 
prescrire l'autorité compétente.

2.5.1.4 Les avions apoelés qu; sont Jt isés pour des vols auxquels s'appliquent les 
dispositions du § 2.4.4.3.1 ou du § 2 A 5  doivent être dotés, sauf s'ils en sont 
dispensés nar l'ANAC, d 'jn  équipement de radiocommunications permettant des 
communications bilatérales à tout moment d■_ vol avec toute station aéronautique et 
sur toute fréo jence que peut prescrire 'auto - té compétente.

2.5.1.5 L'équipement de radiocommunicat:ons prescrit aux § 2.5.1.1 à 2.5.1.4 doit 
permettre ~!es communications s. a f-équence aéronautique d'urgence 121,5 MHz.

2.5.1.6 Pour ies vols en espace aé'ien où équipement de communication doit 
respecter ne spécu lation RCD lé? à r communication basée sur la performance 
(PBC). outre l'équipement requis en vertu des § 2.5.1.1 à 2.5.1.5:

a) l'avion doit être doté d'un éc ./: ornent ce communication qui lui permettre de 
resoecter la ou les spécifications de RCD orescrites ;

C... . . . j  '.5 £i.i.lpen;e:.......... ........................ t/. :gation et de surveillance des avions
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b) le manuel de vol ou tout autre document de l'avion approuvé par l'État de 
conception ou approuvé/accepté par l'ANAC doit contenir des 
renseignements sur les possibilités de l'avion en ce qui concerne la 
spécification RCP ; et.

c) dars le cas d'un avion exploité c rn fo rrré ren t à une LME, la LME doit contenir 
des renseignements sur les possibi ;tés de l'avion en ce qui concerne la
soéc^'cation RCP.

2.5.1.7 L'ANAC établit des critères 'our es voir en espace aérien où une spécification
RCP a été prescrite.

2.5.1.8 Dans l'établissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RCP liée à la PBC a été aresc-ite, l'ANAC exige que l'exploitant/le 
propriétaire établisse :

a) des procédures pour les situations normales et anormales et d'urgence ;
b) des exigences en matière de qualification et de compétence des membres de 

l'éq i ?age de conduite e.~ corfo '^ îté  avec les spécifications RSP appropriées ;
c) un : op.:a rm e  de formatio.. jou r le personnel concerné qui cadre avec les 

opérations envisagées ; et
d) des procédures de maintenance aptes h assurer le maintien de la navigabilité 

qui tiennent compte des spéci£ic?tions RSp appropriées.

2.5.1.9 Pc jr 'es avions visér ai § 2.5.1.6, ; ANAC veille à ce qu'il existe des 
dispositions appropriées pour ■

a) la réception des corroies rendus d'observation de performance de 
communication produits pa .*s programmes de suivi établis en application de
du RACI 5005, Chapitre 3, § 3.3.5.2 ; et

b) l'apolication immédiate de mesures correctives pour tout aéronef, type
d'aéronef ou exploitant identifié oar de tels comptes rendus comme ne
resoectant pas la ou les. spécif:cations ^CP.

2.5.2 équipement de navigation

2.5.2.1 Tout doit être doté d'un éca. ,-ment Je navigation qui doit lui permette de
voler conformément :

a) à sot pian de vol ;

2.5-2
Chapitre 2.5 Equipement de communication, de navigation et de surveillance des avions
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b) aux exigences des services ce a circulation aérienne ; sauf dans les cas où, en 
l'absence d'instruction^ contraires de ,’ANAC, la navigation pour les vols 
effectués en VFR est accomplie par réf érence visuelle à des repères terrestres.

2.5.2.2 Pour les opérations visées oar une scécification de navigation fondée sur les 
performances (DBN) prescrite, otr-e  !'é: v penent requis en vertu du § 2.5.2.1 :

a) l'avion doit être doté d'un équipement de navigation qui lui permet de 
respecter la ou les spécif;rations de navigation ;

b) des renseignements sur .es possib ilité de l'avion relativement à la ou aux 
spécifications de navigation doivent dans le manuel de vol ou un autre 
doc :ment de ''avion appro vr par l'É’ i t  de conception ou approuvé/accepté 
par l'ANAC ; et.

c) si l'avion est exploité conformément à une LME, des renseignements sur les 
possibilités de l'avion oour .? c..: !?s spécifications de navigation doivent figurer
dans la LME.

2.5.2.3 L'fi:v AC étab::r c.es critère : ne r les opérations visées par une spécification de
navigation P5\ orescrlte.

2.5.2.4 Da s les critères pour les opérations visées par une spécification de navigation
PBN presc, :t-- ï 'f -  NAC exige que l'e.-.plalcant propriétaire établisse :
a) des prcc': Jures peur les situatic ,s .e 'maies, anormales et d'urgence ;
b) des exigences er. matière de aua.incations et de compétences des membres de 
réqu ipsge :e cc duite er co i'c -:..:té ; -c les spécifications de navigation 
appropriées ;
c) un pro-'amme de fornatin , n:r e personnel concerné qui cadre avec 
l'exploitât •C'- envisagée ; et
d) des ' "iCé.'.ures c'e mainter.a. .. ; 'ro ôes pour assurer le maintien de la 
navigabilité compte tenu des spéc ic^tions de navigation appropriées.

La ges îc électror.i.Tje des cc ;nces de navigation fait partie intégrante des 
procédures peur les situations normales et le1" situations anormales.

2.5.2.5 l'a NAC délivrera une appt ob .non particulière pour les opérations basées sur
des spécifications de navigation à autorisation obligatoire (AR) en PBN. E

2.5.2.6 Pc-r :es vols qui se déroUicr.t oans des parties définies de l'espace aérien où
des spéci - - s : nerern; n • ' .ima . de navigation (MNPS) sont prescrites 
par accc d régional de naviga ien es avions doivent être dotés d'un
équipement de navigation qui :

2.5-3
2.S .......  7 igation et de surveillance des avions
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a) doL indiquer en permanence a équipage de conduite s'il suit bien la route 
prd.uc ou s'il s'en écarte, avec le degré de précision voulu en tout point le 
iong de cette route ;

b) a été autorisé par l'ANAC pour l'exploitation MNPS dont il s'agit.

2.5.2.7 P3ur e* vois dans des parties riéflniss de l'espace aérien où, par accord 
régional as navigation aérienne, un minimum de séparation verticale réduit (RVSM) 
de 300 m 1  000 ft est appliqué e rt 'e  le niveau de vol 290 et le niveau de vol 410 
inclus:

a) l'avion doit être doté d'un éqi cernent caoable :

1) d'indiquer à l'équipage c 3 conduite le niveau de vol que suit l'avion ;
2) de tenir automatiquement un niveau de vol sélectionné ;
3) e donner l'alerte n l'é r^ rage ?e conduite en cas d'écart par rapport au 

iveau de vol sélectionné. Le seuil d'alerte ne doit pas supérieur à ±90 m
(300 ft);

4) d'indiquer automatiquement l'altitude-pression ;

b) l'AI AC autorise un? approbation particulière pour l'exploitation RVSM ;

2.5.2.8 Avant d'accorder l'approbation particulière RVSM prescrite au § 2.5.2.4, 
alinéa b), ANAC s'assure :

a) que les performances de navigation verticale dont l'avion est capable satisfont
aux ~r: ères spécifiés è V: r ■'■re2.2( orésert règlement ;

b) tu  ? mopriéta:-e/l'expk 'd  r i t a l  ces procédures appropriées en ce qui 
concerne les pratiques e e programmes de maintien de la navigabilité 
(maintenance et réparation; ;

c) r  . - t '"oprié a' f/!'e; . . m eta des procédures appropriées à suivre 
par les équipages de con: ; n espace aérien RVSM.

NOTE : J r e  : i robation  os re P.vSiVi e. . valable dans le monde entier, étant
entend : - te r-ccédure tî'a -t : ; : opre à une région donnée figure dans
le man.ie: c:<ploitr :;>n r.,. ./.>c r : ts indicatifs pertinents destinés aux 
équipages.

2.5.2.9 L 'A '1/- s'assvre qu'en ..i : me- ? les avions visés au § 2.5.2.4, des 
dispositions a >oropriées ont é+é er. plao tour:

C t S i : .;n îgLtion et de surveillance desavions
2.S-4<^
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a) la réception des comptes rendus de performance de tenue d'altitude produits 
par les agences de surveillance établies en application du § 3.3.5.1 du RACI 
5005;

b) la mise en oeuvre immédiate de mesures correctrices à l'égard des aéronefs ou 
des groupes de types d'aéronef qui, d'après ces comptes rendus, ne 
respectent pas les critères de tenue d'altitude établis pour le vol en espace 
aérien RVSM.

2.5.2.10 Lorsque l'ANAC délivre une approbation particulière RVSM à un 
propriétaire/exploitant elle établit une exigence garantissant que les performances 
de tenue d'altitude d'au moins deux avions de chaque groupe de types d'aéronefs du 
propriétaire/de l'exploitant soient surveillées au moins une fois tous les deux ans ou 
à des intervalles de 1 000 heures de vol par avion, si cette période est plus longue. 
Lorsqu'un groupe de types d'aéronefs d'un propriétaire/exploitant ne comprend 
qu'un seul avion, la surveillance de cet avion s'effectue dans la période spécifiée.

2.5.2.11 L'ANAC a établi des dispositions et des procédures veillant à ce que des 
mesures aporopriées soient prises à l'égard des aéronefs et des 
propriétaire/exploitants dont on constate qu'ils utilisent l'espace aér en RVSM de 
l'Etat de Côte d'Ivoire sans une approbation particulière RVSM valide.

NOTE : Les dispositions et procédures en question doivent porter à la fois sur la 
situation où un aéronef a volé sans approbation particulière dans l'espace aérien de 
l'État et sur la situation où on constate qu'un propriétaire/exploitant dont r État est 
chargé d'assurer la supervision utilise l'espace aérien d'un autre État sans avoir 
obtenu l'approbation particulière nécessaire.

2.5.2.12 Tout avion doit être doté d'un équipement de navigation tel que si un 
élément de l'équipement tombe en panne à un moment quelconque du vol, le reste 
de l'équipement soit suffisant pour permettre de naviguer conformément aux 
dispositions du § 2.5.2.1 et, le cas échéant, à celles des § 2.5.2.2, 2.5.2.6 et 2.5.2.7.

2.5.2.13 Pour les vols dans le cadre desquels un atterrissage dans les conditions 
météorologiques de vol aux instruments est prévu, les avions doivent dotés d'un 
équipement radio capable de recevoir des signaux propres à les guider jusqu'à un 
point à partir duquel ils peuvent effectuer l'atterrissage à vue. L'équipement dont ils 
doivent être dotés doit leur permettre d'obtenir ce guidage pour chacun des 
aérodromes où un atterrissage dans les conditions météorologiques de vol aux 
instruments est prévu, ainsi que pour tout aérodrome de dégagement désigné.

Chapirra 2.5 Equipement de ccniir. li.i!cation, de navigation et de surveillance des avions
2.5-^|
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2.5.3 Équipement de surveillance

2.5.3.1 Tout avion doit être doté d'un équipement de surveillance qui lui permette de 
respecter les exigences des services de la circulation aérienne.

2.5.3.2 Pour les vols en espace aérien où l'équipement de surveillance doit respecter 
une spécification RSP liée à la surve’üance basée sur la performance (PBS), outre 
l'équipement requis en vertu du § 2.5.3.1 :

a) l'avion doit être doté d'un équ:cement de surveillance qui lui permet de respecter 
la ou les spécifications RSP prescrites ;

b) le manuel de vol ou tout autre document de l'avion approuvé par l'État de 
conception ou approuvé/accepté par l'ANAC doit contenir des renseignements sur
les possibilités de l'avion en ce qui concerne la spécification RSP ; et

c) dans le cas d'un avion exploité conformément à une LME, la LME doit contenir des 
renseignements sur les possibi: :és de l'avion en ce qui concerne la spécification

2.5.3.3 L'ANAC établit des critères cour les vols en espace aérien où une spécification 
RSP a été orescrite.

2.5.3.4 Dans l'établissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RSP liée à la P5S a été prescrite, l'ANAC exige que l'exploitant/le 
propriétaire établisse :

a) des procédures normales, anormales et d'urgence ;
b) des exigences en matière de qualification et de compétence des membres de 

l'équ'page de conduite en conformité avec les spécifications RSP appropriées ;
c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les

opérations envisagées ; et
d) des orocédures de maintenance aptes à assurer le maintien de la navigabilité 

qui tiennent compte des spécifications RSP appropriées.

2.5.3.5 Pour les avions visés au § 2.5.3.2, l'ANAC veille à ce qu'il existe des 
dispositions aporopriées pour :

a) la réception des comptes rendus d'observation de performance de surveillance 
produis par les programmes de suivi établis en application du RACI 5005,
Chapitre 3, § 3.3.5.2 ; et

RSP.

Chapitre 2.5 Eq.iipemein i -  commumuttion, de navigation et de surveillance des avions
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b) l'application immédiate de mesures correctives pour tout aéronef, type 
d'aé onef ou exploitant identifié par ue tels comptes rendus comme ne
respectant pas la spécification RSP.

2.5-7
Chapitre 2.5 Equipement de communication, de navigation et de surveillance des avions
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CHAPITRE 2.6 MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE DES AVIONS

Dans le présent chapitre, ie terme « avion » comprend : les moteurs, les hélices, les 
ensembles, les accessoires, les instruments, l'équipement et l'appareillage, y compris
l'équipement de secours.

2.6.1 Responsabilités du propriétaire en matière de maintien de la navigabilité

2.6.1.1 En suivant des procédures acceptables pour l'ANAC, le propriétaire d'un avion
ou, si ce dernier est loué, le locataire, doit veiller à ce que :

a) l'avion soit maintenu en état de navigabilité ;
b) l'équipement opérationnel et l'équipement de secours nécessaires pour un vol 

prévu soient en bon état de fonctionnement ;
c) le certificat de navigabilité de ''avion demeure valide.

2.6.1.2 Jusqu'au 4 novembre 2020. le propriétaire ou le locataire n'utilisera pas 
l'avion s ':1 n'est oas entretenu et remis en service dans le cadre d'un système 
acceptable pour l'ANAC.

2.6.1.2 À compter du 5 novembre 2020, le propriétaire ou le locataire ne doit pas 
utiliser un avion à moins que sa maintenance, y compris tout moteur, hélice et pièce 
connexe, ne soit effectuée :

a) par un organisme qui satisfait aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 
6, et qui soit agréé par l'ANAC soit agréé par un autre État contractant et
acceoté par l'ANAC ; ou

b) par une personne dans le cas de la maintenance en ligne conformément à des
procédures qui sont acceptable par l'ANAC;

et qu'il existe une fiche de maintenance pour ies travaux effectués. 
t

2.6.1.3 Jusqu'au 4 novembre 2020,. si la fiche de maintenance n'est pas délivrée par 
un organisme de maintenance agréé conformément au RACI 3000, Partie 1, § 8.7, la 
personne qui signe la fiche de maintenance doit être titulaire de la licence délivrée 
conformément au RACI 2000.

Chapitre 2.6 Maintien de la lavigabilité des avions
2-6-1
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2.6.1.4 Le propriétaire ou ;e locata-'e doit veiller à ce que la maintenance de ses 
avions so r effectuée conformément à un ^icgramme de maintenance acceptable 
pour l'ANAC.

2.6.2 Enregistrements de maintien de la navigaûilité

2.6.2.1 Le propriétaire d'un avion ou, si ce dernier est loué, le locataire, doit veiller à 
ce que les enregistrements ci-aprè:- soient conservés pendant les périodes indiquées
au § 2.6.2 2 :

a) temps total de service (heures, temps calendaire et cycles, selon le cas) de
l'avion et de tous les ensembles à vie limitée ;

b) situation actuelle de conftyr .Jé  av. . rous les renseignements obligatoires 
app cables relatifs au maintien ce la navigabilité ;

c) -ensegnements détaillés apprcoriés sur as modifications et réparations ;
d) temos de service (heures terras calendaire et cycles, selon le cas) depuis la 

den ère révis'on d? l'av:or : ne ses ensembles à potentiel entre révisions 
imposé •

e) situa- on actuelle de co.nform'té de l'avion avec 'e programme d'entretien;
f) enregistrements de maintenance détaillés, pour montrer que toutes les 

conr.ncns relatives à la s gr. ire ce ->s de maintenance ont été remplies.

2.6.2.2 Les enregistrements dont ;| es: question au § 2.6.2.1, alinéas a) à e), doivent 
être conservés oendant au moins 90 ours aoi-ès le retrait permanent du service du 
matériel a .eue! ils se raooortent, et es enregistrements indiqués au § 2.6.2.1, alinéa
f), doivent être conservés pendant au moins un an après la date de signature de la 
fiche de maintenance.

2.6.2.3 Er cas de changement temporaire de propriétaire ou de locataire, les 
enregistrements doivent être mis 2 a disposition du nouveau propriétaire ou 
locataire. En. cas de changement permanent de propriétaire ou de locataire, les 
enregistrements doivent être transférés au nouveau propriétaire ou locataire.

2.6.2.4 A compter d j  5 novembre iü20, les .-r.'egistrements conservés et transférés 
conform èr ent au § 2.6.2 doivent êt-e tenu? sous une forme et dans un format qui en 
assurent en permanence la lisibilité, 3 sécurité et l'intégrité.

La forme et le fo 'm at des er.re.-isf aments peuvent inclure, par exemple, des 
supports panier filmiques, électrono jes, ou *oute combinaison de ces supports.

2- 6-2
Chapitre 2.6 Ma.nuen de la nr. /igabiltté des avions
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2.6.3 Modifications et réparations

Toutes les , otifications et réparations 00 . 0. . être conformes à des règlements de 
navigabilité acceptables pour l'ANAC. Le propriétaire ou l'exploitant doit établir des 
p rocédu -. t' i. ass ire - :orh :r ." !o n  des renseignements attestant le respect des 
règlements de navigabilité.

2.6.4 Fiche de maintenance

2.6.4.1 Jusqu'au 4 novembre 202 , une fiche de maintenance doit être remplie et 
signée, comme le prescrit l'ANAC, oour certifier que les travaux de maintenance ont
été effectués de façon satisfaisante et conformément à des données et des 
procédures acceptables pour l'ANAC.

2.6.4.1 À rr -nr -r du 5 nove^br^ 7.020 ; .-que les travaux de maintenance sont 
effectué^- par un organisme de maintenance agréé, celui-ci doit remplir une fiche 
de maintenance conforméme \hCI 4006, Partie 2, Chapitre 6, section 6.8.

2.6.4.2 Lorsq. e es tra\ aux de maintenance en ligne ne sont pas effectués par un 
organisme ce maintenance agré? e personne titulaire d'une licence délivrée 
conformé ,en_ ai: R \C 2000 '/or p ' : signer la fiche de maintenance pour 
certifier q..e les travaux de maintenance ont été effectués de façon satisfaisante et 
conformé :nr a.ix données apprc .. et r procédures acceptables pour l'ANAC.

2.6.4.3 À compter du 5 no . 5mbre 1 2  lorsque 'es travaux de maintenance ne sont 
pas effect és nar un organisme de r^ in tersnre agréé, la fiche de maintenance doit 
comprendre les renseignements suivants :

a) les détails essentiels des travaux effectués ;
b) la date à laquelle ces travaux ont été effectués ;
c) le nom de la personne ou oes oersonnes autorisées qui ont signé la fiche.

Chapitre 2.6 Maintien de la navigabilité des avions
2-6-3
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CHAPITRE 2.7 EQl 1 GE OF CONDUITE DES AVIONS

2.7.1 Composition de l'équipage de conduite

L'équipage de conduite ne doit pas être inférieur, en nombre et en composition, à 
celui que spécifie le manuel de vo! cl. tout -utre document associé au certificat de 
navigabilit '

2.7.2 Qualifications

2.7.2.1 Le pilote commandant de bo :■ doit s'assurer :

a) qi : : îa ■ membre de l'écuipage ue conduite est titulaire d'une licence en 
cours de validité qui a été déli\ :ée par l'ANAC, ou validée par lui, si la licence a 
été délivrée par un autre Et- : contractant ;

b) que ;es membres de l'éqi. :cge oe conduite possèdent les qualifications
appropriées ;

c) que le; mer.'bi'es de de .onduite ont fait le nécessaire pour
maintenir leur compétence.

2.1.22 Le oilot- commandant de j o  q d'ur a/,on équipé d'un système anticollision 
embarqué -.CAS H) rci- s'assur- • ' ' rnr.-\ e membre de l'équipage de conduite a 
reçu une ' .. ra t io n  ui donnant . co .ipéterce nécessaire en matière d’utilisation de 
l'équipement ACAS II et d'évitement aes co isions.

Chapitre 2.7 Equipage de conduite des avions
2.7-1
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CHAPITRE 2.8 MANUELS J ''? 5 S  0? BORD ET ENREGISTREMENTS

2.8.1 Manuel de vol

a) on exploitant/propiicUde uoir conserver un manuei de vol à jour 
approuvé par l'Etat de concept^.'., ou tout autre document équivalent, 
cour chaque avion qu'il exploite.

■j' expieitc .n t/p rc c 'ï"  ' ... V: .. .-céder à la mise à jour du manuel de 
■c! en y apportant les changements rendus obligatoires par l'Etat de

conception.

2.8.2 Cart.et ce  route

2.8.2.1 Pour r -c.t.e - /ion emoloy _ ? -svigation internationale ou nationale, il doit 
être tenu un carnet de route st. lequel doivent être portés les renseignements 
relatifs à l'avion, à l'équipage et à & ' ~ ..e vol

2.8.2.2 Le carnet de route d'un avi j  c.o.t coi .porter les rubriques suivantes :

a) natic :alité et immatriculation iy !'avl : * ;
b) date;
c) noms et fonctions des merr.ores de ('équipage ;
d) points ex heures ae départ et a'3rr:vée ;
e) nature du vol ;
f) observations concernant le vo! ;
g) signature du pilote commandant de bord.

2.8.3 E tà ti - i  équ .pem ent de ss ■ ... e-;cv auvetage transporté  à bord
..

A tou t moment, le propriétaire de l'avion ou, c sns le cas d'un avion loué, le locataire, 
doit pouvoir communiquer sans délai a x centres de coordination de sauvetage des 
listes contena it des renseignements sur l'éauipement de secours et de sauvetage 
transporté dans l'avion lorsqu'i effectue un vol. Les renseignements doivent 
comprendre notamment le nombre a cou eur et le type des canots de sauvetage et 
des signaux pyrotechniques, le détsi1 de? fournitures médicales de secours, les 
réserves d'eau notable, ainsi que le type de équipement radio portatif de secours et 
les fréquences utilisées.

Chapitre 2.8 Mant a ■ tord et enregistrements
2.8-1
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Chapitre 2.8 M anuels, liv re s  de bord  et enregistrements
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CHAPITRE 2.9 SURETE

Au sens du présent chapitre, le mot - sûreté » désigne la prévention d'actes illicites 
dirigés contre l'aviation civile.

2.9.1 Sûreté de '.'avion

Le pilote commandant de bore est 'asoonf.:. e de la sûreté de l'avion durant son 
utilisation.

2.9.2 Rapport sur les actes d'intervention illicite

Après un acte d'intervention illicite, le pilote commandant de bord doit présenter 
sans délai un rapport sur cet acte à l'autorité locale désignée.

Chapitre 2.9 Sûreté
2.9-1
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CHAPITRE 2.IÛ SERVICE MEDICAL D'URGENCE ET EVACUATION SANITAIRE PAR VOIE

2.10.1 Service ré d ic a 1 d'urgence

2.10.1.1 Autorisation de service médical d'urgence

Tout eXfJcI.a . ev.isage eff ;ctue.' -n se ' c e  médical d'urgence doit soumettre à 
l'ANAC une demande d'approbation p ticu 'ü -e  de service médical d'urgence.

2.10.1.2 Personnel médical

Lors de tout vc! médical d'urgence. 'r t doit s'assurer de la présence à bord 
d’un médecin ou à défaut, d'un in f r r ia r  : d'une infirmière accompagnateur du 
patient.

2.10.1.3 Equipements méc'icau''

2.10.1.3.1 Un avion effectuant un vol médica r/urgence doit être équipé :

a) d' n.e surface disponib'.e pour ''installation d'une civière ou d'un matelas 
coauille nécessaire au transport d'un malade ou d'un blessé en position 
couchée, 'emplacement de 7. r vièrc c j du matelas doit être prévu de telle 
façon qu'en cas d'urgence celle-ci pu sse être évacuée aisément et rapidement
de l’avion ;

b) d'un emplacement pour chaque ?ccor - 3gnateur médical ;

c) d'u.t esoace nécessaire au matériel rr.cüical qui doit être facilement accessible

d) d'un dispositif agréé de fixation pour ensemble du matériel médical et de la
civière ou du matelas coquille.

2.10.1.3.2 Le malade ou blessé do t pouvoir être introduit aisément en position 
couchée à l'intérieur de l'avion.

AERIENNE

en vol ;

Chapitre 2.10 Service médical d'ui ^ence et évacuation sanitaire par voie aérienne
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2.10.1.3.3 _'habitab: .ité de l'avion de!: püfr.'.atire l'installation d'une civière ou d'un 
matelas t .  de o jjx  personnes d'accompag: 'e n t médical, dont une placée à la tête 
du malade ou du blessé transporte rouies ies parties du corps de la personne 
transportée doivent être facilement accessibles pour l'un ou l'autre des 
accompac atours.

2.10.1.3.4 Le m« médical embarqué da i '^vion do*t être disposé de manière à 
éviter tou" encombrement

2.10.1.4 Matér:el de premier secours spécifie e au vo! médical d'urgence

Une liste .12 :1e oremier se 0 rs •-.tenu dans l'avion doit être établie et
jointe au manuel d'expioitation de l'exploitant.

Cette liste do:4- être déraillée en ce ai conc- : le type, le nombre, les volumes et les 
branchem i-ntr de ; revers maté :els. Tous les ~ntériels répertoriés sur cette liste de 
même au? leur fixation et !ei br it doivent être soumis à l'ANAC pour
approbation.

2.1C.1.5. Contrôle

Les éqt. .,e :s médicaux à oord de a vie r aoivent être contrôlés conformément à 
la périodicité prescrite par le constrt . . de s'assurer qu'ils répondent toujours
aux spécifications techniques s'y -apportant.

2.1C. 1.6. Ccp-;gnes opérationnelles

L’exploita it ttre à la dispositioj de son personnel les consignes 
opération elles à s i Ivre, ainsi que tou "es '.formations nécessaires pour garantir 
des co ité sa faisantes. Ces consignes opérationnelles doivent
figurer da~s le nanue! d'exploitation

2.10.2 Evacuation sanitaire par voie aérienne

Dans la présente sous partie, i'expression « évacuation sanitaire par voie aérienne » 
s'entend par l'extraction par avion d\.ne personne ayant été accidentée, blessé ou
souffrant d' jn  problème de Sr. ce.

Chapitre 2.10 Service médical du : ince er évacuation san ita ire  p a r voie aérienne

2.10-2
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2.10.2.1 Condition d'exploitation d'-.ctivités d'évacuation sanitaire

Tout exn* v  désireux d'exercer . activité .. évacuation sanitaire doit obtenir au 
préalable de l’ANAC une autorisation d'évaci. . on sanitaire.

2.10.2.2 Validité de l'autorisation

L'autoriss-.on _ é</acuaticr. sanitaire tr . \â',z .- pour une durée de 12 mois

2.10.2.3 Dossier de demande

Tout po iu ....•. i. ur..- s-to.'isatio d'à . — sanitai re doit transmettre par courrier
à l'ANAC, jo li acceptation, 3C ours , i n t . :;ébut prévu de ses activités, un dossier 
contenant :es documents suivants :

a) la proré~ jre d’évacuation sanitaire :

b) la p J • erieures rendues nécessaires par
l'installation d'équipements, !e cas échéant ;

c) - : r - c :e 'tif  cation jements à utiliser ;

d) les copiîj '- cii rr; : r s d e p e  'ie  c- *

e) les formulaires de oevis oe masse e ge;

f) la preuve que le personnel ae maintenance a reçu une formation pour procéder
s j  m: ' : g -t . :‘é montage les '.... -e: ents;

2.10.2.4 Conditions requises p o t . le personnel, les équipements médicaux et
l'aménagement de l'avion

2.10.2.4.1 Personne! médical accompagnatei r du patient

a) f exploitant aoit s'assurer lors de tout vol sanitaire de la présence d’au 
moins un (1) médecin ou à défaut, d'une infirmier(ère) ;

b) te personnel médical accompagnateur doit être détenteur 
professionnelle en cours üe vaiidité.

d'une carte

Chapitre 2.10 Service médical d'urgence et . aatk,.-. sanitaire par voie aérienne
2.10-3
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2.10.2.4.2 Équipements médicaux et aménae-ment de l'avion

a) es - vons effectuant trar.spo. un ita ire doivent comporter :
i'. Une surface disponible r r I'' tallation d'une civière ou d'un matelas 

coquille nécessaire s j  . . spo.t . un maiaae ou d'un blessé en position
couchée. L'emplace ne, ..e ....... ière ou du matelas coquille doit être
j : evu de tene serve c . en cas y  urgence ceiui-ci puisse être évacué
aisément et rapidement de l'appareil ;

Un emplacement pc^r u p :rs accompagnateurs médicaux ;

i Jr. espace nécessaire au r ... - i iel médical qui doit être facilement
accessible en vol ;

(,wi Lr, dispositif ce . ,A- tic r,semble du matériel médical et de la
civière ou du matelas coquille ,

. malac:! ou \; o i s ë  . pc. _!r être introduit aisément en position 
ccucnê à l'intérieur de a. ionc de l'hélicoptère ;

(vi) tes équipements et installations médicales doivent être tels que ceux-ci 
e constituent uas . i c<. e , des différentes phases de vol.

2.10.2.4.3 Équ - née eau: spé q i

Bouteille:: . îrapeutique et appar ils électroniques alimentés par des
batteries £ . ! v.,i.m.

La boute xygèi e thérs - - sous forme gazeuse ainsi que les
a p p a re  's éle eries au lithium tra portés à bord
avec le p ' ‘ - reste i .. 3 .tions des instructions techniques de
rOACI relatives au transport i .-dangereuses.

2.10.2.4.5 Éau -vr. de !' • :

L'habitabi..fé . :■ ’«. j c i.e -L .stt. lot.on q une civière et de deux
personnes d'accompagnement r.éü. _ de... ~ne placée à la tête du malade ou du
blessé trar.sp .té. i otites i es . . L i e . . ; de la personne transp
être facilement accessibles pou. i’ur. . - .e des accompagnateurs

Drtée doivent 
L'installation

du matériel médicai aoit être ré re a eviter l'encombrement de l'avion.

2.10-4
t 2 .-  bcrvicij i!......  l.* - .Cv. . .  . ucuation san ita ire  p a r vo ie  a é ris nne
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2.10.2.5 Inspection des équipemei,: -l a agement de i'avion

Le postulant è l'autorisation d'év lati sanitaire subit une inspection des
équipeme ts et de l'aménagement . a . après /évaluation satisfaisante de la 
demanae a'autorisation.

2.10.2.6 Surveillance et renouvelle..iant

Le postu.;. . . .  oé ■ cie d'une au: .. ac!, c évacuation sanitaire est soumis à une 
surveillance continue de l'ANAC.
L'autorisé , :n ;?u t otre . - -t ornent en cas de manquement par
l'exploita à ês obligations notamr : u'Il aura été constaté au cours d'une
Inspection jn écart majeur compro i î**ité aérienne ou celle du malade.

2.10-5
Chapitre 2.10 Service médical d'urgence et évacuation sanitaire par voie aérienne
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APPENDICE 2.1 rtU / ,£Gui NTAIRES DES AVIONS
(Voir § 2.4.8.)

1. Terminologie

Dans le préseï t appendice, !es terme jiva "ts ont la signification indiquée ci-après :

A n jle ï de .arture

a) L'arqls A es* fermé par deux ans -rticaux sécants faisant respectivement 
avec le plan vertical passant par l'axe longitudinal un angle de 70° vers la 
d rc :e  et un angle de 70° ver- a gauche, pour un observateur regardant vers
l'arrière suivant Taxe longitudinal.

b) L'angle F est fermé par eeu:: an.; \ : :icaux sécarts faisant respectivement 
ave: le p'an vertical passant . r l'av 'ongitudinal un angle de 110° vers la 
dre :'' et un ang'e de 11” ve:: a gauc.e, pour un observateur regardant vers
l'avant suivant l'axe longitudinal.

c) L'angle L est fe rn é  par neux cians v=rticaux sécants., dont l'un est parallèle à 
l'a: 'C'gitudina! de l'avion, 'a .tre faisant avec !e premier un 3ngle de 110° 
ve-'î 'a ? 3uche, po. ol. va: regardant vers l'avant suivant l'axe
longitudinal.

d) - .... st formé o?' deux ns v 'aux sécants, dont l'un est parallèle à 
l'-w* 'on^tud'nal de ''avion, - .:tre V sa n t avec le premier un angle de 110° 
vers la droite, pour un observate.. regardant vers l'avant suivant l'axe
longitudinal.

/\voir c . n ? . s ce < sau est dit avoir de l'erre lorsqu'il est
en marcha et o: 'I a une vitess- rela- • psr rr ppo^ à l'eau.

Axe longitudinal de l'avion. L'axe oe I avion est I axe qui
normale e :rc sièi est U on du vol et passe par
gravité c e l'avio'i.

En marche. Un hydravion à la surface de i  est dit en marche lorsqu il n est ni 
échoué ni amarré au sol ou à un objet fixe ?:t jé  sur terre ou dans l'eau.

à la vitesse 
le centre de

Appendice 2.i
APP 2.1-
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Maître Qc. sa manœuvre. Jn  hydravion à a surface de l'eau est dit maître de sa 
manœuvi. lorsqu'il peut e x is te .  ,_s . a,,œuvres requises par le Règlement 
interr es abordages s oour éviter les autres hydravions ou
les navires.

Plan horizontal. Le . ' :ont1ent l'axe longitudinal et est
perperdir '? ire au plan de symétrie de avi •.

Plans verticaux. Les p ans vei -icaux ' t  les uians qui sont perpendiculaires au plan
horizont"

Visible. Visible par nuit noire en atmosphère limpide.

2. feux ü t oo^iïion réglementaires ciel avic: . an vol

Les feux s écifiés ci-après sont dest nés à =pondre aux dispositions de le RACI 5000
en ce qui concerne les feux de position.

Comme .naiuje ia Figjre 1, les avior :oivent porter les feux de position
ininterrompus ? jivarts :

a) rouge émettant au-ciessus et au-dessous du plan horizontal dans 
l'angle de couverture L ;

b) un feu vert émettant au- - e - i-dessous du plan horizontal dans l'angle
de couverture R ;

- . au-dessous du plan horizontal vers
•'arrère dans t'angle de couverture A.

Appendice 2.1
APP 2.1-2
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Figure 1

3 Feux réglementaires des hydravic... à fie :

3 1 Généralités

Les *eux :!fi ci-e;: "?s sont . . à '.dre aux dispositions de du RACI 5000 
e i ce qui concerne les feux réglememe ires des hydravions à flot.

Le Règlement international pour prévenir les abordages en mer exige qu'un
hydravion porte des feux différents ■ des cas suivants :

a) lorsqu'il est en marche ;
b) lorsqu'il remorque ur autre hydravion ou un bateau ;
c) lorscu'i est remorqué ;
d) lorscju'i est sans erre et a j'i: " : p: ■ aître de sa manœuvre ;
? o' . - de l 'e r s  mais n'est : naî : '-c de sa manœuvre ;
f) ’o rso j'i est à l'ancre:
ĝ  'orsou'^ est échoué.

Les feu> aque ■ :ont décrits ci-dessous.

3.2 hydravion en marene

Appendice 2.1
APP 2.1-3
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Comme l'i îdique la Figure 2, l'hvdravion doir oorter les feux continus ininterrompus 
suivants :

a) un feu ouge émettant au-dessus et au-aessous du plan horizontal dans l'angle
de couverture L ;

b) jn  su vert émettant a. :;2:~;. ■ t ■. - assous du plan horizontal dans l'angle
de couverture R ;

c) un feu blanc émettant au-dessi : et ? .-dessous c'u o'an horizontal dans l'angle
de couverture  ̂;

d) un "eu olanc émettant dans ‘'angle de couverture F.

Les feux : f r f  r aux ciinéas n), bl -?t o* dave ' être vis;bles à une distance de 3,7 km 
(2 NM) au moins. Le feu décri: 2 '2 : t d) . evrait être visible à une distance de 9,3 
km (5 NM) orsoue l'-von  i.ne ! . . .  v..' 0 m ou plus ou visible à une distance 
de 5,6 km 3 NIV lorsque l'avion a u îe longueur inférieure à 20 m.

3.3 Hydravion remorcuant un autre ■:yr -avion ou un bateau

Comme : lique la Figure 3, l'hydravion coi+ irorte^ les feux continus ininterrompus 
suivants :

a) 'es feux décrits au § 3.2 ;
ne feu a es du feu décrit au § 3.2, alinéa d), et

; is . -s t sur la même verticale ..e ce premier feu à une distance d'au moins 2 
m au-dessus ou au-dessous de celui-ci ;

; _nt : ci leurs les rr. ■ .'S caractéristiques que le feu décrit au
§ 3 ?  alinéa c) et di^oc-'é s: ertîcaîe que ce premier feu à 2 m au
moins au-dessus de lui.

Appendice 2.1
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3.4 Hydravion remorqué

Un hydravion remorqué doit porter les feux continus ininterrompus décrits au § 3.2, 
alinéas a), b) et c).

3.5 Hydravion non maître de sa manœuvre - .ans erre

APP 2.1-5
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Comme l'ii Jique la Figure 4, l'hyc - n doi: .rter deux feux rouges continus placés 
aux endroits où ils sont le p.us ^isiules, au-dessus de l'autre sur une même 
verticale, _.pacés d'au moins 1 m ex de . ère à être visibles de tout point de 
l'horizon à une distance de 3,7 km (2 i\iVI) au moins.

3.6 Hydravion 3/ant de l'erre ms7s ne maît/r de sa manœuvre

Comme l'indique la Figure 5, l'hv dravi n doit porter les feux décrits au § 3.5 plus les 
feux décrits au § 3.2. alinéas a), b et .

Les feux prescrits aux § 3.5 et 3.6 doivent être interprétés par les autres aéronefs 
comme 'graux id io ta r t  c .e  ''Cr~' -.n en question n'est pas maître de sa 
manœuvre et r.e peut d< i  le passage. Ces signaux n'indiquent pas que
l'hydravion est en détresse et demanoe de aide.

Appendice -.1
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VsH 14C"
3éanc

Au moirs t m __

—  1 -n .

Figure 5

.7 Hydravion à l'ancre

a) Si r.yaravion a moins de j0  r de il doit porter un feu blanc continu 
(Figure 6) visible de tout :o, ■: l'h< .n à une distance de 3,7 km (2 NM) au
moins.

b) Si l'hydravion a 50 m de !or-= ou p . doit porter un feu blanc continu à
l'avant et un autre à l'arrière Figure ' : visibles tous deux de tout point de 
l'horizon à une distance ce 5,5 ..m ' au moins.
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c) Si ./cravion a une envergu ;e SI ou pljs, il doit porter un feu blanc 
contir i  de chaque côté (- -.a 8  g. our indiquer l'envergure maximale et 
ces 'eux seront visibles ai :a Due ossible, de tout point de l'horizon à une
distance de 1,9 km (1 NM) au moins.

3.8 Hydravbn érho jé

L'hydravi: doit porter le feux -:rits a.. § 3.7 et en plus, deux feux rouges 
continus clacés sur une même \ r  :î c î  : à 1 au moins l'un de l'autre, de manière à 
être visibles de tout point de l'horizon.

\

Longueur : rneirs  de 50 m : enwefgure : 50 rn dus-

Figure B

Appendice 2.1
APP2 1-8
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a p p e n d i:e  2.2 PERFORr '1 ' f CQU DU SYSTÈME ALTIMÉTRIQUE POUR 
l£ VOL t fSPACE AÉRIEN RVSM

(Voir § 2.5.2.5.)

1} Dans - c.is des groupes t ' c ~.r n conception et la construction sont 
nominalement identiques dans ■; . îs fets qui pe .vent avoir une incidence 
sur ,a précision de la tenue .i';. : .ds : as performances de tenue d'altitude 
doivent être telles que la 'oyenne de l'erreur verticale totale (TVE) pour un 
groupe d'avions donné ne soi pé re  à 25 m '80 ft), avec un écart type
oui ne dépassera oas 2 8 - 0  ' B . . :r ; z < 25, lorsque z est la TVE moyenne 
exprimée n̂ "êtres, ou 9? -  !' 2 pr 0 £ ?. < 80, lorsque z est exprimée en 
pieds. Er outre, les composante^ de 'r TVE doivent avoir les caractéristiques 
suivantes :

a' l'erreur de système ait SE] moyenne du grouoe ne doit pas
dépasser pas 25 m (80 ft) :

b) I? somme de la valeur absolue de l'AS- moyenne et de trois écarts types de
l'ASE ne doit pas dépasser 75 r- (245 t

e) les différences entre le niveau : p vc utorisé et !'aititude-press;on indiquée 
effecrivement suivie pendant le vo; . .DÎvent être symétriques de part et 
d'a tre c'une moyenne c! . :ivec écart type qui ne dépasse pas 13,3 m 
(ü3 7 : et, c autre n:.--. . . :ic. de la fréquence des différences ayant 
une r..- plir'jde croissante :it f e  a1, oins exponentielle.

2) Dans le cas d'un avion pour leque les ca - téristiques de la cellule et du montage 
dus ' r. : : mé"-;: e . :i e: ne peut donc pas être classé dans un 
des . -. d'av jns \ ‘sér jar aohe 1, les oerformances de tenue
d'altitude doivent être telles que lus ccr,-4: osantes de la TVE de l'avion aient les
caractéristiq jes savantes :

2' l'ASE ne doit oas dépassa : ft), dans toutes les conditions de vol ;
: 3P.Tr‘e v torisé et l'altaude-pression indiquée

; vie pendar.. o 'ont symétriques de part et d'autre 
d'ui . enne de 0 m, avec un écart . ce qui ne dépasse pas 13,3 m (43,7 ft)

d'autre part, la réduction de iquence des différences ayant une
a -- t. de croissante sen : rs e: mentielle.

APH 2.2-1
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APPENDICE 2.à Ei'Jr >TREURi De BORD
(Voir ï C  .. litre i, § 2.4.16)

Les dispe: /.ions du présent a: end:ce s oliquent aux enregistreurs de bord 
destinés è éc_iiper . ioyé? c Iga tic aéi _nne internationale. Les
systèmes .. ^-.ragistreurs de bcv:. v .  :re les impacts se composent d'un ou
de plusieurs enregistreurs de cc - ■ de . (FDR), enregistreurs de conversations 
de poste /.'!otage (CVR), enregistre urs d r?es embarcués (AIR) enregistreurs de
corn- " 'r i  3.............  -R). Lorsque des images ou des
renseigne ommuniqués par liaison de données doivent être enregistrés sur un 
enregistre. ” rfe vo1 nrctégé cor ~- r.nar • . est permis ds les enregistrer soit sur 
le CVR ou -ur e FDR
Les systèn es d'enregistreurs r e composent d'un ou de plusieurs
systèmes -t-ement ch r : &f(ADRS), systèmes d'enregistrement
audio de oos^e : e T'Iotige ( C / - • Qrr .- r nbsrqués d'enregistrement d'images 
(AIRS) systèmes ^'enregistrement de com ir1. /cations par liaison de données (DLRS). 
Lorsoue des images ou des renseig >ementî mmuniqués oar liaison de données 
doivent ê - régi: rés sur u enregistreur de vol léger, il est permis de les 
enregistre.- sers'."- 'e CARS ou n r A. .̂S.

1. Dispositions générales

1.1 Les boîtiers des enregistreurs de targable seront peints d'une couleur 
orange distinctive.

1.2 Les boîtiers des enregistreurs ds bord non iargables protégés contre les impacts:

: do /er oorter des marques (;f échissa .ces destinées à faciliter

b) doivent stre de 3'un oispc5:tif d? repérage sous l'eau à d 
ai t ::::• doue, solicamer ts* / ictionnant sur une fréqu

? 1 m ier 2018, ce 
une autonomie de-’onctionnerrent ü su moins 90 jours.

1.3 Les bcîtie : es er registre ai atiques lavables :

eur reperage

éclenchement 
ence de 37,5 
d spositif aura

a) doivent ê:re Deints d'une ! ge distinctive : la surface visible de
l'extérieu' ce .'aéronef pourra t tre d'une autre couleur ;
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le repérage desb) doivent porter des marquer réflécl ssai tes destinées à faciliter 
enregistreurs,

c) doivent être cotés d'an ELT intègre - mise marche automatique.

1.4 L'insta.lation des enregistre..:-, eu bord doit répondre aux conditions suivantes :

a) le risque d'endommagement des enregistrements doit être le plus

b) un dispositif sonore ou vis.:. : oit permettre de vérifier avan 
enref rs fonctionnent cor ectement

c) si les enregistreurs sont munis d'un dispositif d'effacement, l'insta 
conçue de 'Tanière à empêche • e fonctionnement de ce dispos 
temos de vo1 ou en cas d'impe -

llation doit être 
tif pendant le

e t

d) le poste de pilotage des avions dont le er ce ~:ficat de navigab 
est délivré le le '  janvier 202: ira c . té d'une fonction
comrr i r  V? car ‘'équipage .enduite qui, lorsqu'elle est a 
renregist ement au CV3 e: . . a in en empêcher la récupé 
techniques de r~1 ~c*- :re ol de copie ordinaires. L'installation s 
manière - , t . 'a d  /atic . jant e vo!. De plus, la pro 
activa: c  ’^tempest/./e r ~ :to effacement durant un
'é d u it . ;. ■ ■ um ,

La fonctior d'effacer ien1 îst de tiné i her l'accès aux enre
CVR et de car ries teck n c 'e :ture ou de copie o
n'empêc*. r "  -s se.'v rc  . sur les accidents de
enregistrements en utilisant des techn } alisées de relectureou

faible possible

le vol si les

ilité individuel 
d'effacement 
ivée, modifie 

ration par des 
?ra conçue de 
habilité d'une 
accident sera

istrements du 
rdinaires mais 
récupérer ces 
de copie.

1.5 'S . • : ..:.s - . : 5
façor e alimentati t -  .ne b?rre omnibus ou
grande fiabilité de fonctionnemer . ar-: compromettre ''alimentati 
essentiels j U ;e circuits de secoure

es impacts doivent être installés de
2ssure la plus 

on de circuits

1.6 Le? enregistreurs de corc éger s 'accordés à une source 
électrique . t es car crér ' :?r rent U'~ enrepistremen 
fiable dans environnement

p t ic i;

d'alimentation 
t  approprié et 
d'exploitation.

APP 2.3-2
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1.7 Des essais effectués selon des rr.éthodeî approuv : i'autoriti 
compétente doivent ^imontrer que les e n ‘egistreurs de bord fonction 
satisfaisante aans les conditions extrêmes a environnement pour lesq 
été conçus.

1.8 Des mryens dciv?-,t être prév s oi.r " c -er une synchronisat'on 
les e -'iree’st'e ''.ep.ts des; en registre1. rs oora.

1.9 Le constructeur de l'enregistreur de oord doit fournir à l'autorité c 
compéten-*? •es renseignement? s su ? enregistreurs de bord :

a) mode 'emploi étab • - :o s: :eur, limitations de l'équipement et
procédures d'installation ;

b; o; • : l  sûu-ce ces j. .rti ■ équations reliant les cc 
unités de mesure ;

c) comptes rendus d'essais du constructeur ;

io é i : : . r  1 -n état de fonctionnement de

e certification 
nent de façon 
uelies ils ont

orécise entre

e certification

omptages aux

l'enr?e;streur de bord.

de1.10 Le tit lire . '.............  aviga té pour la conception
de t'enreg:streur ?e bord c c r  r-.er à la n:*oosition de l'exploitant 
renseignements perti . n cie la navigabilité qui s
au programme de maintenance rela- maintien de la nav
renie if :■ - • e c: ii 'es tâches à effectuer
na in tie r en état de fcnct:onnerrjent : 5 !': : re g streur de bord.

l'installation 
de l'avion les 
eront intégrés 
gabilité. Ces 

•'our assurer le

bordNote 2 . igistreur de bord est ccmoosé de l'enregistreur de 
tous les capteurs ou! lui sont à ■ matériel et du logiciel qui j 
re.nseipne're ts e : ’gés par le pré--- op^à'ce.

2. Er.reg :l . ..a -Ji./ifcfcS  ̂  ̂ . 
DONNÉES : ’;.ZRONEF (ADRS)

.) ÈIVi£ D'ENREGISTREM

2.1 Le FDh o ADRS do] cor;::- -....r à et. . istrer avant que l'avion
p a 'te s  :> . î  .0 ) c. c . . r • .an »re continue jusqu
quand . as, r l'est épia :e oar ses propres moyens.

ainsi que de 
curnissent les

NT DE

ne se déplace
à 1a fin du vol,

P3ramètre 3 enregistrer
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Les p, as de rAnnexe , ^artie 2, définissaie
d'enregistreurs en fonction des pren.ieres évolutions des FDR.

2.2.1 Les oaramètres qui permettent de répondre aux exigences rela 
sont ém ■ - jar.s e Tablera r lc  nombre de paramètres 
C ■ np . - de i. Les - . èt-es non -uivis d'un 
seront obligatoirement enregistrés, quelle que soit la complexité d 
pa-amèt-f is d'un astér;s - bernent enregistrés si de 
bord ou ''équipage de conduite uti isent une source de données sur c 
pour la conduite de l'avion. C rra toutefois utiliser d'autres dô 
place, compte dûment tenu - ‘ vps d 'avion et des carac*- 
l'équipement .''enregistrement

2.2.2 Si 1 on dispose d 'i^e plus c- acité d'enregistrement, 
d'envisager d'enregistre:- æs renseignements supplémentaires suivants

tives aux FDR 
à enregistrer 
astérisque (*) 
e l'avion. Les 

systèmes de 
es paramètres 
ramètres à la 
:éristiques de

a) renseignements ooérationnels provenant des disoositifs d'affichage 
tels que es systèmes d'instninv ''s  de vo électronioues (EF!S), 
électro' c :enr ra!isé ce bord e 2 système d'affichage de
moteurs e:: ..i : erte ce l'équipage C - i;  ütiuser l'ordre de priorité sui

1) param ère i choisis nar 'équipage se conduite concernant la traj
souhaitée, par e ? p-essier.ba étriqué affichée, altitude sélecti
anémométrique sélectio née ion et it ^-cations su
pilotage automatique et son en ;i celles-ci ne sont pas 
partir d'une autre source ;

- tem p le  SF.CTOR. PL^2) sé le ;• ?• V ax  ;>'$rène 
WXR, COMPOSITE, COPY ;

3) avertissements et alarmes ;

. idc as if  ' es procédures d'urgence ei
vérification ;

b) renseignements sur la décéîé .n, et notamment sur l'applicatio
. ement de p:ste à l'att

o.écollage nterrompu.

on 05 
: 20/06/2020 

ndement07 
: 20/06/2020

nt les types

conviendrait

électroniques, 
le moniteur 

s paramètres 
vant :

ectoire de vol 
onnée., vitesse 
r le mode de 
enregistrées à

M, ROSE, NAV,

les listes de

n des freins, à 
errissage et de
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2.2.3 Les .u.:-.mètres qui perme . rie répondre aux recommandations en ce qui
concerne la trajectoire de vol t:  .. . cjsl :hées au(x) pilote(s) sont 
dessous. Le: .. ,'amètres non suivis d'un a: ’s ;ue (*) doivent être ob 
enregistrés. Les paramètres suivis r. . i  aste.- que (*) seront également 
une source de données sur cei paramètres est affichée au(s) pilote(s) et s'H est 
possible e"1 pratique de les enregistre' •

enumeres ci- 
ligatoirement 
enregistrés si

Alt'tude-presslon
Vitesse inc:ouée ou vitesse c o r ;géa 
Ca? (référence r'rima!re d.: . uîpagei 
Assiette en tangage 
Ass;ette en roulis 
°oussée/puissance moteur 
État train d'atterrissage*
Température tota'e ou température amoiante extérieure
Heure

' . gat n̂ ■ e g .e ,  vitesse du vent, direction du vent,
atitude/longitude 
!-la•. teur radioaltimétrique*

2.2.4 Lis pars permettent de rép id re  aux exigences relat 
sont le: ■ re.r ers ramè rê  ■ iéré .ans le Tableau A2.3-3.

2.2.5 Si l'ADRS offre une plus grande capacité d'enregistrement, l'e 
des para : - - s .v a r  sé- - ■-< o ? rç - Tableau A2.3-3 sera env

2.3 Renseigne nents supplément: ire

2 .3.1  -.a ... 'e l'inter rr- -trement et la précision d
sur l'équipement msts ié aoivent être vérifiés au moyen de méthodes a 
l'autorité e r i '  :at;o r cono4- v ;te.

ves aux ADR5

nregistrement
sagé.

2.3.2 L'exploitant/té propriétaire doit tenir une documentation sur I' 
paramètre-- es éa j -. lions de : .-ersio ' étalonnage périodique 
fonctic - -• 'r t i- r  des '^gistre r i de bord. La documenta
suffisante pour garantir que les autorités chargées d'enquêter sur 
coivant r* sot: er ces ^enseigner entr: '■■éces?' Tes oour la lecture des 
forme ité-teennioues

es o ? ra métrés 
pprouvées par

attribution des 
et l'état de 

tion doit être 
les accidents 
données sous

-1.ppeadi.. 2.3
APP 2.3-5
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3. Enregi.tr de conversât o is de ?te de pilotage (CVR) 
d 'enregii i.'.ant audio de ..i .CARS)

3.1 Logique de démarrage et d'arrêt

Le CVR : S d. , 2 . -. . . e ' avant que l'avion
par ses propres moyens et doivent ei .regis - de manière continue jus 
vol, quand l'avion n'est plus capable ae se déplacer par ses propres mo 
sous réserve de la disponibilité ce l'alimentation électrique, le CVR 
c o r r ; -** * -p-dant les vérifications
pilotage avant le d éna rrnge des moteurs au cébut du vol jusqu'à I' 
vé'ificat o i s oc;::e de piic:a: . '’ édia*: - e.nt après l'arrêt des m 
du vol.
3.2 Signa à r reï. strer

ne se déplace 
qu'à la fin du 
yens. De plus, 

ou le CARS
de poste de 

xécution des 
oteurs à la fin

- e C R doit enregistrer s anén ïu meins les éléments suivants sur 
cuatre canaux distincts ou plus :

a) communications vocales émises ou reçues par radio à bord de I'avion ;
b) ambi-nce so^o"® au poste *e rio tage :
c) communications vocales échangées par l'interphone de bord, si 

écuipé entre les m em ees de l'é - page de conduite, dans
pilotage

d) s r, >. ,"ocai:x ?u acous~". . : : cint une aide de navigatic 
d '"p r'ocne  et r:nre^rus : . .-. ..e casque ou le haut-pa

e) ce . r  cation. numéric - ’ec !' ' S sauf si elles sent enre
FDR.

3.2.2 L'attribution audio du CVR de ' rence être la suivante:

a) panneau audio du p lo ie  corn .a .de o-:
b) panneau audic du copilote ;
c) autre. - . a' éc.  : 2g-' 1 3eT - 'é^érencechronologique
d) micrccr.O! ^ambiance sor.c - coste e pilotage.

2.2.3 Le CARS doit - : r ' • t au moins les élémen
deux cana >: -.içtinc :s cv : s •

a) co; ‘ m..r\ cations vocales r ■ - -s : u reçues par radio à bord de i'avion ;
b) am b r-ce  scnore H : oeste c ' ..'otage-

Appendice 2.3

et système

I'avion en est 
le poste de

n ou une aide
r.eur ;
gistrées sur le

ts suivants sur
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c) communications vocales échangées sur l'interphone de bord si 
éq. pé c: :tre es r.e. . éc ,„age de conduite, dans
p’.k j.

3.2.4 L'attribution audio du CARS - .■. ce être la suivante :

a) comm i v 3 es ;
b) ambiance sonore du poste de pilotage

4. Enregistreu ' d'images emDa - AIR) ystème d'enregistrem 
embarqué (AIRS

'avion en est 
le poste de

ent d'images

4.1 Logique de démarrage et d'ai : e .

L'AIR c j  • - mmencera à e.v- ;tre■ a va M que l'avion ne se dé 
propres moyens et enregistrer 5 mère continue jusqu'à la fin 
l'avion n '-st ■)!■. > capable de ? e .acer car ses propres moyens 
réserve de !a disponibilité 1e 'a .e.,.. :io~ électrique il commencera 
dès que f : île  pendant les vérif;c?,t:ons rie ?oste de pilotage avant 
des moteurs a; déb.:t du vol, sc_ à l'exécution des vérifications 
pilotage immédiatement ap'ès l'arrêt des t  urs à la fin du vol.

place par ses 
du vol, quand 
De plus, sous 
à enregistrer 
le démarrage 
de poste de

4 2 Oa.£:sec

4 2.1 Les MR v -1RS r  asse A cao1-- '  ' ‘ es i--- nés de l'ensemble du po 
afin de fournir des renseignements complémentaires à ceux des en 
bord classicues

ste de pilotage 
registreurs de

lot:Aux fins d . respect rie s vie privée. vue d'ensemble du poste de pi 
autant que possible sjjsrée de c: ? ne ?as montrer la tête et le 
membres e uipage jand ils sara an s er • osition de travail normale

âge peut etre 
s épatées des

I n'y a oa' ; 'jisoos’“:on ? at /eau:. - ■* o l  ' RS Classe A dans le prés

4.2.2 Les AIR ou AIRS Classe B captent des images des affichages 
communic aar liaison de do ees.

4.2.3 Les .̂ IR ou AIRS Classe C c .. ?s âges des instruments et
de comma^r :s

ent document, 

de messages

des panneaux

APP 2.3-7
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On peut considérer un AIR Classe C comme un moyen d'enregistrer les données de 
vol quanc ;! est impossible ou de jri* .. ei er ces données sur un FDR ou
unAD RSc- u, FDF. n’est pas ob ifat v  >

5. Enregistreur cie com m unication âr .iaisu : ae données (DLR)

5.1 Applications à enregistrer

5.1.1 Lcr fue la .......e I aérc ef est autorisée ou contrôlée au moyen
de messages communiqués p. le données, tous ces messages, aussi bien en
l'aison r  ■ tr 'te  a dest:nation de l'aéronef) qu'en liaison descendante (en 
provenance de l'aéronef), doivent être enregistrés à bord de l'aéronef. Dans la 
mesjr? r  :̂ ges à l'équipage ce conduite et
l'heure des réoonses seront e r re iistrees

Des renseignements suffisants permettant de déterminer la teneur des messages 
■ 'heure d'affichage der messages à
l'équipage de conduite sont •• e saires pour établir la séquence exacte des 
événements se produisant à bora d'un aéronef.

A25.1.2 Les messages concernant les applications énumérées .-u Tableau 
être enregistrés. Les messages r applications non suivies d'un 
doivent è re  >b!igato:rement enregistrés que'le que soit la complexité 
Les messages des applications suivies d'un astérisque (*) doivent êt 
seulemen d^n? 'a mesure où es ~ est oossible en oratique co 
l'architect.ire du système

.3-2 doivent 
•’ stériscue (*) 
â du système, 
re enregistrés 

mpte tenu de

6. Inspections des enregistreurs de t>ord

6.1 Avant •r. 2 nier .‘O oe la .o tr -n cc i; procéder à des vérificati 
et/ou automaticues ces éléments . test incorporés des enregistreurs 
cas 4. ’• èi ■ .11 i i ' . c  or.nees de vol.

istrement des systèmes FDR ou 
des ADRS des ; s CVR ou eî I S, et des systèmes AIR ou A'RS sera d'un an ; 
5 0 js • - - - : ~ to: ' d? réglementation compétente, cet

nnement et le
■é d'intégrité.

Intervalle pourra être porté à de../, ans s’il est démontré que ie fonctio 
dispositif c . jt contrôle .ie re rtèrre ’ ffrent un haut deg 
L'int - j •.-ement dns systèmes DLR ou DLRS

p atîon de l'autorité de * eg'ementation

ons manuelles 
de bord et, ie
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compéter.e, intervalle pour - - o . : quatre ans s'il est dém 
fonctionnement et le disposit » ces systèmes offrent
d 'in tég r. .

6.3 Les inspections c • a Fonc . r :?.nt doivent être ef -
suit :

ontré que le 
haut degréun

rses, comme

bord, on doita) au .noyer d'une analyse de- .. nées "i es des enregistreurs de 
£ . >r fo t ent b:en oour la di.rée nominale
d'enregistrement ;

b) l'enregistrement des de . :ompiet par le FDR ou l'ADRS sera 
analysé sous ferme d'un:tés techniques - .0 but d'évaluer a validité de 
tous les paramètres enregistrés. On doit accorder une attention particulière 
a i . . .  irés ca reliés en exclusivité au FDR ou de
l'ADRS. Il "'er: p miner les paramètres concernant le
s''s:ème de barrer omnl .s de l'avion si leur état peut être
contrS'é au moveo d'autres systèmes de Oord ;

c) le moyen aa lecture do:t être . :e!s nécessaires pour convertir de 
*3 . or :ci'e s ' "u'-' - : -e ' :tés techniques et oour déterminer 
I'ét3t des signaux discrets

d) on de.'- effectuer un ex?.' e: . s!e . enregistré par le CVR ou le CARS en 
précédant à une relecture de l'enregistrement. En place dans l'aéronef, le CVR

agistr s gna 'essai Devenant de chaque source de
- -  et de so r sa ^priées, et Ton doit s'assurer que tous

les -ena nécessaires récondent 31 < normes d'intelligibilité ;
• e 0 doit axaminer un échantillon des 

enregistrements en vo ZVR c e -our s'assurer que "intelligibilité du 
signai est accaotabie •

f) doit effectuer un e es ca| tées par l'AIR su r Al RS en
n s aéronef, l'AIR ou AIRS enreg'strera

ïnant î ch "ce de l'aéronef et de sources
: s'assurer que toutes les images 

néc-î‘. i. ires ré-:oncer.t r-. - . r t  de qualité d'enregistrement.
• D RS a effectué en

or o c -  m a  n̂e relecture r ; !'• ireg^-e-ne^t du DLR ou du D'.RS

6.4 Ur ■ ■- --••c..' ie  bore • 'e considéré comme étant ho
fonctio ' ' • "  ' e données de mauv?.
signau>. i .bl- 0 r . ' ;’•? * s "m ètres obligatoi-es 
enregis 'e

rs d'état de 
se .ualité, de 
ne sont pas 

correctement.

..f'? 2.3-9
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6.o Ur. r : . ; ; .  : Js  î'ii.ipection annuelle do!: > mis à la disposition de l'autorité de 
réglementât on, pour contrôle, lorsqu le er: fait la demande.

6.6 Étaior âge du FOR :

a) pc..; r qui es: des paramètres qui .. és zr-r des capteurs reliés en
l'exploitant 

iné par les
exclusivité au FDR et qui - -- sort pas ér'fiés par d'autres moyen 
do1' c o c é ie r  à un rea:.tonnage : un intervalle déterrr
renseignements relatifs a~ maintien ci avigabilité du FDR. À défaut de tels

- : ' o rééta'on.nage tous les cinq ans
au moins. Le réétalonnage doit été jut écart par rapport aux routines
c'e conversion technique employées oour les paramètres obligatoires et 
garantir que les paramètres sont en-ssistrés dan? 'es limites dès tolérances 
d'étalonnage ;

b) lorsque 'es n a ra mètres d'alr itucie et de vitesse sont fournis par 
-elles en exclusivité au FDR. 'exploit -nt doit orccéder à un rééta 
intervalle déterminé par les ••enseignements relatifs au mai 
navigabilité du FDR. À défaut de tels renseignements, l'ex
prccérie' a un réétalonnsgç :ous ‘es aeux ans au mo:ns.

des capteurs 
lonnage à un 
intien de la 
ploitant doit

Appendice 2.3
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Tableau A 2 .3 - 1  Enregistreurs d e  l i j m . à e -  d e - j l  —  Caractéristiques aux para;nè:res

Numéro 
de série

Paramètre Application Plage ce mesure intervalle maximal 
d'échantillonnage

ex
-#f.'.reü»f:re . en: 

(secondes;

Limites de précisa 
(signal d'entrét 

comparé au
népoulBen;*!. t r. 

l'enregistreur)

on

e

Résolution
d'enregistrement

1 Heure (IJTC, orsoue 
disponible, sinon 
chrononc;. o6t j  j  heure 
GNSS de synchronisation j

24 heures 4 i0.125 % /h l s

2
Altitude-press.o.".

ce -3C0 n*. (-i 000
ft) d i bit lu Je
maximale ce
certifîcatien +1 
-#uu. ^J 000 fi,

- de x30 m à i2üü rr 
(de +100 f: i  i700 ft)

1,5 m (5 ft)

3
Vitesse indiquée ou 
vitesse corrigée

de 9 j Km/h (50 ktj 
à ma* VS0 (Note 1)
VS0 a 1,2 VD 
iNoce i>

i ±5%
±3%

1 kt
(recommandé: 0,5 kt)

4 Cap (référence prima, e 
de l'équipage ce
conduite)

360' i ±2‘ 0,5°

5
Accélération normale de-3 g à -r6 g 0,125

±1 % de la valeur 
maximale 
à l'exclusion de 
l'erreur de 
référence de ±5 %

0,004 g

6
Assiette en tangage

_ 3* ou p:age 
utilisable. si 
e.ie est supérieure

0,25 ±2* 0,5*

7 Assiette en rouus --6C‘ C, 25 ±2" 0,5’
8

émission radio
En cours ou non 
tunc ma:Q-e 

évéie'T*er*t)
1

9
Régine ae cnaque 
moteur (Note 3j

l=: • 'o:a e i  Ipa loteur) x2 %
0,2 % de la plage totale
ou résolution nécessaire 
a r exploitation de
l'aéronef

10* Voiets de bore je  faite e: 
position de ia commanae 
correspondante du poste 
de pilotage

Flagf toraie ou
enaque 

c 1
2 % ou selon 

"indicateur du piiote

0,5 % de la plage totale
ou résolution nécessaire 
a i exploitation de 
.'aéronef

11* /û.£t£ -c ôC. . aIt2QU6
et position Ce 
commande
correspinaar.:i: au pestû
üé puûCâgU

°lagv to* e ou 
h.' - • *ion 
k

2 ±5 % ou selon 
l'indicateur du pl'ote

0,5 de la plage totale 
j. resolution nécessaire
o l'exploitation de 
i'aéror,ef

12* POSiûiOM ue . iuvèfSéu. üè
poussée

Etëacè, c .
V  ’
IV - 'i-J

(par moteur)

13* Position oe <> commande 
dépo.tiui /aérofreins
(séleciion à; pos«ûo.'t ûes
oéporte-rs
sol/aeratreins,

'ic :kj ..c sju

,:c-. : u.stir,cte

x2 %, sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant plus d( 
précision

0,2 k  ae ia piage totale

14 Tempe ature extérieure 1. ; ......:?._:;ar 2 ±2 *C 0,3 °C

1
APP 2.3-12
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15* Moce piiote Co: 'amsisor 
automatique/ scoroprlèe 
aLtomfnette/:; *<T<jncPS démarches 
automcricu?s n /ol d'évéftftrrwt 
état
d'enorayagé

•
16 Au.e,érst,o ior ituainae 0,25 +0,015 g, è l'exclus

d'une erreur de 
référence de -tO.fî-î

on 0,004 g 

g
17 Accélération a-c ra.ô - i a q 25 

■.Note 3)
±0,015 g, à l'exclus 
d'une erreur de 
référence de zO.OS

on 0,004 g 

g
18 Action du p.'Otf et/oc Demande oe te ie 0,25 

>cr.... „ certificatlo ie 
Comrr.anaes 1: ioaies tvoe ptese: :ieà  
itangape -oui.'; —cptj un État 
iNo.cj -, e: ti, contractant avant 

le 1er janvier 2016

3itfr.ir.ee de . . .  .....a  C,125 
car;.:'.cafcc ;«
: . . . .  . i e i  
un État 
Cw.'lQ’&uârû
i l .  ...'.-..c-201S

0 .  après

z.V  sauf cas 
exceptionne. 
nécessitant p .s ae 
précision

±2'  sa.f cas 
exceptionne. 
ricessitar.t p.us ce 
précision

1 0,2 r: de ia plage totale 
ju selon l'installation

0,2 . ce la piage 
tota.e ou selon 
installation

19 Position du compensateur ?\z.^ tûra.e 1 x3 % sauf cas 
en tangage exceptionne,

nécessitant p.us ce 
p.-ec.s.on

0,3 % ae la plage totale 
ou ieion l'installation

20* Indication du ae - 6  m à 75C m 1 ±0,5 m (±2 ft) ou £  
radioaltimètre (de -20 ft à 2 500 en retenant la plus

grande de ces deux 
valeurs, au-cassou 
de 150 m (500 ft),
i  j  % âb-QêSSl.S Gê
150 m (500 ftl

% 0,3 m (1 ft) au-dessous 
de 150 m (500ft);
0.3 m (1 ft) + 0,5 % 
ce la p.age totale 

t iu- jassus de 150 m 
[500 ft)

21* ïcar. pa.- rapport à '  .ago ûv .'.ignal 1 x i%
,'a::gr.erne, . vertical
(alignement de descente
iLS/GNSS/Gl S, site MIS,
ecsn vertical IRNAV/iAN)

0,ü ?ù de la plage totale

22* Écart par rapport à Plage 3l  signal 1 - i  %
'alignement Horizontal
lôiignemer.t üe piste
.LS/3.NS5/G.S, azimut
’v ! L., écart .atera.
r\\AV/,i“i\/

0,3. ce la plage totale

23 Passage de radiobome Marque 1
-en:

24 Ave't'sserrent o^rcipal Marq.e 1
c'événement

25 Sé'ectlcn c? fréquence rla&e totale 4 Selon 'insta.lat.on 
sur
chaque réreoteur de
,nav t .'.c  -, '

26* Olsttrces D Y r 1 et 2 ; j  J ï ? i  krn 4 Selon ''installation
iindut 1» distance tdcCeiOONM)
Justjc'a

jt. pii »c t. -jj c « .a
otonce jusqu'au point 
c ip j  ...i- ;o..iPue

1852 m (1 NM)

. ip en d ice  2.3
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27 ciat «finvo » c .. « au sol 
»

•Vtârquir 
. ■ ter.

1

28* ttat SPWSrAWS/GCAS 
ŝéiecvor i moae 

d'a îcnage du relief, y 
compris état :t  être 
flash.
dié.'.ea ifTl.sci c.. go. Uô t£i
avertissement • #»r sv.s 
co.isJccïhs Iw.jcerraut 
6 relief et pasûw. ce 
.'Inurrupieur 
rnarcf.e, s^é;.

Marque 
. e.enement

1

29’ Ang:e c attaque - -aie 0,5 Selon ('installation 0,3 de la piage totale
30* Hydraulique, cr sc ~e

«.iTcU l
Marcue
c'tvci .nen;

2 0,5 v  de la plage totale

31* Donr.ees oe navigation 
.a:üuce; ,c giĉ ue, 

vitessesol 
et ang.'e de oer ve)
• Ncte7;

• stal ùtion Selon l'installation

32* Poîit.on ira..* e; sa.ecteur 
ce train

> /|C< ü tfC
. • nen;

4 Selon l’installation

33* Vitesse soi Setcr '.stallation 1 Les données 
devraient
proverir du systèm
le plus
précis

1 kt

e

34 Freins press'or ces freins 
gaucnes et droits, 
position 
des peda'es 
correspondantes)

• taie
ma*.^«’e 
. dSc-ree, marques 
o'évenenent ou 
plage 
tôt a.ej

1 tS% 2 % de la plage totale

35* Paramètres moteur 
supp;é.T.â,.:j -s :

n.vea- se vibration 
.nciqk-u, Ni, EGT, débit 
caroursnt, p.os...c>n du 
levier o'arrêt carburant. 
M3, pçilticr d . 
réparateur Le carbcr&nt 
.moteur

Position du 
répartiteur ae

.:e..
demande de 
certification de 
type présentée à 
un État
contractant le l*’’ 
ji.i'vier2023 ou 
Apres

Se’cr ' -staliation Chaque moteur, 
chaque ieconde

Seion l'installation 2 % de la plage totale

36* TOc»# AuAS vsy sterne
. . . 
oes aûoruages/jysteme 
antico Islo! :r ;:j s--)

Marques
a'éver.ement

1 Selon l'installation

37* Avertissement ae
cisa»'«ment du vent

.'barque 
• t-v.- - nen:

Selon l'installation

38* Ca âge c iroméf’Cje 
•pilot» COC'»Ctc

Se’o* 1 stalatior 64 Selon l'installation 0,1 mb (0,01 po Hg)

39* Altitude sé<ec*c - *ée
ilous
Tcde* ce
îcncticnnemeri
SélôCt • 'iD - a
3  ̂ -,

Se. installation 1 Selon l'installation Suffisante pour 
déterminer la valeur 
sélectionnée par 
l'équipage

40* . it.»*-* ;  ̂ ‘*ous
r.ww» _ c

Sein 'installation 1 Se on l'installation Suffisante pour 
-ctc i iner la valeur

\ppendice 2.3
APP 2.3-14 ^
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Civile de Côte d'ivoire

Re , i -nt aéronautique de Côte d'h'oire 
relarii .. ■. îdltlons techniques d'exploitation des
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Eciitio 
Date : 
Amen 
Date :

nOS 
20/06/2020 
dement 09 
29/09/2022

fonctionnement 
séiect smauies ar le 
pilote.

i sélectionnée par 
l'équipage

41* Mach séltcf- e 1 _s 
modes de 
•onction rament 
çé’eCT'onnan'es e 
o'ote

Se c i  " «spallation 1 Selon l’installation Suffisante pour 
déterminer la valeur 
se'ert:onnée par 
l'éoi'page

42* Vitesse verticaie 
sélectionnée ...s modes 
defo nc:iai.-i« ■ ,sn: 
ie.àc:.o:./aDies par e 
piiotej

:* o* In̂ ta «tio Seion l'Instal ation 5 i inte pour 
■ niner la valeur 

:é:t;;r,on.iée par 
/équipage

43*
modes de 
fonctionnement 
sélecionnibl£s p_r t
p.iCtc,

: . * sta ation Selon l'installation S_:'; -.ir.te pour 
aéterrr. ner la valeur 
sélectionnée par
/équipage

44* Trajectoire 
;étt. onner? < 
t .cüu.  ae 
o. a  onr.cmc. - 

sélectionnions par ie 
pilou; >o l;c, js7R\, 
angte ae la trajectoire 
trajectoire c'dp-.ocne 

. . . '

î S“!or. l':nstai'3tior Stic 'installation

45’ rla-ta.,' ce cec iior. 
sélectionnai

Seio~. 'installation 64 Selon l'instal ation Suffisante pour 
déterminer la valeur 
seiectionnée par 
'équipage

46* Configuration ces 
afflcnages EFlS ipiioïc
COpilOTe)

.Vlarque(s)
d'evèr.emem

4 Selon l'installation

47* Configuration ûc 
.’aîSa-àge. .-itifonction/ 
motet 's/alertes

irf.arote.s)
d'événement

4 Scion l'installation

48* Êta* s u  e e tri- »c.a Marque',s) 
d'evé.'.ev.ent

4 Selon 'installation

49* -ta. !.-|t .• . , . Marquées)
j'éver *. ’ienr

4 Se:on l'instal.ation

50* •’ositi: of - . - les de
pféitvc . i  ’ .-:u

v.âf^crà, 
wcv-.'tu.cn;

4 Seion l'instaliation

51* varr-: <*> 
r̂ettve.T»Ci •« oAr

Marquent}
. ewui t* .ient

4 £e:on ;nsta ation

52* Dar.n» :i'ortfJra*eur <A%rqi *• <• 
G'êvcwti.'.jem

4 Ss!on 'insta ation

53* Conr^nde es poussée - : atior. 2 i ’ on ir.ses .rior. : : n p.2ge totale
54* i f «c staiarion 4 ieion .'insta, ation 2 .. ne .a p:agetotale
55* Zertrage n  - ic : '.sta nation 64 Scion l'installation : - ... j  p âge totale

56* Q-jan"h.è ?e C2r~ jram 
a a s
e res* ver ne r?-:*age

*; C ' -sta Hation 64 Se 0" ,;osta. üt'on 1 % de la plage totale

57* Âft.^TpeXe:* -laucecn 
service

- c : ’.2  aron Seion "nsta at:on

58* An.cr.d^ë Uci.i« <u6) en ie»o . i  ta dation 1 Seion ,' nstanation

59* Protecuor. z~. . ..uge, 
.nterventior vibreur et 
pot*s*eur ce marche

 ̂ w ’ ; .ui üuOri Seion l'instaliôtion

’.ppendice 2.3
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Editio 
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nOS 
2 0 /Ü6 /2 0 2 0  
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60* Référence ü- tèmede
navigation prix, re :
G* 5S, ‘.S V OS, - Vf
MLi, ' :’ _ . . 3'S
d'aiignement ae piste, 
sdiophare J'; ; .ement 

Se descente

S»ion 1* istaHation 4 Selon l'installation

61' K •' - « ' * . : J  ‘ -c.or. . ' i n s t a , .
62* Ai/c . âsé. T. • • • JtCu

vfcratîô

Seion firmailacfor Seion i instai ation

63* Aver;iS»en~.eni . Twteur 
ĉnaque rn0 w6 «- —
C * Ot. . • .. •? • ' -

te on "-.stailatlor 1 Se.on , Insta; ation

64* Avf.'t ?<*.! }Te.. • 
t.cnaque mcteu", — 
pression d *.*-. - : asse

1 - ' .à à . o r Se.an l'instai.d'.ton

65* Avertissement r .oteur 
(chaque moteur) — 
sufvuesse

5e«sn ':~sta arlor 1 Selon l'installation

66* Positior ûl ;c* r'»î~:aur 
□e iaoei

2 ±3 % sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant pIls ce 
précision

0.3 - delà plage totale

67* H'ositiw*!» ü*- wü»‘ -^c.-iateur 
ae roui',s

•°6- *Utam 2 r3 % sauf cas 
exceptionnel
nécessitant plus de 
précision

0,3 % de .a plage totale

68* Angie de laccî ou de 
güssace

°tage tota e i î 5 « 0,5 56

69* Séte*-tlaides s -/.erresde 
UégivTôge Ôi/ûu 
d'antigwrage

Marques 
và événement

4

70* Pressior hydraulique
[chaque circuit)

3lage totale 2 ±596 100 psi

71* Perte ce près .. . cabine Ma. que 
d'événement

1

72* ^osiilùn de  ̂ ■ » '.ce 
de con j«r.>a:»w*n — 
tsr.ga  ̂i

-■ag* CùOHe ±5% 0,2 de la plage totale 
ou se on l'installation

73* Posû.on de a ww.-...r»ande 
oe .. i ;er%e ïr. — roulis

J d̂ C «ûld>è 1 0,2 "J de la plage totale 
eu seion l'installation

74* Posil.ùi. de ,h commande 
de co'r oersa: on — «cet

ivraie X ±5% 0,2 % de la plage totale 
ou selon l'installation

75 Toute* orcca exercées
sur
ies commancti je vu. eu
joste oe o Mage valant, 
rr.LM. : ^  ... e;,

Plage totale [±311

7- Icf), x378 N 
•ï-'lc: r 734 N

±5% 0,2 . de la plage totale
ou seion l'installation

76* Marque*. l c .'«: e:r.c..t V  ara je
c r-,- r • ent

1
77* r» “[ Date i c i  ,3-. j 64
78* ,̂ j\? c j  EPE Ou £?'«.< e.c ;:a Nation 4 Selon l’installation - -------------------------
79* Aftftuce-press on de 

cabine
Derr.anoe oe 
certiricstion de 
r, -:s présentée à 
un État
contractant le le r 
janvier 2023 ou 
après

ieloni installation 
•etün». anoe : 0 1

1 Selon l’installation 100 ft

80* j 3oîds ciiCu . zt l'avicn Za.~ ance ce
wwrti".Cativ̂ < cc

Se.cn ' .*.ita..aior. 64 Se.on .'insu ation ;e la plage
totale

.4.c jrcJC i ..Ce ci

App end ice  2.3
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_____ Civile de Cflte d'ivoire
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a ■ .is iwaüon Générale Internationale
«RACI 3002»

Edition 05 
Date : 20/06/2020 
Amendement 09 
Date : 29/09/2022

ur. Etat
contractan .e 1er 
Janvier 2023 Ou
aorès

81*
directeur de vu. 
(cctir-ande ce tangage 
du directeur de vol 
gauche, commande de 
roulis du direct» .r se vo: 
glUCt'e comrns"<J^ce 
tar^ag- -I- :*i t :;:urce 
»oi orc.t, conr,.viande ce

croit!

Demande ce 
certifîcatlor ae 
• '"e présentée à
uf. -Ici
. . » *. d *c.'
>rv.er  ̂Ou

3!age tora.e

vilciSt- ./cm -.onüe ce 
. . - .icat’.or. de 

je crêsentée à 
un État
c • actan: .e 1er 
,ar.vier 2023 ou 
aorès

Seion I' nvraiiatlon 0.25 Seion l'installation 
(recommancà : 32 
ft/min)

0,5*

16 ft/min

décrocha ou vitesse minimale en voi stabilisé en 
cc guratio: atterrissage. \ . r la section « Abréviations et symboles ».

2. VD = vitesse de calcul en p.q^e.

3. E:'-ag:strer f ’:fissmmenr r:? 'i *naux d'entrée pour déterminer !e régime.
4. S: : :.'p e? . :é d'.: èn.e c!e commandes de vo! dans lequel les 

gouvernes exercent une r n retour sur les commandes correspondantes 
d i pos.e de jilotage, « ou s'applique. Si I'avion est équipé d'un système de

"'V ides d ■ vol dans >e:i *s ?o.i s--! es n'exercent pas d'action en retour 
su es commandes corr? . ooste de p.louage, « et » s'applique.
Dans le cas d'un avion dont es gouvernes sont en plusieurs parties, une 
comt 'aisor. appropriée a? s.^naux d'entrée est acceptable à la place de 

nt distinct gnau> correspondant aux différentes oarties. 
> le cas des a . : : actions des pilotes sur les commandes

principales sont indépendantes chac t on des pilotes sur ces commandes 
doi“ être enregistrée séparément

5. S: '? signal est disoonible so . s f orme numérioue.
6. i a r  préféra. le d'enregist r  i?*itude e: la longitude à partir c 

r>avigat:on par ’nertie (INS o. 1 un ~ j t re système de navigation
7. Si as signaux sont facilement disponibles.
8. -n'est ras envisage que les : .. ns don: e certificat de navigabili: 

été o~ ivré * -nt le 1er ja e 2015 soient modifiés de façon à 
indications de otage de mesure, d'écnanîillonnage, de pré 
résolution fie jran t dans le orérv t  aooandice

u système de

é individuel a
resoe~ter les 
cision et de

v.'pendice 2.3
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Editio 
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ement 09 
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Tableau A . 3-2  Enregistreurs . i  .iv unicL.ior.s par liaison de donnée: 
Description d e s  a p p l ic a t io n

Application Type 1 Description
r.o

Teneur de 
enregistrement

'i: a .sacion de ia j Te . ' -i cr entrer en communication ave: ej 
■ ndedonrifc j .  1 . . . :i -e-r. 0»-.s .-.système-. * •. :5- 

1 t. :. c. j ce '.otlfication d’équipement aux si
« - . c ... nette (CM), respectivement.

ervice 
./A at 
rv.ces C

=■■■5 pour la transmission de aerr. 
contrjieu.'-pi.c.c d'autortsît.cns d'instructions et ae comptes rendus entre l'équip

i ■ so Dans les systèmes FANS-l/A et 
2 s’^;-. - j ;i t..: Je i apf.icadofl CPDi-C. Sont également compri

■ . -  ........... jmcau,:.. c auu.-lsatlori „cia
i  départ IDCl* a.nsi que la ce..tari. 

. . - . . ..i .  o.ô decirc-.c:.cr, au soi.

indes, 
ige de 
\TN. Il 
as les 
liques 
a par

c

------  c .u.. . i-Ê «c-tiSr.-c wSDS i6 CâGrô C& léCjüôiiê îe soi
ai'esjêc dt. c ' .  • ■ . ,e . ,ù ccr...r,unicaticii de données de suvei

.- ■--* A et ATN, ii â'agii de i'appiicatl 
j — • .. .c je rjj c ,j:u .auque en mode contrat (ADS-Cj. 
■j . ■ j . . . igurtnt uans ,ë .iiessage, elies 

3 erregist.é.:. s r.. s 4ue ces aonnées provenant de la même
5. : c m c:.. s.. . 'Z

etac,.;-.
lance. 
>n de 
Si oes 
seront 
lource

c

l- . ■•.u. et voi Tu.: . i i __ut..ie >-Cui .n . n unique; ues rerisegnenients ce «o
4 i» 3- : t --r. Cu .c'S , par Oic.T.pie, 0-METAR, D-ATIS, D-\OT

i  . t e - ■ je acnr ees textur ies.

à des 
Mvi e: c

. ancedt i . . >> . .s ce surveillance élémentaire et renforcé 
ae.-onefs er. mooe ,  . . . i  : . .tes - : AJS-8. Si des données paramé' 

5 diffusion ccn.:' j'.c^éespa '*v«n figurent
t : .- jt r -■ -r jnt enregistrées, i  moins que des di 

p _.t .. ; .( .. M*ert enregistrées sur ,e FDR.

! ainsi 
riquas

nnées
M*

Oonnees de . . .. aiiOi ; ■ : a eu recevant ces données uüi'sé 
6 contrôle de - suk. a t "  ■ t or ce l'AOCetaplie par KOACi) 

['exploita tior. 
uc.'or.auûque

es a.,x
M*

Légende :

C : teneur comp ir  ; enregistrée
M  : renseignai - - •. '  s  '-.eïtant une corrc : ; .r. -.-r stocké ailleurs que dans l'avit 
* : apoiicatic . ; • :<î  . ..;r er seulement a.. . s c - c  ■ .. =. oie compte tenu de l'architea

n
jre du système

Appendice 2.3
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Edition 05 
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Tableau AI 3-3

N' Param.Gf---

"ï Cap-
| a)Cap(maf 
I ou vrgi’:

b j l S l a  J tr iô C ê t

2 Tangage : aJAssiette 
en
Tar.gage

oJTaux de tangage

Systèmes d'a f.-. . c;.... ù& données d'aéronef -  Ind 
eiatives aux paramètres

ications

PiagemY -ia e 1 nre-v?:;e Précision
d'enregistrer e-; maximal minimale

•'re-’ . e • en" d'enresiSTrement
j_____  secoi'ces;

±180*

=3007s

r90‘

3û0"/s 0,25

±2*

Résolution
minimale
d'enregistrement

0,5'

i l  % + dérive de 2*/s 
55C- h

i 2 * 0,5*

±1% i- dérive de 2*/s 
35C“/h _________

Remarques

Cap, de 
préférence. 
*  ûcrâut, iê 
taux de 
lacet 
Sera
enregistré

Assiette en
tangage,
oe
préférence. 
À défaut, 
le taux de 
tangage
sera
er-egstré

3 Roulis
a)Assiette en roulis

Dj Taux de roulis

rl80° 0,25

3ü07s ü,2s

i2* 0,5*

s i  % (+ dérive] 
de 360*/h

2*/s

Assiette en 
roulis,
de
préférence. 
À défaut, 
le taux de 
roulis sera 
enregistré

Système oe 
locaiisaricr. : 
Ic'itJge/longituce

4 Système ae 
localisation.

a) Heur? 74 beures £0,5 s 0.1s
Temps UTC,
de
préférence,

pendice 2.3
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avions -  r a t io n  Générale In ternationale 
« RACI 3002 »

Editio 
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Ameni 
Date :

lOS 
20 /06 /2020  
iement 09 
29 /09 /2022

si disponible

bILatit.ide/long'tuce Latitude tiC 
Longitude : 
s l80 '

(1 Si Cjspj.iibife;
Selon
l'installation 
(recommandé : 
0.00015*'

O,OOC05'

.  ' t : : ; -e-2 i,_  :
(-1000;. i 
. alihuae
maxlrraie
certifiée cr* 
l'aércne?
i-l 500 m (5 000

selon
/Insia..aiion 
.recommencé : 
l i s  .n (±50 ft)]

1,5 rr. ( i  ft)

d) VitSSSê sol

e) Route

J—l occ

0-36i

. . clsr •ÎD’e.1

-  :i aispanlble)

Selon
l'installation 
(recommandé : 
=5 Kt)
Selon
/Installation 
(recommandé : 
-2’;

1 kt

0.5"

f) Erreu es timative r lage disponifcie Selon
. j,  a.sp: i'insaiiat'or.

Se.on 
l'installation

Sera
enregistrée 
si elle est 
facilement 
disponible

Accélération
normaie

0,25 
(C,125 si 
disponible)

De -3  g à +6 g , ' j

Selon
l'installation 
(recommandé : 
=0,09 g à 
l'exclusion 
d'une erreur de 
référence de 
-ûro g)_______

0,004 g

. .ccaleratton 
longit.dina.e

±18 0 £,25 
,.,,-25 s. 
disponible]

Seion 
.'installation 
(recommandé ; 
15±G,ÛI5 g à 
, excision a'uie 
erreur de 
référence 
de 20,05 g)

0,004 g

ACCciéliu.L..
latérale

±i g r) ù,25
;û,-25s.
disponible)

Selon 
installation 

lra;o:riir.ê.iué :

0,004 g

Appendice 2.3
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M  re la tl/a u x  conditions techniques d 'exp lo ita tion  des

. . . .  , avions -  Aviation Générale in te rnationa le  
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Editio 
Date : 
Amen< 
Date :

nos
20 /06 /2020
3ement09
29 /09 /2022

x0,015 g à 
' -•XwiuSior, c une 
ai re j.' oe 
référence

- . oe ±0,05 g)
6 rressior. statique De 34,4 mo .  Selon 0,1 mo 

extern* lou (3.44poHgià l'installation (0,01 po Hg) 
altitude-pression) 310,2 mû (recommandé: ou 1,5 m (5 f

(31.C2 oo i-g ou -_ ma ;o ,i po 
plage de mesure . igj 
du capteur ou s30 ni (±100

; Z l i  m Iï700 ft)

--------

9 .c rp c - i i j /e  2 z - ï . ' t  9C'C i  ît.u.’ , l ‘c 
exU.'.cjrî ,o j ou plage de ''Installation 
tempersture mesure ecommanae : 
totale) su copieur z l  'C)

10 Vitesse inaiquée Selon ie :  Sek*. 1 kt
dispositif installation (recommanc 
oemesurp (recommande: 0,5 kt) 
■nstaiic =3 %,
Pour ,'jîfit.iage 
pilota ou plage 
d.Sfio-
c-p-.î-

é :

11 'ter e : Piags ioia s aq^e cteur, ,^ io  0,2 96 de .a
ccmp chaqueseconde nstahai.or, plage totale 
cona.uor.
O â jJ ’ .

12 Pression P.agc to u  c Cnaque r.oteur, Selon 2 % de la pla 
nuile moteur chaque seconde installation totale

(recommandé : 5
%
de la plage 
totale)

ie

13 Tempér.-- ira a.a§<- .'n ique oteur, Sele' 2 % de la pla 
lu ilc : jteu r chaquesacond* .isallatïon toxaie

recommandé : 5 
%
ce la piage 
•.ctale)

ïe

14 Déoit ou oression P'age rota'-? Chaque moteur Sale:. 2% de la pla
tarou j . tlit-sue seconce nstallatior totale

Be

15 Pression Plage totale Chaque moteur. Selon 0,2 % de la 
d'aSrr.ission chaque ieconce installation plage totale

16 Parerretres Piage totaie Chaque moteur. Selon 0,1% de la 
aoussee/ chaque seconde installation plage totale
pu'ssa-ce/
Lût-;, c moteur 
nécessaires pour 
aê.c.TTilnef la 
jcusssa, puissance 
oe propul>.on*

* Un 
nombre
suffisant de 
paramètres
(p. ex.
EPR/Nlou
couple/Np,
selon
qu'il
convient 
compte tenu
du
moteur en 
question) 
seront 
enregistrés
pour
permettre
ce

Appendice 2.3
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-----  -

déterminer
la
puissance 
en mode 
;ormal et en 

moae 
inversion II 
fs-arait 
prévoir une 
-large 
pour une 
surviiesse 
.joss.oie.

17 Vitesse
générate-rde g a? 
rr.o teu ', -a

0-150 % Chaque moteur, 
chaoue seconde

Selon
'installation

0.2 % de la 
plage totale

18 Vitesse tu.-oine 
libre (Nf)

0-150 % Chaque rrteur. 
chacue seconde

Selon
installation

0.2 % de la 
plage totale

19

.

Température eu 
liquide de 
le:, omisse mem

Plage totale Selon
l'installation 
..ecommaraé : 
-5 ‘ C;

1*C

20 Tension
prlno^alc

Plage tota s Tnaque -notecr, 
sc«.und€

Selon
nâzailaticn

1 volt

21 Ter» pe-aturede la 
Cbiüüé

Bage tot<- - Oiaqu-f cy ^drt, 
-naç»e seconde

Selor.
.nstallation

2 % de .a na 
totale

Ie

22 Posftior ces 
volées

Piage iota e ol 
chaque position 
distincte

Seion
'installation

0,5 degré

' 23 Position üés 
gouvernes —
CGfT»rr.ar.cj<5$

:ipa'*s

Piage tutoie 0.2S Seion
' nstaiiatlon

0,2 % oe la 
plage tota'e

24 Quar.;i:é
carourant

Piagè tOtS e Selon
/installation

1 M ae la pla 
totale

se

25 Température 
des ÿ i i
. oh.,!-,'nen:

Kage iot? e . i?que « otejr, 
.-aque seconoe

Selon
n^ralfation

2 % de ia pla
loiaie

ge

26 Tension ts  
secours

Plage tota e Chaque moteur, 
chrLiut1 -(\jnne

Selon
'installation

1 volt

27 Posrticn du 
compensateur

’ lage tota'e o» 
chaque positior 
distincte

Selon
'nstal'ax'on

0,3 % oe la 
olage totale

28 Poslt,'..........rail!
"atterissage

Chaoue ousltlon 
distincte*

Chaque 
atterrksejr, 
enaque ceux 
secondes

Seion
"nstallation

*  Lorsque 

c'est 
possible, 
enregistrer 
ia position 
rentrée-et 
verrouillée 
et la
position
scrt.e-et
verrouillée

29 Caractéristiques
nouvenes/uniques
Ce ae'ore'

Selon les Besoins Selon es besoins Selon les besoins Selon iss 
besoins

Appendice 2.3
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APPENDI 5 2.4 APPROBATIONS PART'O. !.!F*ÇS DE L'AVIATION GÉNÉRALE
(VDir la Section II, Ch? citre 2.1, § 2.1.4)

! .  Ob'et e. portée

1.1 Las approbations particulières une forme de présentation normalisée et
contiendront les renseignements minimaux prescrits dans ie modèle correspondant.

Lorsque les opérations à effe t une approbation particulière, une
cooie du ou ries deainn.enüs dn't - e trouver à bord (voir § 2 .4.2.2).

Appendice 2.4
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2. Modèle d'approbation particulière

APPROBATION PARTICULIÈRE

AUTORITE DE DEL.VriANCEet COORDONNÉES DU CONTACT1

Autoris i s  zs. .Tança’ .

Adresse

Skinature. Doib‘

TéiéDnone f  , Courriel :

PROPK1ETAIREEXPLOITANT

Nom3 Adresse

TâldpjoriÊ Sx (îourno! :

Modè - .r ■ ■ v  ô- n a n u a s  c'immaïicüiatio

APPROBATION PARTICULIERE OUI NON DESCRIPTION5

- ft

OBSERVATIONS

Opérations par fab le  visibilité

. . I- ! — CA-8 RVR : m DH : Approcne et ar.errlssage
---1 JT1

Décollage

Crédit;-, ; t .s.;s ,

RVSM ^

.

Spécifications de navigation AR ^  
pour l’exploit?.: an, PBN

□  L .  •«EFB —1 —

Autres

1 . Nom de l'autorité de l'aviation _vv.7e et coordonnées du contact, y  

télephor.uue du pays et adresse éls unique, s. une est disponible.

Appendice 2.4

compris code
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2. Date de délivrance de l'approbation oarticulière (ü-mm-aaaaI et signature du représentant
de l'autcrité.

3. Narre ir-.sed i ropriétaire ou ae .explo, ' r
4. Marque, modèle et, le cas échéant sérit !rie )rii cipale, de l'avion. La taxonomie 

CAST/OACI figure sur le site http://wv. /air. tlavictionstandards.org/.
5. : aans cette co.onne les . téres les plus permissifs ae chaque opprooation 

particule. e (avec les critères appro: es
6. Catégorie a aparocne de orécision applicable (CAT II ou III). RVR minimale, en mètres, et 

hauteur de décision, en pieas. On . tilise une ligne par catégorie d'approcne indiquée.
7. RVR min ma e approuvée pour le décollage, en mètres, ou visibilité horizontale équivalente 

si la R\ rest pas utilisée. On oe ne ligne par approbation si aifférentes 
apprcc — ers onr été délivrées.

r îs oossibilités embarquées ■, :ernssage automatique, HUD, EVS, SUS,
CVS' er=s créaits opérationnels canne* = ■ accc-rdés.

9. Navigation fonaée sur les performa ci on utilise une ligne pour chaque
approbation de spécification de n on AH en PBN (p. ex. RNP AR APCH), les restrictions 
cpprocrit es/iguram aans la colonne ■ Descri3c. on ».

■ ap probations ou données - a nie litières peuvent figurer ici, en utilisant une ligne 
ae plusieurs I . b ation 'p. ex. approbation d'approche

particulière).

Appendice 2.4
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APPEND: E 2.5 RÉSUMÉ D'UN AC-.r  D A U T*“  'E DE L'ARTICLE 83 bis
(Voir le Chapitre 2 '■ § 2 4.18.4)

1. Objet et portée

Le ré s i: ; d'un accord au titre a -  - is doi contenir et présentées de façon 
n o r m a l . les informations qui s or.-; idiquae: dans le modèle figurant au § 2 .

2. Résu', é d'un accord au titre  de l'article 83 bis

RÉSUMÉ DF L : ' C  t  D A TITRF OE L’ARTICLE 83 bis

Titre de accord :

État i ”r i ------eu a‘icn CoordonnatÉSur :

État de étab!:ssement principal de 
l'exploitant c aviation générai? Coordon^atÈ>ur •

Par l'État c immamcusation1 :
Date ce sigratura: Par £(a: ce i etaL ;ssement principal

ce fcx-, -.tau J  avitticn générale :

Durée ' Date de début’ • Date de ir. ( e cas échéant)2 :

Langues ce ; accoro :

N° d'e^rec  ̂fe ro n t  à l'OACI :

Accorc-cac a (le cas écnéant) avec 
numéro c t .ree strerrent à l'OACI :

Annexe; . p~. . transfert s  l’Etat d e  l'é tab lissem en t principal
Convention de Chicago d e l ’ex^. r . sis da la responsabilité  concernan t certaines

^ J d e  12 - 
Rèolss ce ! air --.nna : 2 : -s

Q„i
Non

Art'de 30 alinéa a) : Oui
.^w ...« . . ÔL.O CèS LiCc - c. .i Non la I trxn»

Artic't inéa b). 
e: article 32 ali.-.éa a) : 
Licences oersonnel

Vme - ' '..'2. ; t6.
et Annexa 6, Par.;. Opérateur radio 

navigant, ou Partie 3 Section I. 
Compos t or :ie page ne conduite 

(opérateur rae.o * . an:). e:  ̂Partie 2, 
Qualificatif • ..er.ores

Ar.it - s de „ .  . £ _
navigabilité Annexe 6. P a ie  1 ârtic- i  ^eevon II [Vlnr-

An

[Précisa; la Partie et
,les r.r an très!_____

Annexe 6, 2 : . 's ie Section 'Il
_QfeL
Ncr,

[PréciS' an ie  et 
____las c n a o itre s l'_____

Annexa u. ..c ChEpt-ts j a: 4
_QuL
____

ppendlce 2.5

nexe 3 : [P-éciser 
!a Partie et le
pa'aaracne]3

Pré lise - apitres]

APP2.5-4
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A éo n e f touché par le transfert s sp o r  , nllités à l’État de l’établissemenl
rie ; exoioitsnt c iviatlon générale

principal

Marque, moüèle
ei séné

Marques de 
nationalité et 

d’immatriculation

N° ce sénâ 

-------- n

S JA3C  
..... :f. ucr. nerciale)

Ju rée  du . .^.ponsabilités

Début1 Fin (le cas échéant)2

1. ji/m rr./aaac
2. jj/m m /acaa  ou 5/0 , le cas é:héa: r
3. Les crochets indiquent des ir brn atic ou mies.
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SUPPLEMENT 2 A RÉSERVE D'OXrucsvc À EIV PORTER ET EMPLOI DE L'OXYGÈNE

Complément aux dispositions du § 2.2.3.8

Introduction

L'aptitude des membres de ^équipage à exe-cer leurs fonctions et le bien-être des 
passagers au cours des vols à des altitudes où le manque d'oxygène peut entraîner 
ur amoindrissement des facultés constituent une préoccupation majeure. Les 
recherches menées en caissons : al iti. d .1 ou par exposition à l'altitude =n montagne 
montrent qu'une relation peut - ablie sntre la tolérance humaine, l'sltitude 
cons'dérée et le temps d'expos tic Cette question as1- traitée en détail dans le 
Manuel de médecine c.éronci:t le [Do : 39?*). Dans ces conditions et pour
aider le pilote commandant de b . r " à ssurer l'alimentation en oxygène prévue au §
2.2.3.® du orése^t resrlement on esti : r i r. lieu de se conformer aux principes 
ci-après, :-ji tiennent corrote des or- Retiens dé i  établies dans le RACI 3000.

1. Réserve d'oxygène

1.1 Un vol à des altitudes auxquelles la pression atmosphériau 
compartir ants qu occupent les ; :  ôgers et r équipage sera inférieure 
de êtree qu'avec une reserve o'oxygène suffisante pour alim

endcn1-toute 
mpartiments

e période au 
riments sera

si Kavion est

a; tous les memores ce l'équ Oc e e : -u rr oins 10 % des passagers p 
oériode au cours de laoc tMe ia oression à l'intérieur da ces ca 
sera compose entre 700 hPa 2t  620 hPa, moins 30 minutes ;

b) tous les membres de l'équipage et tes passagers pendant tout 
cours de laouelle a pre5;ion atmosphérique dans ces compar 
:ncérieure à 620 hPa.

1.2 Dans |r :-s r ' . r  av'on ores s "i - j r  vo1 ne doit être entrepris que 
doté d'une réserve o'oxygène suffisante poi - alimenter tous les membres d'équipage 
et tous îssagers, déterminée par les conditions du vol, en cas de chute de 
pression rendant toute période i ’S de laquelle la pression atmosphérique dans 
les compartiments : 'ils occupent lire à 700 hPa. En outre, lorsqu'un
avion es* ut' sé ? '.es altitude" .* *.. ? elles !?. pression atmosphérique est 
infér eur 3? • h - . ol 'sq. •> - isé :• des altitudes de vol auxquelles la
presser atmosphérique est supérieu e à 376 hPa mais qu'il ne peut descendre sans 
•ïsque e: moins ce q ja tre m L.:es 3 jne altitude de vol à laquelle la pression

e dans les 
à 700 hPa ne 
enter :
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atmosphé 'que est égale à 62 ‘ 1? énerve d'oxygène sera suffisante pour 
alimenter les occupants du compartiment des passagers pendant a- moins 10 
m.nu tes.

2. Emploi e l'oxygène

2.1 Lorsqu'ils exercent des fonctions indispensables à la sécurité du vol, tous les 
membres de l'équipage de condu:te doivent utiliser des inhalateurs d'oxygène de

: r : itin ne, dans tous les cas où, selon es indications données aux § 1.1 et 1.2, 
l'alimentation en oxygène est né essaire.

2.2 Tous les membres d'équipa?e c? conduite d'avions pressurisés volant au-dessus 
d'une altit ression at lérique . t inférieure à 376 hPa doivent disposer

3 ue à oxygène à )o>f-e rapide capable de fournir immédiatement
de l'oxygène à la demande.

.e£p0 - dant approximativement aux pressions
abso^e? indiquées dans le texte s c t . es suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds
700 3 000 10 000

620 hPa 4 000 13 000
376 hPa 7 600 25 000

Supplément 2A

SUP 2.A-2
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SECTION 3 AVIONS LOliF _;S ET A\ IONS A TURBOREACTEURS

Secüon 1 : Avions lourds et avions à turboréacteur

Sec 3-1
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CHAPITRE 3.1 ADPLICATION

3.1.1 Les exigences des Sections 2 et 3 sont applicables aux vols d'avia 
effectués par :

a) des avions dont la masse maximale au décollage certifiée est s 
700 kg ;

b) ries avions équipés d'un ou ae oiusieurs turboréacteurs.

tion générale 

upérieure à 5

3.1.2 NON APPLICABLE

Chapitre 3.1 Application

3.1-1
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CHAPITRE 3.2 VOLS D'AVIATION D'AFFAIRES

Les entreprises utilisant, pour effectuer des vols d'affaires, trois aéronefs ou plus 
confiés à des pilotes employas pour piloter les aéronefs doivent se conformer aux
dispcsiticf de ia Section 3

Chapitre 3.2 Vols d’aviation d’affaires

3.2-1



I *
A u to rité  Nationale de l'A v ia tion  

_____ Civile de Côte d 'ivo ire

Règlement aéronautique de Côte d 'ivo ire  
r« i . ’ : a itions te i.’.iques d 'exp lo ita tion  des 

avions -  Aviation Générale In ternationale 
« RACI 3002 »

Editl-
Data
Ame
Date

,on 5
: 20 /06 /2020  

ndement 07 
: 20 /06 /2020

CHAPITRE 3.3 GENERALITES

3.3.1 Respect des lois, règlements et procédures

3.3.1.1 L'exploitant doit veiller à ce que tous ses employés sachent qu'ils doivent se 
conformer aux lois, règlements et procédures des dans le territoire desquels les vols 
so it e:v Er:jés

3.3.1.2 L'exploitant do:t veiller à :e t. ses pilotes connaissent les lois, les 
règlements et procédures qui se ra ent à l'exercice de leurs fonctions et qui sont 
en vigueur dans les régions qu'ils traversent aux aérodromes qu'ils sont appelés à 
utiliser et pour les installations e- orrespondants. L'exploitant doit veiller à 
ce eue les autres membres de l'éqi de conduite connaissent ceux de ces lois, 
règlements et procédures qui se rapportent à l'exercice de leurs fonctions respectives 
à bord de ''a/ion.

3.3.1- a responsabilité - . sxplo ation incombe au pilote commandant
de bcr r . 'exploitant doit décrire le svstème ne contrôle d'exploitation dans le 
manuel d exploitation et indiquer le rôle et les responsabilités des personnes 
intervenant dans le système.

ait faire en sorte que le V ote  commandant de bord dispose, à 
s îs rense • lents essentiels sur les services de recherches

et de sauvetage de la régior qu’il survole.

Ces renseignemer snt . «nés ; ns exp ation ou fournis
au p’Icte fous roLte autre tourne u -se convenable.

3 .3.1.5 L exploitant doit v/eiller 4 r Cuê les membres des équipages de conduite
' ; < . comprendre 'a langue utiliisée dans les

corn "  - ■ - •. fé 'é rh c  ' ' ies. comme il est spécifié au RACI
2000.

3.3.2 Gestion de la sécurité

3.3.2.1 A compter du 7 novembre 2019, /ANAC ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de CVR, CARS, AIR Classe A 
ou a <: ? u: .isés r is a . es qu'une enquête sur un accident ou

3.3-1
Chapitre 3.3 Généralités
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un incident menée en conformité avec le règlement aéronautique de Côte d'Ivoire 
relatif aux enquêtes sur les accidents et incident d'aviation (RACI BEA), sauf :

a) s'ils se rapportent à un événement de sécurité identifié dans le contexte d'un 
système de gestion de la sécurité, et sont limités aux parties pertinentes d'une 
transcription anonymisée de l'enregistrement et font l'objet des protections 
accordées dans le RACI 8002;

b) s'ils sont destinés à être utilisés dans le cadre de procédures pénales sans rapport 
avec un événement concernant une enouête sur un accident ou un incident et font 
l'objet des protect:ons accordées dans le RACI 8002; ou

c) s'ils sont utilisés pour les inspections des enregistreurs de bord prévues à la section 
7 de l'Appendice 2.3 du présent règlement.

Des dispositions relatives à la protection des données de sécurité, des informations 
de sécurité et des sources connexes figurent à l'Appendice 3 du RACI 8002. 
Lorsqu'une enquête est instituée conformément au RACI BEA, les éléments 
d'enquête font l'objet des protections accordées dans le RACI BEA.

3.3.2.2 À compter du 7 novembre 2019, l'ANAC ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de FDR, ADRS, AIR Classe C 
ou AIRS Classe C soient utilisés à des fins autres qu'une enquête sur un accident ou 
un incident menée en conformité avec RACI BEA, sauf si ces enregistrements ou 
transcriptions d'enregistrements font l'objet des protections accordées dans le RACI 
8002 et :

a) s'ils sont utilisés par l'exploitant à des fins de maintien de la navigabilité ou de 
maintenance ;

b) s'ils sont destinés à être utilisés dans des procédures sans rapport avec un 
événement concernant une enquête sur un accident ou un incident ;

c) s'ils sont dépersonnalisés ; ou

d) s'ils sont divulgués dans le cadre de procédures de sécurité.

Chapitre 3.3 Généralités
3.3-2
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CHAPITRE 3.4 PREPARATION ET ÉXECUTION DES VOLS

3.4.1 Installations et services d'exploitation

3.4.1.1 L'exploitant doit veiller à ce qu'un vol ne soit pas entrepris avant que l'on se 
soit assuré par tous les moyens ordinaires disponibles que les installations et services 
à la surface en place qui sont directement nécessaires à ce vol et à la sécurité de 
l'avion, y compris les moyens de télécommunication et les aides de navigation, sont 
satisfaisants compte tenu des conditions dans lesquelles le vol est exécuté.

3.4.1.2 Lorsqu'il décide si les installations et services en place à un aérodrome prévu 
sont satisfaisants ou non, l'exploitant doit évaluer le niveau de risque de sécurité lié 
au type de l'aéronef et à la nature du vol en fonction de la disponibilité de services de 
sauvetage et de lutte contre l'incendie (RFFS).

3.4.2 Gestion de l'exploitation

3.4.2.1 Notification de l'exploitant

3.4.2.1.1 Si !'exp citant a une base d'exploitation dans un État autre que l'État de 
Côte d'Ivoire, il doit notifier à l'ANAC.

3.4.2.1.2 Suite à la notification prévue au § 3.4.2.1.1, la supervision de la sécurité et 
de la sûreté doit faire l'objet d'une coordination entre l'État sur le territoire duquel se 
trouve la base d'exp'oitation et l'ANAC.

3.4.2.2 Manuel d'exploitation

L'exploitant doit établir, à titre de guide à l'usage du personnel intéressé, un manuel 
d'exploitation contenant toutes les consignes et les informations dont le personnel 
d'exploitation a besoin pour s'acquitter de ses fonctions. Ce manuel doit être modifié 
ou révisé suivant les besoins, de manière à être tenu constamment à jour. Ces 
modifications ou révisions doivent être communiquées à toutes les personnes qui 
utilisent le manuel.

Le Supplément 3.A contient des éléments indicatifs sur la structure et la teneur d'un 
manuel d'exploitation

CHAPITRE 3.4 Préparation et exécution des vols
3.4-1
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3.4.2.3 Consignes d'exploitation — Généralités

3.4.2.3.1 L'exploiiant doit veiiier à ce que tous les membres du personnel 
d'exploitation soient convenablement instruits de leurs fonctions et de leurs
responsabilités particulières, et de !a place de ces fonctions par rapport 
de l'exploitation.

à l'ensemble

3.4.2.3.2 L'exploitant doit donner des consignes d'exploitation et fournir des 
renseignements sur les performances de montée de I'avion tous moteurs en 
fonctionnement pour permettre au pilote commandant de bord de déterminer la 
pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les conditions de 
décollage du moment et avec la technioue de décollage envisagée. Ces 
renseignements doivent être consignés dans le manuel d'exploitation.

3.4.2.4 Simulation de situations d'urgence er. cours de vol

L'exploitant doit veiller à ce qu'aucune situation d'urgence ou situation anormale ne 
soit simulée lorsqu'il y a des passagers à bord.

3.4.2.5 Listes de vérification

Les listes de vérification doivent être utilisées par l'équipage de conduite avant, 
pendant et après toutes les phases de vol et en cas d'urgence, afin que soient 
respectées les procédures d'exploitation figurant dans le manuel d'utilisation de 
l'aéronef et le manuel de vol ou tout autre document associé au certificat de 
navigabi té, sinon dans le manuel d'exp.citation. La conception et l'utilisation des 
listes de vérification doivent respecter les principes des facteurs humains.

3.4.2.6 Altitudes minimales de voi

Pour les vols qui doivent s'effectuer selon les règles de vol aux instruments, 
l'exploitant doit spécifier la méthode d'établissement des altitudes de franchissement 
du relief.

3.4.2.7 Minimums opérationnels d'aérodrome

L'exploitant doit établir des minimums opérationnels d'aérodrome compatibles avec 
les critères spécifiés par l'ANAC pour chaque aérodrome utilisé dans les opérations. 
Lors de ^'établissement des minimums opérationnels d'aérodrome, toutes les 
conditions éventuellement prescrites dans la liste des approbations particulières

3.4-2
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seront respectées. Ces minimums ne doivent être pas inférieurs à ceux qui sont 
établis pour ces aérodromes par l'État de l'aérodrome, sauf s'ils sont expressément 
approuvés par cet État.

3.4.2.8. Gestion de !a fatigue

L'exploitant doit établir et mettre en œuvre un programme de gestion de la fatigue 
qui garantit qu'aucun membre de son personnel engagé dans l'exploitation et la 
maintenance "les eércnefs n'exerce ses fonctions quand il est fatigué. Le programme 
doit tenir compte des temps de vol et des périodes de service de vol et doit être 
inclus dans le mar ue! d'exploitation.

3.4.2.9 Passagers

3.4.2.9.1 L'exploitant doit veille!" à ce que les passagers soient mis au courant de 
l'emplacement et du mode d'emploi :

a) des ceintures de sécurité ;
b) des issues de secours ;
c1) des gilets üe sauvetage, si ieur présence à bord est obligatoire ;
d) de l’alimentation en oxygène, si elle est prescrite pour les passagers ;
e) de tou: aut^e équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 

les cartes cle consignes en cas d'urgence destinées aux passagers.

3.4.2.9.2 L'exploitant doit veiller à ce que toutes les personnes à bord soient au 
courait :? mp.ac-ment de !'éc bernent collectif essentiel de secours de bord et
de la manière générale de s'en servir.

3.4.2.9.3 L'exolo :ant doit ve er à ce qu'en cas d'urgence au cours du vol, les 
passagers reçoivent les instructions appropriées aux circonstances.

3A2.9.4 L'exploitant doit veiller à ce que, pendant le décollage et l'atterrissage et 
chaque fois que cela est jugé nécessaire en raison de turbulence ou d'un cas 
d'urgence en vol, tous les passagers de l'avion soient maintenus sur leur siège par les 
ceintures ou harnais de sécurité fournis.

3.4.3 Préparation des vols

CHAPITRE 3.4- Préparation et exécution des vols
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3.4.3.1 .’exp'oitant doit établir des procédures pour faire en sorte qu'un vol ne soit 
entrepris que si :

a) l'avion est en état de navigaoilité et dûment immatriculé et si les pièces qui en 
font foi se trouven" à bord ; 

b' es instruments et .'équipement installés dans I'avion sont appropriés, compte 
tenu des conditions de vol prévues ;

c) 'es opérations d'er.tretie! saires ont été effectuées conformément aux 
disoositions du Chapitre 3.8 ;

d) ~ masce et !e centrage de I'avion permettent d'effectuer !e vol en sécurité, 
compte tenu des conditions de vol prévues ;

e) toute charge transportée est convenablement répartie à bord et arrimée de 
façon sûre ;

f) es limbes d'emploi de I'avion consignées dans le manuel de vol ou dans un 
document similaire ne sont cas dépassées.

3.4.3.2 I. exploitant doit mette à disposition assez de renseignements sur les 
performances de montée de I'avion tous moteurs en fonctionnement pour permettre 
de détermine' 3 pente de montée ré?l:sabie pendant la phase de départ dans les 
conditions de décollage Ou moment et avec la technique de décollage envisagée.

3.4.3.3 P:an:̂ c5ticn opérationne ls des vois

L'exploita:.; icit spécifier des crocédi es t!e planification de vol permettant d'assurer 
la sécurité du vol compte tenu des performances et limitations d'emploi de I'avion 
?insi que des conditions pertinentes es en ce qui concerne la route à suivre et 
les aérodromes concernés. Ces procédures doivent figurer dans le manuel 
d'exploitation.

3.4.3.4 Aérodromes de dégagement

3.4.3.4.1 Aérodromes de dégagement au décollage

3.4.3.4.1 ' Ur aérod'ome de dégagement au décollage doit être choisi et spécifié 
dans le plan de vol si les conditions météorologiques à l'aérodrome de départ sont 
inférieures aux minimums d'atterrissage applicable à l'aérodrome a pour cette 
opération ou en cas d'impossibilité de retourner à l'aérodrome de départ pour 
d'autres raisons.

CHAPITRE SA Préparation et exécution des vols
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3.4.3.4.1.2 Le temps de vc, e. rt l'aé.ocrome de départ et l'aérodrome de
dégagement au décollage ne doit pas dépasser:

a) dans le cas d'un avion bimoteur, une heure à la vitesse de croisière avec un
moteur hors rie fonctionremen" déterminée à partir du manuel d'utilisation 
de :ulée en conditions ISA et en air calme, en utilisant la masse au
décollage réelle ;

b) dans le cas d'un avion à trois moteurs ou plus, vol de deux heures à une vitesse 
de crc'sière tous mote. rs onc~ionr'ement déterminée à partir du manuel 
d'utilisation de l'avion, caicu - • en ccr,ditions ISA et en air calme, en utilisant
la masse au décollage réelle.

3.4.3.4 1.3 Pou- un aérodrome à chois comme aérodrome de dégagement au 
décollacre. nements ss doivent indiquer que, à l'heure d'utilisation
prévue as soient égaies ou supérieures aux minimums opérationnels
d'aérodrome applicables au vol.

3.4.3.5 Carburant recuis

3.4 3 5.1 Jn r: /ion doit emporter une quantité de carburant utilisable suffisante pour 
e x é c u t e r  le plan de vol en sécurité et qu: permet des déroutements par rapport au
vol planifié.

3.4 .3 .5.2 '  c. sntité de c t-o i :nr j t \  sable à emporter doit être basée su minimum 
sur :

a) les données de consommation de carburant :
1) communiquées par l'avionneur ;
2 si disponibles, des données à jour propres à l'avion provenant d'un
système de suivi de la consommation de carburant ;

b; - : conditions d'exnlo " dans lesquelles le vol planifié doit s'effectuer,
notamment :

1) masse prévue c'e l'avion ;
2) avis aux navigants ;
3 ' observations météoro'ogiq'. es en vigueur ou combinaison d'e 
en vigueur et de prévisions ;
4 ) procédures des services de la circulation aérienne, restrictions et délais 
prévus

observations

CHAPITRE 3.4 Préparation et exécution des vols
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5y effets du reporc 'i.',.c. vè.'.Jor.: ce maintenance et/ou d'écarts de
configuration.

S'il n'existe pas de données spécificues de consommation de carburant pour les 
conditio >es du vol, l'aé rra être utilisé compte tenu des données de
consommation de carb jrant estimée.

3.4.3.5.3 Le c  - utilisable requis, calculé avant le vol, doit comprendre ce qui 
suit :

a) carburant de circulation au sol : quantité de carburant qui est consommée avant le 
décollage : >te tenu des fions locales à l'aérodrome de déoart et de la 
consommation de carburant du groupe auxiliaire de puissance (APU) ;

b) carburant d'étape : quantité de car*: ecessaire pour que I'avion puisse voler 
du point de ou du point de replanification en vol jusqu'à l'atterrissage à 
l'aérodrome de destination, compte -e^u dp? conditions d'exploitation visées au §
3.4.3.S.2, alinéa b) ;

c) réserve de route : cuantité c? carburant nécessaire pour faire face à des imprévus. 
Elle ne do t  pas inférieure à 5 % d i carburant d'étape prévu.

d) réserve de dégagement à destination, qui est :

1) dans les cas où un aérodrome de dégagement à destination esi nécessaire, la*
quantité te  carburant requise pour que I'avion puisse :

' :t'_er ime apcroch; ' '.-r-romoi r à l'aérodrome de destination ;
\\) monter à l'altitude de croisière orévue ;
iii) sui vre l'itinéraire prévu ;
.. de: ce~d-e jusqu'au pc op ocne orévue est amorcée ; et
. effectuer 'aporochs e: l'atterrissage à l'aérodrome de dégagement à 
destination.

2) dans es cas où le vol est effectué sans aérodrome de dégagement à 
destination, la quantité de carburant requise pour que I'avion puisse voler 
pendant 15 minutes à la vitesse d'attente à 450 m (1 500 ft) au-dessus de 
l'altitude topographique de l'aérodrome de destination dans des conditions 
normales ; ou

V  dans les cas où l'aérodrome d'atterrissage prévu est un aérodrome isolé :
3.4-6
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i] si l'avion est équipé de moteurs alternatifs, la quantité de carburant 
requise pour que iavion puisse voier pendant 45 minutes, plus 15 % du 
temps de vol prévu au niveau de croisière, y compris la réserve finale, ou 
pendant 2 heures, si cette durée est inférieure ; ou

:i. si l'avion est équipé de turbomachines, la quantité de carburant requise 
pour que l'avion puisse ■ endant 2 heures à la consommation de 
croisière normale au-dess s arôme de destination, y compris la
réserve finale ;

e) résep' -ina'e : quantité de car : t *> : ' -rivée à 'aérodrome de dégagement à 
destinât1 o. à l'aérodrome : ? un aérodrome de dégagement à
destinât1- n n'est oas nécessaire. so:t  :

1) s1 i avion est équipé de moteurs alternatifs, la quantité de carburant requise
pour que l'avion suisse voler oe?o3nr 45 nrvnutes : ou

2) si l'avion est équipé de turbomachines, ia quantité de carburant
que l'avicn pJs^e voler pendant 30 minutes à !a vitesse d'atter.t
500 ft) au-dessus ds 
conditions norma es ;

: lieue de l'aérodrome dans des

requise pour 
? à 450 m (1

f) carburant supplémentaire : quantité de carburart additionnelle 
permettre : 'aéronef de descendre sîlon :e« besoins et d'atterrir à un a 
dégagerr ent en cas de panne de moteur ou ce dépressurisation, dans I'
elle se prod j i r au point le plus crit r̂ ue de la route ;

requ se pour 
éroc ■■ome de 
lypothèse où

g) carb iscrét :ité •: - carburant additionnelle que le pilote
commandant ce bor:. peut demander d'emporter.

3.4.3.5.4 Les exploitants doivent déterminer une quantité de réserv 
chaoue type d'avion et variante f  tte  et arrondissent à la ^a
obtenue à un chiffre ^acile à retenir.

e finale pour 
"sse la valeur

3.4 .3 .5.5 ut' isation de carburan: près = commencement du vol, à 
que celles initialement prévues ;ors de la planification avant le vol doi 
nouvelle analyse et, s'il y a ieu, un ajustement de l'opérati

CHAPlTRt. 3. réparation et exécution des vols
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3.4.3.6 Gt tion du carburant e. . j .

3.4.3.6.1 L'expioitant aoit mettre en piace des politiques et des procédures qui 
garantissent exécution des vérifications du carburant en vol et la gestion du
carburar,

...............c ailote commandant de bc'd doit veiller en permanence à ce que la
quantité de c< rburar itili; ,-nte dans les réservoirs ne soit pas inférieure à la
somme ce la quantité de carbur,: r; requise pour se rendre à un aérodrome où il 
pourra effectuer un atterrissage - securité et de la réserve finale prévue devant 
rester dans ler 'éservoirs au mom e^ de !'nttsrriss3ge.

3.4.3.6 .? Le pilote commandant de bord . -.rder des renseignements sur les
déla:s à l'ATC s:, en raison d 1 imprévues, la quantité de carburant
présente dans es réservoirs à . errissage à l'aérodrome de destination risque 
d'être inférieure à la réserve finale olus, s'il y a lieu, la quantité de carburant requise
pou ' -e; dre à ur aérodrome c:- dégagement o i à un aérodrome isolé.

3.4.3 6 - Le pilote command : former i'ATC d'une situation de
cark.:ra: r  ma: u ' !s. ‘ p-e.sc MINIMUM FUEL » (CARBURANT 
Tl'K I" e f : o n s n ' :tc ' r à un aérodrome précis, il estime que

toute modification de l'autorisation en vigueur oour le vol vers cet aérodrome risque
. jour ‘ffe t que à :'3t"srrissage. 'a quantité de carburant présente dans les 

réservoirs :sc.ie d'être inférie- = ? finale prévue.

3.4.3.5 5 Le pilote commandant d ait signaler une sit d'urgence
carburant en diffusant le message f YDAY MAYDAY FUEL » (MAYDAY
MAYDAY MAYDAY CARBUI . - Iculs ii iiquent que la quantité de carburant 
utilisable présente dans les réservoirs à l'atterrissage à l'aérodrome le p us proche où 

rrissage en sécurité peut être eff ectué est inférieure à la réserve finale prévue.

: aplém snta r s - aplicables aux vols sur des routes s'tjées à
plus de 60 mi: utes d'un aérodrome oe dégagement en route

Les exploitants oui effectuent des vo s sur ces routes situées à plus d
d'aérod'ome: de cégasement en ro . te doivent veilier:

a) à ce que ces aérodromes de dégagement en route soient

CHAPITRE 3.4 'reparatic n et exécution des vols
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désignés ; et
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b; à ce que le pilote commandant ds bord ait accès aux rensei 
vigueur sur les aérodromes ae dégagement en route désignés, y 
opérationnel et les conditions - .é:éorolo^iques.

3.4.3.8 Avitaillement avec passager? à bord

jnements en 
compris l'état

3.4.3.8.1 Un avion le  doit être •' ant que des passagers embarquent,
débarquent ou demeurent à bora que si un personnel approprié possédant les
qualifications rouli es est prése t b êt à déclencher et à conduire une 
évacuation de l'avion par les moyens disponibles les plus pratiques et les plus 
rapides.

3.4 ? 8.2 Lorsque ravitaillement est effe ledes passagers embarquent,
débarquent ou demeurent des c; - celions bilatérales doivent être
assurées au moyen du système d'intercommunication de l'avion ou par tout autre 
moyen approorié, entre l'équipe au sol supervisant ravitaillement et le personnel 
qualif é an ooste è bord de l'avion

yer l'escalier 
préalable à

1 es rf = osi. o : c. 3.4 3.?.:. . _• ' . c?; nécessairement de déplo
escamotable, r i d'ouvrir les iss es Cr secc ■'s en tant que condition 
ravitaillement.

Le RACI 6001, contient des dispos l'a ment des aé
Des - écessaires lorsque l'avior est avitaillé en
carburant autre que du kérosène d'aviation ou que l'opération a pour résultat un 
mélange de . èrosène d'aviation ave res types ce carburéacteurs, ou lorsque

■ t tuys

ronefs.

3.4 3.9 Résen-e a'ox'/gène

.3 9.3 Un ol q i i  doit être ~udes de vol auxquelle
atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l'équipage 
a 7CC hPa ne doit être entrepris que si la réserve d'oxygène est su 
alimenter :

s la pression 
est inférieure 
ffisante pour

a) to s les me-'bres de l'éq i' ■ e: 10 °r des passagers pendant
a zo rs e r-quelle a • c i  - 'intérieur des corn part 

.upent soit comprise entre 700 hPa et 620 hPa, diminuée 
minutes

CHAPITR£ 3. : . .-iparation j I exécution des vols
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b) l'équipage et les passa; . période au c o j ; s de laquelle la
pression atmosphérique dans le 
inférieure à 620 hPa.

con partiments qu'iis occupent soit

3.4.3.9.2 Dans le cas des avions pressurisés un vo! ne doit être entrepris que si 
l'av '.. st doté d réserve i'c gène -'e: mettant d'alimenter tous les membres 
d'équi;. •. t tous .. passagers, ; ..gée a ...ropriée en fonction des conditions du 
vol, en cas de chute de pression, pendant toute période au cours de laquelle la 
pression atmesphérirue dan? 'es compartiments ou'üs occi oent soit inférieure à 700 
hPa. En outre, lorsqu'un avion es .. de* attitudes de vol auxque ls  la pression
atmos e es érieure Pa ou arsqu'un avion est utilisé à des altitudes 
de vo! auxquelles 'a pression atmosp îérique est supérieure à 376 hPa mais qu'il ne 
oeut des e s  s risque en mo<ns de q latre minutes à une altitude de vol à 
!3aue!*e la pression atmosphérique est >s~ â 2 P?. la réserve d'oxygène est 
suffisan - r alime les occu aants Pu compartiment des passagerjs pendant au 
moins 10 minutes.

3.4.4 Procédures en voi

3.4.4.1 Approches aux instruments

'exploita : îoit faire figurer de ures d'expioitation relatives à l'exécution
O'approches aux .nstruments c utilisation de l'aeronef visé au §

r  ^ T3.6.-.2.

3.4.4.2 Emploi de l'cxvgène

I..4.2.1 Lorsqu'ils exercent des foncticns indispensables à la sécurité du vol, tous les 
membres de l'équipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs d’oxygène de 
maniè-r -e dans tous les cas, scéc:fiés au § 3.4.3.6.1 ou 3.4.3.6 .2,
l'alimentation en oxygène est prévue.

pour lesquels

3.4.4.2.7 Tons les membre? d' . ge d'avions pressurisés utilisés au 
altitude o j 1: ores on atm osph"o * e - r^érie jre a 375 hPa doive 
'eur poste - <.■ a i !, d'un masque à oxygéné à pose rapide capab 
immè: te : r • . 'oxygène à ia - ic ?

3.4.43 Procédures c'sxclo

CHAT'iTR. 2.4 . . a a  exécution des vols

dessus d'une 
disposer, à 

e de fournir
ht

3.4-10i
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3.4.4.3.1 : ON APPLICABLE

3.4.4.B.2 NON APPLICABLE.

3.4.4.4 Dr2cédures d'utilisation aes avions concernant les vitesses verticales de 
montée et dr. descente

A moins d'indication contraire ..'action du contrôle de la circulation
ystème anticollision 

i/eaux de vol
ôé’ iorne. r • iter l'émission tion inutiles du s
emba n ié 'ACAS II) à bord d'aéronefs volant à des altitudes ou ni 
adjacents, ou s'en approchant, :es pilotes qui effectuent une montée ou une

d'utiliser des 
de 'a montée

descente vers une altitude ou ur. niveau de vol assignés envisagent 
procédures d u : leur feront p a rco irr :es 300 derniers mètres f l  000 ft) 
ou de ? iescante : une vitesse ■ . n.: -aie inférieure à 8 m/s ou 1 500 ft/m in (selon 
l'instrur ion disponible) dan-. ils ont été informés eu'1.'", autre aéronef
se trouve à une altitude ou un nivea : de vol adjacents eu s'en approche.

3 4.4.5 Proœdu-es a'explcitat'o" de ' avic.' en raoport 
d'atterrssage [h compter du 5 novembre ?02?)

avec les performances

Le pilote commandant de bord ne doit poursuivre pas son approche à l'atterrissage 
en dessous de 300 m (1 00C f t  • altitude d'un aérodrome à moins d'être

. e s el >n les informations d s jonibles sur l'état de la surface de la piste, les 
informations sur les performances ae l'avion indiquent que l'atterrissage peut être
■̂ ait en toute sécurité.

3.4.5 Fonctions du pîiote commandant de bord

. s pili te commandant de bord doit veiller à ce que les listes dé vérification 
spécifiées au s 3.4.2.5 soient rigoureusement respectées.

3 .4 .5.2 _e pilote commandai.: ce .o . . responsabilité de signaler
compétente “ olus coche et ; r  :\e  r les plus rapides à sa dis
acc i:. 'avion q " ! ote et ayant entraîné des blessures

e toute personne, o j  des dég ts >ér eux a l'avion ou à d'autres 
d'inraoêC'té c . oi'ot.’  commandai; . : ocra c'est l'exploitant qui do:+ 
cette notificat on.

à l'autorité 
position, tout 
graves ou la 

biens. En cas 
s'occuper de

CiiAl iTnH ; . _ l. et exécution des vols
3.4-11
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3.4.5.3 Le pilote commandan: j :.. ... j  _ : isabiiité de signaler à l'exploitant à
la fin eu.': :c! ;jls défauts constatés ou . é^umés de I'avion.

3.4.5.4 Le pilote commandant de bora est responsable de la tenue à jour du carnet de
i o j t 3 ou de :3 déclaration généra e contenant les renseignements énumérés au §
2 .8 .2 .

3.4.6 Bagages à main (décollage et atterrissage)

L'exploitant doit spécifier des procédures pour faire en sorte que tous les bagages à 
main introduits dans I'avion et c.- ris - caoi;:r de passagers soient rangés de façon
app.'opriér -t sûre.

CHAPITRE 2,'. Préparation et exécution des vols
3.4--12
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CHAP,TRÇ 3.5 LIMITES D'EMPLOI KdLAïiVES ÜX PERFORMANCES DES AVIONS

3.5.1 Généralités

3.5.2 Avions dont le certificat de navigabilité a été délivré conformément aux 
dispositions du RACI 4006, Parties illA et llifc

3.5.2.1 Les normes des § 3.5.2.2 à 3.5.2.9 s'appliquent aux avions auxquels les
dispos:?'r r  ? 4. RACI 4006, Partes A t !!T. sort applicables.

3.5.2.2 L'avion doit être utilisé ccnrormément aux dispositions de son certificat de 
navigabilité et da^s e cadre de. t  : -s "emploi aoorouvées figurant dans son 
nanue! de vc .

j  es -- : ions ement possibles pour veiller
au maintien du niveau gêr.âr? jrité  e 'es présentes dispositions,
dans toutes i?s conditions d'utilisation prévues, notamment celles qui ne sont pas 
expressément visées par les dispositions a., .resent chapitre.

3.5.2.4 Un vcl ne do!t  êtr° entr ?p 'is performances consignées dans le
n ? 1- j ?1 de vc Indiquent qu'il es se conformer aux normes des § 3.5.2.5 à
3.5.2.9.

. . i squ au 4 novembre 202 :ompte, pou- : : ation des
. • î . as Facteurs qui influent sens ilement sur les
; es de /avion (tels que .«dures d'utilisation, altitude-pression

correspondant à l'altitude de l'aérodrome, température, vent, pente et état de la 
ist<, c es -à-dire présence de . ; • fo dante d'eau ou de glace oour les avions 

terrestre* conditions du plan d'eau jour • ons). Ces facteurs seront traités
soit ' . s ts  f e r - e  • exploitation. soit in ectement, au
moyen oe tolérances ol de arge »nt figurer 3vec les performances
consignées dan? le manuel de vol o . co- ; . règ ement de oerformances complet et 
détail : é co : fc mémer.tauo e . is .*

NON APPLICABLE

Chap cre 3.5 Lim ites ri - . a i -s;. . ierfonnances des avions
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3.5.2.5 A compter du 5 novembre 2020, Il sera tenu comote, pour l'a 
exigences du présert chapitre, ùc .eus facteurs qui influent sensible 
perfù. ru  .ces de 1'c.vion (tels que i -sse, ;i - :!ures d'utilisation, alti 
correspondant à i'aitixude ae aérodrome, pente de ia piste, températu 
vent -t état de la surface rie: ? oîste è ' heure d'utilisation prévue 
orésence e reige fondante, d'e?. o . :.e g:*-'’ peur les avions terrestre 
du plan c"ea'. pour les hydravions). Ces facteurs doivent être traités soit 
sous forme de paramètres d'exploitation, soit idirectement, au moyen 
ou de ma ’ges, qui peuve* t figi ret le;, performances consignées dé

pplication des

de voi Cl dans le rè?'empnt dp o -rr  r rt- — -s comp'et et détaillé c
auc e1 I'avion est utilisé.

3.5.2.6 Limites de masse

ment sur les 
ude-pression 
re ambiante, 

c'est-à-dire 
s, conditions 
directement, 

de tolérances 
ns le manuel 

conformément

a) La masse de I'avion au débu r ne doit pas dépasser la masse pour
laquelle l'avion satisfait au § 3.5.2.7 1 i la masse pour laquelle il satisfait aux §

2.8 et B.5.2.9 en tenant compte des réductions de massé prévues en 
fo; ctic.i de la progressi f  . di élestage de carburant envisagé pour
'application des § 3.5.2 8 et 3.5.2.9 e en ce qui concerne les aérodromes de 
déga-: ren t des disposions „ . 3.5 2.6, alinéa c), et du § 3.5.2 9.

b) En aucun cas la masse -.e I '- . / '  ai dé t it du décollage ne do t dépasser la
■ é âge pé if é r dans ie manuel de vol pour l'altitude-

Dress on correspondant 1 i l'aérodrome, et pour toute autre
condition atmosphérique locaie éve rment utilisée comme paramètre
.ians ‘c détermination de a r  . e maxi'  3le au déco1'âge.

c) E a.cun cas la masse pré. oour heure d'atterrissage sur 
:te: '.sa? ‘ t- et - .r : : ~ .' on dégagement - c 

: c : v.-c.-sse la masse ~3X: : ' I'-" errissage spécifiée dans 
vol pour l'altitude-pression correspondant à l'altitude de ces a 
oour ou te autre condi^o"1 atmosor.'jrinue locale éventue.'e 
comme oaramè+/e  dans déterrr: '3tion de I? masse 
•'atterissage

'. é^odrome 
estimation ne 
e manuel de 

érodromes, et 
ner rilisée 
maximale à

o1.1 à l'heure 
j t  ae-odrome 
e à laquelle il

d) En 3u:ur. cas la masse de 1 avion au début du décollage 
" • issase prévue à \-é ro lro re  d'atterissage prévu et à to 

r.- ?çemerv. s. ceïti: = » o ■ -isser la masse maxima
.e démontré que les exige • - certification acoustique du

Lé es sauf autorisation contraire accordée à
• . votî v - o . r. ■ '. une pis Q ou i nexis.e aucun

r.apitr 3.5 U n i s a! . a • . i x  performances des avions
3.5-2,
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problème de bruit, par l'autorité comoétente de l'Etat dans leque 
est situé.

l'aérodrome

3.5.2.7 Décollage. En cas ae noteur le plus défavorable en un point
quelco ï  r  déco , âge l'a. .on . - soit interrompre le décollage et 
s'immc ur la distance accélérai on arrêt utilisable, soit poursuivre le décollage
et franc .s les obstacles situés le long ae la trajectoire de vol avec une marge 
suffisante jusqu'à ce que l'avion soit en Tiesi re de satisfaire aux dispositions du § 
3.5.2.S.

3.5.2 7 . déterrr.' b de Dis . aoni e, i! doit êtr j compte de
la perte évei t i  r;|‘e de ongue r 3e piste due à la manoeuvre d'alignement de l'avion 
?vart  ’e décodage.

3.5.2.8 En route — un moteur hors de fonctionnement. Si le m 
défavoraK!e cesse de fonctionner en un point quelconoue le long de la 
déroutements orévus, l'avion doit pouvoir poursuivre son vol jusqu'à u 
lui per.v,e::ar.c de satisfaire aux e;.:. ces c . § 3.5.2.9, sans jamais c 
dessous i r titude minimale.

Oteur le olus 
route ou des 
n aérodrome 
escendre au-

3.5.2.9 Atterrissage ou amerrissoge Sur l'aérodrome d'atterrissage ou
i r  ne ......é agement après avoir franchi avïi

suffisant ;o‘. . ‘es obstacles situés - ïcr.i ce la trajectoire d'approche 
pouvoir atterrir et s'immobiliser ou, s i; s ag. d'un hyaravion, réduire 
sa vitesse, t r '? d'stance c ;r ? - o amerrissage utilisab'e 
comote dfs ariati?” *. orévuer dr. • 1 ♦ec-r.icve d'approche et d'a 
d'amerrissage s'il n'a oas été t e c  :onpte de ces variations dans la 
des données de performances consignées dans le manuel de vol.

amerrissage 
c une marge 
, l'avion doit 

suffisamment 
I! sera tenu 

tte rr:ssage eu 
détermination

Ctoapiu-e 3.5 i- . jii.e s . emploi elaiJves aux performances des avions
3.5-3
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CHAPITRE 3.6 EQUIPEMENT, INSTRUMENTS DE BORD ET DOCUMENTS DE VOL 
DES AVIONS

3.6.3 Çrréraütés

3.6.1.1 Si une liste minimale d'équipements de référence (LMER) a été établie pour le 
type d'avion utilisé, l'exploitant doit faire figurer dans le manuel d'exploitation une 
liste rrï ' aie d'équipements i ~<~r l'ANAC, qui permet au pilote 
commandant de bord de déterminer si un . : peut être commencé ou poursuivi à 
partir d'une halte intermédiaire au cas où un instrument, un élément d'équipement 
ou un circuit s'.:bTt une d é fia n ce .

Le S. ien t 3.B contient des - ents ridicatifs concernant la liste Animale
d'équicements.

3.6.1.2 Pour chaque type d'aéronef c u'il utilise, l'exploitant doit fournir au personnel 
d'exploitai o s: au induite un manuel d'utilisation de i'aéroref 
contenant les procédures ite de l'aéronef dans des conditions 
normales, anormales et d'urgence. Le manuel doit être compatible avec le manuel de 
vol de 'avion et les listes ce vérification conçu de façon à respecter les 
principe: ' es facteu's hums'1̂

3.6.2 Avons — Tous vols

3 . 6 . 2 — r. m us de l'écuipe vier, . l- . j  , 2 . -  2 .2 .  . avion doit être doté :

iture dicales - jffisantes accessibles et appropriées au nombre de
passagers qu'il est autorise à :/c -.sporter ;

b) les fournitures médicales doK co ^prendre une ou plusieurs
oremiers soirs.

trousses de

c) t e harnais de sécurté -haque siège de membre d
conduite. Le harnais de sé: de chaque siège de pilote doit 
c,;sros:"if qü’ retenir automatiquement le buste du pilote 
décélération rapide ;

équipage de 
comporter un

en cas de

. .pitre 3... E qu ipem en t,^ -:: ..v.e iitsd i burd et documents de vol des avions
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d) le narnais de sécurité de chaaue siège de Dilote doit comporter un dispositif
destiné à éviter que le corps .....  nt frappe dlincapacité ne
gê;;a la manœuvre des commandes de /ol.

e) ae dispositifs permettant de communiquer aux passagers les renseignements
et '-'.strjetions ci-aorès :

■t ■ ^g trrç  içç ceintures d- sécv'Té ■
_ tre - Lies à fène et ^structions sur leur emploi, si une

réserve d'oxygène est obligatoire à bord ;
3) défense de fumer ;

aeen snt des gilets sauvetage et instructions sur leur emploi, si des 
s de sauvetage ou des d :fs individuels équivalents sont 

obligatoires à bord ;
5 ) emplacement de l'équipement d'urgence ;
. omo e~ mode d' ' . ' 'e r ;  r ries ’ssues de secours.

3.6.2.2 . r. ; >n de a : ',r ? so;- oc

a) e manuel d'exploîtatior esci : au § 3 *-.2.2 ou les oarties de ce manuel qui
concernent les vols :

b) le mar je l de vol :1e I’avion, ou a autres cocuments contenant :es aonnées de
:es exigées cour : applicat on des dispositions du Chapitre 3.5 et

ious autres renseignement'- nécessaires pour l'utilisation de I'avion dans le 
cadre des spécifications du ce 1 -'-e navigabilité, à moins que ces
-enseignements ne figurer: le manuel d’explo tation ;

c) ces «tes de vérificr.T'On visees au § 3.4.2.5.

3.6.3 Enre surs ùe bo:

3.6.3.1 Enregistreurs de données de vo

3.6.3. i 1 - j. . i:atio .

3 .5.2 .2. s .n  . aximaie au décollage certifiée est
supérie . i 700 kg et dont le premier ce rtiflcat de navigabilité individuel a été 

jvré e le*- janvier 2005 ou a > Divent équipés d'un FDR qui enregistre au 
moins : arar iresénumé és ai Tableau A2.3-1 de l'Appendice 2.3 du présent 
règle n  v

3.6-2
_.tre3.. Equijc-men: ............. a ;:tsc •. ùi d et documents de vol des avions
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3.6.3.1.1.2 Tous les avions dont ... nass . j décollage
supérieure à 27 CGC kg et dont le premier certificat üe navigabilité :nd
délivré ie _er janvier j.989 o u  après seront équipés d'un FDR qui enregi 
les 32 premiers paramètres enu- -s ai. Tableau A2.3-1 de l'Appen 
présent règlement.

certifiée est 
Ividue a été 

istre au moins 
dice 2.3 du

certifiée est 
rtnler r.etificat 

doivent être 
es énumérés

3.5.3. . i  Te.. s o : avions do*r r. masse .r.ôximale ai déco'lage 
supérieure à 5 700 kg et inférieure C’ ég=le a 27 000 ' g et dont le pre 
de navigabilité individuel a été délivré le 1er janvier 1989 ou après 
équipés d'un FDR qui enregistre au moiis io 16 premiers parametr 
puTablea A2.3-1 de''Appendice 2.3 du présent règlement.

3 .6 .3.2 F" egistreurs de corvf -satl . i  ;:o"? ze pilotage

3.6.3.2.1 Appl cation

> • jo nasse maximale au déco lage certifiée
supérieure à 5 700 kg, pour iesqi.e : a de nande d'acceptation de certification de 
tyoe a été présenté? a 'ANAC is le ’ janvier 2016 ou après et dont l'exploitation exige 
plus d ui pikue doivent être équipés un Cv .

3.6.3.2.1.2 Te üs 'es avions dont ; nasse r,:.ximale au décollage 
suoéne-”-s à >7 000 kg et dont le f  - ti ;cat de navigabilité inc 
délivre - 1er ' p. vie r .987 ru?. - . ? -e équipés d'un CVR.

certifiée est 
ividue a été

3 ,6.3.;.:..3 Tr 5 'e* ?v:ons c'.'°t - ~ zscj <r>?x‘;ma!e au déco'âge 
suoér -. '<* à i 700 i-g nt n fé r--ru -o i-t 5 • 2~' 009 icg et dont le jrem 
de r 3 /ipabilité individ.e1 3 été délivré 'e 1er :anv>e' 1987 o i après 
équipés d un CVR.

rcir+i '̂ôa OSt
■;er ce’tifica t 
doivent être

3.6.3.2 2 Durée d'enregistrement

3 .6.3 .1? 2.1 Tc-s les avions de masse maximale au décollage certifiée 
27000 kg do rt le premier cer ? /igabi ;té individuel aura été
i3 • v e. ...22 • j  3•'iras sero-'t  ̂ capable de conserver
enregistrés au cours c t-cinq c .. ères  heures de fonctionnement

supérieure a 
délivré le 1er 
les éléments 
&u moins.

Ch. ..tre3 .fi Equipemeui . ... e.its .ie .« ird et documents de vol des avions

3.6-3
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3.C.3.3 Enregistreun. combinés

NON APPLICABLE

3.6.2.-' î.v'ons — Vols à grande distance avec survol ae l'eau

3.6.3.4.1 L'exploitant d'un a1 - uri '■ - , . • ffectuer des vols à grande 
survol de l'eau doit déterminer les risques pour la survie des occupa 
dans l'éventualité d'un amerrissag tenant compte de l'envi
des conditions d'exploitation (état ce la mer, température de l'air 
distance oar rapport à un oo!nt ‘■?r,est^e prêtant à un atterrissa| 
disponibilité de moyerr de re . e et de sa . t':age etc ; Suite à I' 
ces risques, il doit veiller à ce :v'e- e 'pement prescrit au § 2 
soit doté •

et

distance avec 
nts de I'avion 
ronnement et 

de la mer,
e d'urgence, 

évaluation de 
.4.4.3, 'avion

ts de sauvetage e : bre suffisant pour porter toutes es personnes
se trouvant à oo.-d, ces i . rangés de manière à pouvoir être 
facilement utilisés en cas d'urgence e: aotés d'un équipement de sauvetage, y
compris des moyens de s. roprié aux circonstancc-

n è ip de détresse définis ai RACi 5000.

3.6.3.4 2 C^a 3 gilet de T individuel de flottaison équivalent 
transporté en application du § .. - da : êtr ; muni d'un éclairage électrique afin de
fac ile '- 'e repérage c . orsq i1 sst satisfait aux dispositions du §
2.4.4.3.1 par .̂es aise _ taison équivalents autres que des gilets
desnu' 'ta se

3 6.3.5 Avions dont ie premie» • die gabilîté individuel a été
la 1er 'anvier 199C.

3.6.3.5.1 Les avions pressurisés dest à - e utilisés à des altituces 
nressior. atmoso^éroue est 'nf?1-:'- . r r doivent être dotés c
asst - a r- que 'é. u liage de cc v u est averti de toute chute as 
pression.

3 .6.3 ..= .?. Un as'ion destiné à ê tre utilisé è des altitudes de vo! auxqi e 
atmosenériq'-e dans 'es comp rs des passagers et de l'équipage

- réservoirs c oxygène et d'inhalateurs capables d' 
et de distribuer l'oxygène à prévoir en application du § 3.4.3.6.1.

délivré avant

auxquelles la 
' r  dispositif 
ngereuse de

es la o^ession 
est in^é-feure 
emmagasiner

Chapitre 3.6 Equipem ent, ii.Sw. u;nents de bore; et documents de vol desavU
3.6-4

ns
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3.6.3.5.3 l'n  avion destiné à être uti isé à des altitudes de vol auxq.._Iles la pression 
érique est inférieure à qu: est équipé d'un dispositif

permettant ae maintenir la pression à plus ce 700 hPa dans les compartiments des 
passagers et de l'équipage doit être doté de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs 
capab es d'emmagasiner et de distrib 1er l'oxygène è prévoir er. application du §
3.4.3.9 2

3.6.4 Avions — Vols en atmosphère givrante

s avions qui doivent être utilisés dans des conditions de givrage observées ou 
prévues doivent être équipés de dispositirs adéquats d'antigivrage et/ou de
dégivrage.

3.6 .b .avions volant seion les règles j  ï  vol a-x instruments

3.6.5.i  En plus des éléments spécifiés au s 2.4.7, :es avions volant selon les règles de 
vol aux instruments, ou dans de d iti— > où l'on ne peut conserver l'assiette 

s in strui ents de . oivent être
équipes de deux systèmes indépendai esure et d'affichage ae l'a titude.

. ) entation de secours de<; instruments
indicateurs d'^sietr? fdnc*!or.'? t .  e c r r ^

_ Les avions ci'une masse maxima e ; u décollage certifiée supérieure à 5 700 
i servie r tre dotés d'une "

électriq le de seco ir: distincte indépendante du circuit de générat l  
principal, destinée à faire fonctionner et à éclairer pendant au moins 3( 
instrument indicateur d'assiette (horizon artificiel) olacé bien en. vue du pilote 
commandant ce c ''r l  O tte  a; me tation électrique de secours doil ‘
■ "crr?tiquement en cas de défai! tc 's 1? du circuit de gén^^tion électrique 

tncipal, e' doit être clairement indiqué sur 'e tableau de bord que le ou les 
indicateurs dossier e *3r ctio ■ s t  r-ntation de secourr.

alimentation 
on électrique 
0 minutes un

e ions équipés de s stè - otage de techno
p Vr j de pi t<g ' c ent etrs aussi dotés d u
, -, ■ te des indications d'as

de vitesse aét ^dynamique et d ti sn cas de panne du système ou 
prirra.re.

ogi ~ ncee 
r  sysrème de 

siette. de cap, 
de l'affichage
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3.6 .5.2.3 Les instruments utilisés par l'un quelconque des Qilotes doivent être placés 
de mar.'è-. à lui permettre ûc !i. - ciie . .t iours indications de son siège, en 
s'écartantau lin im um de - tion de regard qui sont les siennes
lorsqu : egarde normalement : : rc .= ve'_ ^/?.r.t.

3.6.6 Avions oressurisés transport nt 02s assagers — Équipement de détection
météc . c?ic e

Les avions pressurisés qui transportent des passagers doivent être dotés d'un 
fc u ‘ofc"i& : c’5 c'é*;:ttîon mé' or». ■ c- ; c’e fonctionne:* ;r)t capable de 

orsqu'ils sort utilisés dans des régions où l'on peut s'attendre à 
ce qu'ils rencontrent de tels phénomènes sur leur route la nuit ou dans les conditions
météorologiques de voi aux irstrun .

3.6.7 Avions c estinés a être utilisés au-dessus ce 15 000 m (49 000 ft) — Indicateur 
de rayonnement

ns Jeitinés être utilises pri au-dessLs de 15 000 m (49 000 ft)
- a e mes *er e d'ind uer en

: . dose totale c! ra :osmique auquel l’avio
1 c'est-à-dire r ensemble du rayonner ent i- sant et du rayonnement

: lneg« :t se accumulée pendant chaque vol. Le

n est soumis 
de neutrons

: 5q f- . ’ '6 ~ v ; po t =s
l'équipage de condu:te.

3.6.b Avions transportant des as _ - lèges des membres de I 
cabine

3.6.8.1 Avions dont le premier certificat ce navigabilité individuel a été 
? - v . la-

membres de

éc>i: :-.ge de

délivré le 1er

rs .'arrière (àéquipés d s inté vers lavant ou ve
o tu ia c als de sé( : •. pour

■ équi 3ge de cabine dont la présence est né
ns t  j  § : 12 ._ concernant > évacuation d urgence.

C . : oour

3.6 .8 .2 Avions dont e e 1er sr t  en /igabilité individuel a été 
le 1er jan 1er'981

, àa j i lre  3 Equipeme:; l ,  instrum ents de hard et documents de vol des avio

dé liv ' avant

3.6-6
ns



( 1
A uto rité  Nationale de l'Aviarlon 

Civile de Côte d 'ivo ire

Rèi-..- i-n tr  -ror. iique de Côte d'Ivoine
rc..;Lii a...........i i i . . ju s  ^U niquesd'explo ita tion des

avions -  Aviation Générale Internationale 
«RACI 3002»

HiUdon 05 
Daté : 20/06/2020 
Amendement 08 
Date: 20/06/2020

3.6.8.2.1 Les avions doivent être équipés c, an siège orienté vers 1'avant ou vers
l'arr ire  (à moins de 15" de l'axe- longitu ie  I'avion), doté d'un harnais de 
sécurité, pou cnacun des membres je  'équipage de cabine dont ia présence est 
nécessaire pour répondre aux dispositions du § 3.12.1 concernant l'évacuation
d'urgence

3.6.8.2.2 Les sièges de l'équioagç a? cabine installés en aooücatior: du § 3.6.8.1 
doiver.r être placés a proxii it . iecours de piain-pied et d'autres types,
selon ce que prescrit l'ANAC pc : l'.-rvacuatiori a'urgence.

3.6.9. avions qui doivent être equues d'un svstème anticollision embarqué {ACAS)

3.6.9. NON APPLICABLE

‘savions tu «es dont la masse maximale
certifies aépasse 15 000 kg ou qui sont autc sés a transporter plus de 
e td  nt t premier certificat dé navigabilité r duel a été aélivré après 
2007 doivent être équipés d'un système anticoiiision embarqué (ACAS 11

3.6 9.-: Ti. .s ieç a / ic u s  v tu-born'.: ï > ? s r : r r  a masse maximai
ce r ; p ; v .'*>4ri- " à 7C ' ;.f : - : - ou a 15 0G0 o- qui sent
autorisés à transporter p'us de 19 passagers et dont 'e pre. 
navigabilité individuel a été délivré après le 1er janvier 2008 doivent 

\ : < temb - ■

r , j  d?.:o!iage 
30 passagers 
le 1er janvier

ci u décollage

certificat de 
Itre équipés

3 .6. jns qui doivent être equioes i anspondeur signalant l'altitude-
pression

Les avions de être équipés i transponoeur signalant I altitude-pression
onfc . ......... t  ■ ns psrtinentes du RACI 5CC4, Volume 4.

K

Tous es membres de /équipage ^e ~on du ( ervice uans le poste ce pilotage 
.u i . ie au moyen de m o phones de tête ou de laryngophor.es

• g i-dessc i du niveau ou de l'altitude de tran sition.

3.f>-7
Instruments de bord  e t documents de vo l des avions
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3.7.1 Equipement de communications

En plus de ce qui est prévu aux § 2.5.1.1 à 2.5.1.5, les avions doivent être dotés d'un
équipement de radiocommunications permettant :

a) des communications biiatéra.c:,, aux fins du contrôle d'aérodrome ;
b) là réception, à tout moment du vol css renseignements météorclogiaues ;
c) ries communications bilatérales, è moment du vol, avec une station 

aéronautique au moins et avec toute autre station et sur toute fréquence que 
présent l'autorité compéte^tr •

3.7.2 installation

L'équipement doit être installé de tei.e ma . ère qu'une panne d'un élément servant 
à la communication, à la navigation, à ia surveillance ou à toute comoinaison de ces 

‘traîne pas la panne d'un a . im ent servant à l'une quelconque de
ces fonctions.

3.7.3 Gestion des données élect:c: : jes de . ' /igation

3.7.3.1 Un exploitant doit pas employer pas de données de navigation électroniques 
qui ont été traitées pour application er vol e: au sol si l'ANAC n'a oas aoprouvé les 

« tôn • • traitement appliqué aux données
et les produits fou-ris répondent à des normes acceptables d'intégrité et que les 
produits sor.t compatibles avec • ctior p évue de l'équipement auquel ils sont 
destinés. L'ANAC ve:’le à ce que l'exploitant continue ce c?-.trô!er la méthode de 
ira it • • '~~t et 'es or~c ui*s.

3 7.3.2 'es exploitants e en œu' "e des procédures nantissent la
diffusion et ’e chrîrgene^t er ; >mps tun de données éiectror> ques de
P3v:o-■ '* t  g îc ,\r ec nor modifiée: ' r to . : e : aéronefs qui doivent en disposer.

3.7-1
_ ...pii : !.7 '.c en • ■ : c , - • ns. : Ration de et de surveillance de s avions
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Chapitre 3.7 Equipement de communications, de navigation de et de surveillance des avions
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CHAPITRE 3.8 MAINTIEN DE LA NAVIGABILITÉ DES AVIONS

3.8.1 Responsabilités du propriétaire en matière de maintien de la navigabilité

3.8.1.1 Les exploitants doivent se conformer aux dispositions du § 2.6.1.

3.8.1.2 Les exploitants doivent veiller à ce que to i : le personnel de maintenance 
reçoive une formation initiale et une formation périodique qui conviennent aux 
tâches et aux responsabilités qui lui sont attribuées et qui soient acceptables pour 
l'ANAC. Les facteurs humains et la coordination avec les autres membres de 
personnel de maintenance et avec 'es équipages de conduite doVent être pris en 
compte.

3.8.2 Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant

L'exploitant doit mettre un manuel de contrôle de maintenance approuvé par l'ANAC 
à la disposition du personnel de maintenance et d'exploitation, comme le prescrit le § 
3.11.1, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions. La conception et l'application 
du manuel doivent tenir compte des principes des facteurs humains.

3.8.3 Programme d'entretien

3.8.3.1 L’exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 
d'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un 
programme d'entretien approuvé par l'ANAC, qui contient les renseignements 
spécifiés au § 3.11.2. La conception et l'application du programme d'entretien de 
l'exploitant doivent tenir compte des principes des £acteurs humains.

3.8.3.2 Des exemplaires de toutes les modifications apportées au programme de 
d'er.tretien doivent être communicués sans rélai à tous :es organismes et à toutes 
les personnes auxquels le orogramme d'entretien a été distribué.

3.8.4 Renseignements sur le maintien de la navigabilité

L'exoloitant d'un avion dont la masse max:ma‘e au décollage certifiée est supérieure 
à 5 700 kg doit veiller, comme le prescrit l'ANAC, à ce que les renseignements 
résu ltan t de l'expérience de la m a i* '^  ,c- t1 de l'e> .loitation en ce qui concerne le

3.8-1/
Chauitj c 3.6 M_...cica de la na gabiihè .les avions
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maintien de la navigabilité soient communiqués comme l'exigent le RACI 4006, Partie
II, chapitre 4 § 4.2.3, alinéa f), et § 4.^..4.

3.8.5 Fiche de maintenance

3.8.5.1 Lorsque les travaux de maintenance sont effectués par un organisme de 
maintenance agréé, celui-ci doit remplir une fiche de maintenance conformément 
RAC 4006, ?c rtie 2. Cl i apie 6, section 6.8

3.8.5.2 Lorsque les travaux de maintenance ne sont : .s effectués par jn  organisme 
de maintenance agréé, une person^e titulaire d'une i'tenre dé'ivrée conformément 
au PAC! 2000 re.nr.p'ira e* signera m e fiche de maintenance, pour certifier que les 
travaux de maintenance ont été effectués conformément au programme de 
maintenance ou à d'autres données et orocédi 'es acceptables pour ''ANAC.

3.8.5.3 Lorsque 'es travaux de maintenance n-? sont cas effectués par un organisme 
de maintenance agréé, la fiche de maintenance compre^dra:

a) les détails essentiels des travaux effectués ;
b) la date à laauelle ces travaux ont été effectués ;

c) le nom de la personne ou des oe-sonnes qui ont signé la fiche.

3.8-
Chapitre 3.8 Maintien de ia navigabilité des avions
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CHAPITRE 3.9 EQUIPAGE DE CONr. 'J TE DES AViOMS

3.9.1 Composition de l'équipage de conduite

3.9.1.1 Désignation du pilote comnandant de bord

commandant de bord.

3.9.1.2 Mécanicien navigant

Lorsqu'un poste distinct a étrr orévu cour un mécanicien navigant dans 
l'aménagement de l'avion, l'équipage de conduite doit comprendre au moins un 
mécanicien navigant spécialement affecté à ce poste, à moins que les fonctions 
attachées à ce poste puissent être -emDlies de manière satisfaisante par un autre 
membre de l'équipage de conr' :a, :1 as: titulaire d'une licence de mécanicien 
navigant, sans que cela mise à l'ex.^rnce e se. fonctions normales.

3.9.2 Consignes aux membres d'équipage de conduite pour les cas d'urgence

Pour chaque type d'avion, l'exploitant doit inciquer à tous les membres d'équipage 
de conduite les fonctions oont ils doivent s'acquitter en cas d'urgence ou dans une 
s itj; t'.c ' appelant une évacuation d'-rgence. Le programme de formation de 
1'explokant doit prévoir une formation périodique à l'exécution de ces fonctions, qui 
comprendre un cours sur l'u t >n de l'équipement d'urgence et de secours 
d'empc.'t obligatoire ainsi que des exercices c'évacuation d'urgence de ('avion.

3.9.3 Programmes de formation de: membres a'écuipage de conduite

3.9.3.1 L'exploitant doit établir et tenir à jour un programme de formation conçu de 
façon à permettre aux personnes qui reçoivent la formation d'acquérir et de

intenl ■. c . . £ . \ pour exécuter le' . ctions qui leur
sont assignées, y compris des aptitudes en mat ère de oerformances humaines.

3.9.3.2 Oes programmes de forn-\ r :n ai s: -  -n vol doivent être étab is. au moyen 
de programmes m^erne0 eu er r.-isT " t  app r in fo i misseur de services de

Chapitre 1: v Lqaiuage ûe ^enduite des avions
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formation ; le syllabus ce ces p § a '.mes doit être inclus, ou il y doit être fait 
référence dans le manuel d'exploitation de lacompagi e.

3 . y. r>. 3 Le programme de formation ao;i nciure une formation à ia compétence pour 
tout l'équipement installé

3.9.3.4 Les simulateurs de vol dans toute la mesure possidle pour la formation initiale 
et ta formation périodique annuelle : oivent être utilisés.

3.9.4 Qualifications

3.9.4.1 Licences des membres d'éc., : :age de conduite 

.Vo .1.1 L'exf loite k  aoit s'assurer :

t.) eue ch'que membre de- l'équipage de conduite en poste es: titulaire d'une 
licence en cours de validit ir 'ANAC, ou validée par lui, si la licence

b) eue les memores de l'équipage de conduite possèdent les qualifications 
appropriées ;

c) eue les mem îres de l'éqi ipa :e de condu't? ont les compétences nécessaires 
poi r s'acquitter des fonctions qui 'eu' sont assignées.

3.9.4.1.2 L'exploitant d'un avion i /stème anticollision emoaraué (ACAS
II) doit s'assurer qus chac-..*e mem- *:• ce “'écui* are re conduite a reçu une formation 
lui donnant la compétence nécessaire en matière d'utilisation de l'équipement 
ACAS II et a'évitement des collisions.

3.9.4.2 Expérience récente du p^c:3 conmard~nt de bord

L'exploitant ne doit pas désigi • nme pilote commandant de bord d'un avion un 
pilote qui n'a pas été aux commandes dans au moins trois décollages et atterrissages 
d  cour des 90 jours précédents . i - d'avion ou sur un simulateur de 
vol approuvé à cet er'fet.

3.9.4.3 Expérience récente du co.i.ote

L'exoloirsnt ne deit ;as confier le oecoilage et .'atterrissage d'un avion à un copilote 
qui n'a pas été aux commandes csns au moi.is trois décollages et atterrissages au

C.-.;.piue o/J ::_u...ab conduits acs avions
3.9-2 ,



O.

A u to rité  Nationale de l'Av ia tion 
C i\;.c de Côte d 'Ivo ire

i{e^:. o ient aéronautique de Côte d 'Ivo ire  
re la t if  aux oondlti c l . ues d 'exp lo ita tion des 

avi.. îs -  Aviation Générale in ternationa le  
« RACI J002 »

Edition 05 
Date . 20 /06 /2020  

rendem ent 08 
Date : 20 /06 /2020

cours des 90 jours précédents, sur le même tyoe d'avion ou sur un simulateur de vol 
approuvé à cet effet.

3.Ô.-4.4 Conrrcie de la compétence ues pilotes

L'exploitant doit veiller à ce que technique de pilotage et l'aptitude à exécuter les 
procédure* c rge rcr- soient . r es io lement de telle maniè'e que la 

e . . î de ses )ilotes soi .orsqu as vols sont exécutés selon les régies
de vol aux instruments, l'exp^. e que ses pilotes démontrent leur
apti . - rver ces règles, s : ;t devant e inspecteur de l'exploitant, soit
devant un recrésent=nt d • ‘

Chapitre 3.9 £quipage de conduite des avions
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CHAPITRE 3.10 AGENT TEChiMiùUc D'EXPLOITATION

L'exploitant aoit étaoiïr aes procédures pour veilier à ce que toute personne 
remplissant les fonctions d'agr que d'exp!o;tatîon ait reçu une formation
apf j; :  ée et se ti e a i coi d€ cts de l'exploitation oui se
rapportent à ses foi /  compris les connaissances et les aptitudes relatives aux
^acteurs hums'ns.

Chapitre 3.10 Agent Technique d ’Exploitation
3.10-1
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CHAPITRE 3.11 MANUELS, uv f\E5 DE nûRû fcï ENREGISTREMENTS

3.11.1 Manuel de contrôle de ma .i.enance ae i exploitant

Le manuel de cor..rôle de mainte ance de 'exploitant prévu par le § 3.8.2, qui peut 
être publié en parties distinctes, doit être élaboré compte tenu des codes de 
pratiquas .le :'indi -tr'e c j  ' . ;m:s i ':  l'ANAC et qu'il contienne au
moins des renseignements sur :

a) 'a façon de respecter les difpof'tions du • 3.8.1.1 ;
b) la façon de cons:gr.er !e no r  et les fonctions de la personne ou des oerscnnes

fées po'^r se conformer ai x dispositions du § 3.8.1.1 ;
c) le programme d'entretien exigé oar le § 3.8.3.1 ;
d) ê n?dec : ta r ; rrver les enregistrements de

maintien de la ravig?.b:!ité rie l'exploitant evigé? par >e § 3.8.5 ;
e) les procédures utilisées po respecter es spécifications du RACI 4006, Partie 

!.. chapitre 4 { iné it -eiatives à la communication des 
renseignements d 'crctre ooérationne *

f) 'es procédures utilisées pour ettre en jpolication es mesures qui découlent 
ces renseignement? sbli??7 .••• eia :;s .. v.~ r/ien de la navigabilité ;

g) le rv'?T?mi- : > ■ ' anent du fonctionnement et de 
l'efficacité du programme • itabli en vue de corriger toute lacune 
que ce programme oeut présenter ;

h) 'es types et a rs -roaèles •r r ion au r .e:; e msrue! s'applique ;
es orccédures mises en c i ce pour 'f er à ce c .e  les pannes nuisant a la

- avsgabiüté soient consignée; er re r  fé  s
j) :es crocériures à suivre pour notifi ANAC les cas importants survenus en 

service

3.11.2 Programme d'entretien

3.11.2.1 Le programme d'entretien de chaque avion, qui est prévu par le § 3.8.3, doit 
contenir les renseignements süvü

a) ies tâches ae maintenance et les Intervalles auxquels elles doivent être
effectuées, compte tenu de l'utilisation prévue de l'avion ; 

o) le cas échéar- 'og '~ j'entre :e . de l'intégrité structurale ;

Chapitre 3.11 Muiiueis, livres de uûiu et enregistrements
3.11-1
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c) les procédures permettart de moi is ositions des alinéas a) et b) ci- 
dessus, ou de s'en écarte. ,

d) .t cas àch; st lorsq. si progr; rime est approuvé car l'ANAC, une 
aescription c j programm. e l'état et de fiabilité des systèmes

éléments r e Pord ~lnc' r r:i

3.11.2.2 Les t^cbor c: les intervalles ne m? r'. '?n?rcp qu; ont été comme
étant c àtoires dans l'approbation d? la coi :e tio . de type, ou les mod:^cations 
approu r -i • . r.'-:* - .v • .- ?nce vent êw-e indiqués comme tels.

3.1'...2.. programme d'entret • êt - renselg • ; urnis
par l'Ét ■ ' " ' sr . ensable ~e la conreoticn de type,

. ' ' V

3.11.3 Enregistreras. :s provenant uts enrt i  ê..rs ce oorci

En cas d'accident oj d'incident : cernant I'avion, le propriétaire de I'avion ou, si 
celui-ci est loué, le ioca eil dans la mesure du possible, à la

c , . -  . sortent t  cet accident ou
incidenl et, s'il y a .eu, à la conservation - streurs de bore, ainsi qu'à leur

: ent aux spécifications du

RAC' BEA

Chapitre 3.11 M: . . ûîs, livres i, .on. et enregistrements
3.11-2 ^
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CHAPITRE 3.12 EQUIPAGE DE CABINE

3.12.1 Fonctions attribuées en cas -'urgence

Les besoins en équipage de cabine ae cfra type d'avion doivent être déterminés 
par l'exploitant en -onction du nombre de sièges ou du nombre de passagers 
transportés et en vue de î'exécu i : d'une é yacuation sûre et rapide de I'avion, ainsi 
que des fonctions à accomplir 't ou de situation nécessitant une
évacuatior » doit attribuer ce s fonctions pc e type
d'avion

3.12.2 Présence de membres équipage le cabine aux postes d'évacuation 
a'urgence

Lorsqu'une autorité nationale impose un équipage de cabine, chaque membre de cet
éq i/pagi ' .a. ' f i l  u a r+. fitre ' c : - : : nct'i r.s re'?tives e une évacuation 

: doit occuper un siège situé conformément aux dispositions du § 3.6.9 
pendant le décollage e: l'attei ; is ois que le pilote commandant de
bord er donne i 'o "  re

3.12.3 Protection des membres r . équipéee da cabine pendant le vol

Chaque membre ia  l'équipage ... :abine doit occuper un siège et doit boucler sa 
ceinture ou. si le siège en est doté o 1 >« securité pendan: la décollage et
i aate: Tissage et toi. as : ;  f: is ai _ i : ; r : . - : da boro e i  . onne ; ordre.

3.12.4 Formation

3.12.4.1 L'exploitant doit veille: t  ce que toute personne appelée à remplir des 
fonctions ae membre d'équipa^. t  suivi un programme de formation
avant ca se vc: ' attribuer de telles -'onctions.

3.12.4.2 Les exploitants doivent é~-y. r et :-:r r r jour un programme de -crmation 
des membres d'équipage de cabine conçu de façor à oermettre aux personnes qui 
reçoivent 'a formation d'acc. co npétences dont elles ont besoin pour 
exécuter les fonctions qui leur sont assignées et qu'ils incluent ou fassent référence à

L.is..I:.-? 3.12 Equipage de cabine
3.12-1
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Chapitre J.12 Equipage ae cabine
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CHAPITRE 3 13 SÛRETÉ

3.13.1 Programme de sûreté

L'ANAC veille à ce que chaque e. tité  qu ue des vols d'aviation générale, y 
compris -es vols d'aviation d'affaires, i ant des aéronefs d'une masse

, iécoll gc s upérieure .r 5 7C3 kg, établisse, mette en œuvre et tienne à 
jour un programme écr'x de de . a.it conforme aux exigences du
orogramme national de sûreté 'tion c - de l'Etat de Côte d 'voire

Chapitre 3.13 Sûreté

3.13-1
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SUPPLEMENT 3.A MANUEL D'EXPl rAT'Ol ' REPRISE

Complément aux dispositions du § r .4.2.2

Voici !s teneur suggérée c mma.' ........  :rise. Le manuel peut être
publié en plusieurs parties distinctes ccr^esoonaant à des aspects orécis de
l'ex on. Il do >nteni : .-enseignements dont le personnel a
besoin pour s'acquitter de b ; rit ê. Il doit contenir au minimum les
parties si.,;v~ntes :

a} tab-e des matières •
b) ??ge de suK'i des ame r e • ^ s e: \:te 'es pages en vigi'eur. sauf si le 

document complet fait l'objet le nouvelle publication à chaque 
amendement et s'il porte unr date d'en:rée en vigueur ; 

r ] fonctions, responsabilités et succe. a la direction et du oersonnel
d'exoloitation ;

d) système de gestion de !a rec. ? de '?) oloitant ;
e) système de contrôle d'exploi = icr •
f) ?rocédures relatives à la .Vt^ (s'il y a ' ;
g) exploitation en conditions normales ;
• ' orocédures d'exoloitation v; '  alisée: vOP; :

'iirnations liées aux conditions météorologiques ;
’) limites ds +emps de vol et de irode  rervice de vol ;
:) exp'o'tation en cond:tiors f  M- rce,

cons’dàratic .s re!ar\ es aux - tc.derfs 'ir  c rients ; 
m) : Lia.i f  cations et formatic - c orîr *or,,>e; ; 
r)  tenue ces états ■
o) description du systeme de c c -trô!e de maintenance 
o) procédures de sûreté (le cas . -é?r‘ .
c) t  -r s d'em oloi -e'atives au: :?rform?' ces ;
r) utilisation/protecti d rovenant des enregistreurs de

données de vol/er ’egist s de co /ersations de poste de pilotage (le cas
échéant) :

s) n? '.'ten tion : ma:cr ° d ; g' s.^es;
tion d stèmes ' a omatique d'un HUD ou d'affichages

éq /aient; 'un EVS, d ou d'un CVS selon le cas..

Supplément 3 A

SUP 3.A-1
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SUPPL I :E ; dENTS (LME)

Compil ent aux dispositions d. ÿ . ..

1. d écar ar p̂c . . :ière de certification des
aéronefs n'étaient : permis, es Ironefs ie pourraient être exploités que si tous
leurs s\ stèn a- et é . ' . ements étai : a . t f fonctionner. L'expérience a montré
qu'un certain degré ce non-fc - s cceoté à court terme, lorsque
le des systèmes et équipé • . ionner cônti rer la 
séci. ri t . de l'sxp'oitn^ion.

2. L'AN. C ndque, ja !e o:riis c : ne 'iste minimale d'équipements,
ries et élément ■ - • iis qu'ilï pie s de

fc ' - ement DOi r "ertaines conditions de ol, de manière qu'aucun vol ne puisse 
être effectué avec d'autres systèmes et éouipements hors de fonctionnement que 
ceux qui sent spécif és.

. e iste n d'é . :■ 1 i . \r  'Etat ne l'ex| . t ;t donc
nécessaire pour chaque aé one e se Iste r nimale c : ; perr■■r' ts de

. lVEP.) érablie pour !e type d'aé o ef :;ar l'organisme responsable de la
con ir du type joi 1 tavecl'Eta ae conception.

4. L'ANAC exige c l?  l'exploitant établisse re ,:ste minimale d'équipe 
o c t ' r e 't 'e  ,'e-T . itati^n c 3?ror.e - ■ ce'tains systèmes ou 
hors c fonctionnement. c?. -cition /. r niveau acceptable de 
mainte u.

5 3 mip'm? » ’éc.. oer - ? estînée à srévoir ‘'exploitation de

ments conçue 
: . :s

sécurité soit

'aé ro r'f pour une -irio j ;  ir-J f i ave i vftèmes ou équipr-rr 
foncti nnement. Son objectif f  dament t : garantir la sécurité de 
d'un aéronef avec des systènr.es ou équipements nors de fonctionne 
cadre d'un programme contrôlé et solide de réparation et de remplacement de 
oièces.

iors de 
l'exploitation 

me.nt dans le

pj e |  n - n i ncé avec de
nombreux éléments de la lis ninima . :ements hors de fonctionnement»
sans déterminer qu'une relation éventuelle es systèmes ou composants hors
de fonctionnement n se traduit isparu . ■ • cceptable du niveau de

SUP 3.B-1
Supplément j  B
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7. Le risque de panne supplémentaire iorsque (‘exploitation est pours 
systèmes ou équipements horr ce :cn:.t in ement doit également 
considération dans la détermina":;or 1: m a rt 5 - d'un niveau acceptab 
La liste minimale d'équipements ; as scarter des exigences de la section
limites d'emploi du manue de v . •- es d'urgence ou des autres exigences

l'équipage de

uivie avec des 
être pris en 

e de sécurité.

de navigabilité de l'État d 'im rr^riju la tic^  r.. de l'Etat de l'ex plcitant, sauf
dispositions contraires du service de naviga i:é ccmoétent ou du manuel rfe vol.

8. Les systèmes ou équipements donl accepte au'ils so;ont de
er r 1 iquetés le cas échéart et tous ces

é’émerts doivent être notés d? '  e .ar v .  : cnnique de l'aéronef p 
'équipage de condi te et au per i "  t les systèmes ou équ 

de fonctionnement.

our signaler à 
peme xs hors

•. pement articulier devant être accepté comme
hors de fonctionnement, i! est . >ssaire n étaciir une procédure d'entretien, à 
achever avant !e vol, v ;sant à me; e tension ou à isoler le système ou 
l'équipement. De e, es. îécessaire de préparer une procédure appropriée
c*'utilisation oc.ir l'éqi ioape d: c y  ruire.

10. Les resoonsabilités du pilcte commandant cte bord dans l'acceptation d*utiliser un 
avion présentant des insuffisai .. ste minimale (^équipements sont
spéc^'ées au t 2.2.3.1

Supplément 3 B
Si '3.B-2
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S!. °PL?MENT 3.C GUIDE DEi Oi>POj: . -NS ACTUELLES RELATIVES AUX
E.NREG1STEURS DE BORD

Complément aux dispositions de :: 5e rtîo 2 Chapitre ?A, § 2.4.16 et de la Section 3, 
du Cha ' 'n ? î  3 6 3

. . OÛo .. ON

Dep.iic 1973 et îclusion . . . Anr exe 6 de SARP relatives a "ampoit 
d'enre . s de bord, le FLIRECP . joui ré sé des exigences les concernant. 
Les amendements ont porté s • 'ou- des dispositions en question,
l'enreg'strement des communications numéric -es, les exigences apolicables aux FDR 
des rtouvea ix aéronefs et . ne ré i : ainsi que CVR
à durée d'enregistrement de deux i  ) des ans les dispositions relatives aux
dater d'application et à l'emport des enregistreurs telles due définies d^tns les SARP 
sont devenue? complexes

ea < qu s . -nt 'écz >s .x ences ac: ie'!es relatives à 'emport
d'erregistreurs rie bo^c:.

Tableau 3.C-1. Exigences relatives à l'eoreeistrement des paramétrer, d e  vol

Date

MCTOM

^!usc. P.-s c

Touî ic i a,-;ors 
N„ jveau ccr. ~zt\ de *.voe

. ûus i  ••ors
ga

5 5 700 kg

Tous les a/tons 
Nouveau certificat ce t/oe

:v..s es avions 
. lier certificat de 

navigabilité

1989

2016

2023
3.6.3.2.I.4

3.O.3. X.-.fc

3 c..s----- i

iac!e-~...-w.-i-. ,cr -ji.i- 
parar-e: îs  ec.-ia'": or tés  a

•:e va. e resserrei

3.6.J.2 i . 3.5.3.2.1.4

3 ô . j i . 2.3

3.6.S.Î.L1

3.63.2.1.5

■ P3.C-1,
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Tabièau 3.C-2. Exige .. - eiativc: installation des CVR/CARS

IviCTOM

Oate .1!.«de27'X>0 g - • = ’ or - j

Tous tei avions 
Nouveau certificat ce type

Tous .es ." .-ions
' -- c ica ;.. 3 âOilitê

Tous les avions 3 tu» 
cor,; l'exploitation a 
Nouveau cerjficst c

bomadiines 
xige plus d*jn pilote 
e navigabilité

1987
3.6.3.2.1.2 3.63.2.1.3

2Cia s.63.2.1. i

2021
3.6.3.2,2.1

Tableau 3.C-2 Exigences .. nblna so des installations d'enregistiieurs

MCT j | \

Plus ae - . •

Tous:-;*.:; : ce.drtt être 

d'un FDR
. u . -j _ CVft et

3.6.3. J

Tableau B.C--r Clarificatic .. ernant l'înstallation d'équipement
d' - rr : - e ^m:r.unieatiur.s par liaison de
dcr. '

S ..ppléil'.i . 13 C
SUP 3 . 0 2 ^
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w. • . a, mais r »c: ai

1. E' “ ÊTES DU TA3LEAU

Ugne Date de la 
délivrance
d -  p.-i.r. 1er 
cettiiicac da 
navigabilité 
individuel

Date à laquelle le 
certificat de type de 
l'a t. i.-.i: a é té  délivre- 
ou — laqueüe !a 
modification de 
l'équipem ent de 
cO!rTijPlca' ::ns par 
•ta'.-. da do rr.és: i ete 
ap . .  ie  »-h!s!î . ît

Date o'actK tior, pour 
l'utü'satlon ie  
l'éq>i ie r  d j  
comm. -c a ':ons par 
liaison de données

Fn-egistremenf de 
communica':o»iï 
par liaison dr- 
données exigé

Péférence 
SARP

1 u e i "  janvier 
2016 
ou après

L e i "  ictivier^Oie 
ou après

Le.  janvia-2ùl6
ou après

Oui 6.B.3.1.1

2 ue 1~ janvier 
2016 
ou après

Avart ie
1e ' lanvier 2016

•_e - énvife' 2ûl6 
ou après

Oui 6.3.3.1.1

3 Avant Is 
* janvier
2C16

lê 1e ' .siv ier 2016
OU âpres

.e * *iv ‘r 2016
OU àfjt Ci

Oui ô.b.û.i.2

4 Avâfit Ifc
er . . i  ;arvter

Avs.'t ic
.e r  . . . . . .i  .e'-iw-o

Avc.nt c
1€: .C . . « 0 0 1 6

Non 6.3.3.1.2

5
l (o*/;êr

Avô ' t  lé
l e ‘ ,ar. .e r2 0 1 6 Ou

Non1 5.3.3.1.2
6.3.3.1.3

1.1 La cate de la délivrance : premier certificat de navigabilité individuel est 
suffis. . .entclai - elle-même

1.2 La ~a:e à laquelle le certificat de type je  :’aéronef a été délivré ou à laquelle la 
modification de l'équipement de communications par liaison de .-.on: es. ~ été 
appr . \  /é r initialen es - qui p m et . installation de l'équipement de 
l:a;«c • e tonnées sur 'aéronef et q i fai é -nce à l'approbation de a navigabilité 
ce Dn de! s - r de

- • . c3n i u ilcatio r par liaison de
données doit être 'enferme. . i. ■ o z* 'î  de a navigabilité s 
habit_ ; : 'ent sc a forme c; *. c'.“ ce type, d'un certif 
suppie^enTaire ou r ^e modi^’ca* n ■ d'. - ert ficat de type

e présentent 
c.bt  r. r tyoe

1.2.? ’?s t1 as ! r s situ?' ou= ■- r ^a1 :x d'un aéronef q u e
appr >ns de la a igs ' :lité relatives ta tâdté de cor.municatio 
de du v.ees de chou ir ce e pas ; r ; . r  a . ■■ ■ ment de communicsdo

: u ’:pi

S
r.s pa: iaison 
ns par liaison

- i.C-3
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de données ou de ne pas l'act er mer s aéronef a été oréparé pour son 
activation.

1.3 La date d'activation pour l'c 'lisstio: de équipement de communications par
1 îaisc - de données -ait référ? * :e 2 a date à laquelle une 3po:ic2t'on de 
communications par liaison de données mentionnée a j § 5.1.2 de l'Appendice 2.3 a
été activée oour '2 cremière fois e. vue oe ■ ,n , riiisation.

1.3.1 L'équipement Je cor étions par de données, te! 
dans ces dispositions renvoi jx  uni ïh >iqi es [p ex., cer 
rjporo jvés selon une norme minimale d? performance délivrée par ur 
certification (p. ex. TSO ou ETSO)

1.3.2 l  activation des fonctions 2 cor ; lications par liaison de données renvoie

e r tilisé 
boîtie’-sjfcs)] 

c autorité de

? une activation logicielle appro . • der for rtions dé communications 
don ■ £?-: ou à des rr ses à jeur logicelles.

l'eiregist-emenf de :c r munica::?r:s 02- Ir ise r de donné 
référence à •'exige *e cfenregi un m ?ss .r:'  communiqué par 1 - r 
conformément ai. dispositio s des g aphes 2.4.16.3.1.1, 2.
2.4.16.3.1.3.

'-a- l‘?:;-,on de

es ex 'é fait 
h de d . ~néas 
.16.3.1.2 et

2. GÉNÉRALITÉS

2.1 La date à lac.ue.le les capacités CVR ce ,'seronef ont été approuvée 
l'exigence d'enregiitr*.ment r r cr.imur.c; c - .ar aison de donnéeî 
la éou: c-m=i.. de communications în ae données 2 été approuvé
comme norme ae perormance minimale n est pas pertinente pour les besoins de 
l'exigence d'erreg:strement CVR

es détermine 
es. La date à

;r nr : soit 
utilise sans

?..? Do.,r oue 'équipeme.'f ? c c  • ;at ins par ''aison de 
co° ■ : 'e ap : ro:33tio"i c - : av g -  ̂ - 1 coit être en mesure c 
modification es composantes installées sur 'aéronef qui sont nécessaires pour 
fournir .a :cncïion c communie - îs pa. . s; c : données telles que :

a) routeur de Iiaircr de données c 
communications) ;

. dan- l'unité ce

b) radios .0 . ex., /HF, liaisor c- dor. iecJ -F communication par 
émtenr." relises.
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2.3 Des mises à jour logicielles approuvée; de l'équi.....ent installé bu activation
logic - e fonctions ne modifient pas no'ma :nent la conformité dé l'équipement 
de communications par liaison ce „ or.nées vec ie reste des systèmes de i'aéronef.

3. EXEMPLE?

3.1 Pour les lignes i  et 2 :

— L'i-/i' - '"e • 'enregistrement e. : .e.vvé-: de Ie orme 2.4.16.3.1.1, qu est basée sur 
la date à laauelle le premier ce igabilité a été délivré. Toutes
modifications ultérieures de la navigabilité liées à la capacité de communications par 
liaison de données ne dispenser: pas l'aéronef de l'exigence d'enregistrer les
messages communiqués par !ia:s?i' ce données.

3.2 Pour 'es lignes 3 à 5 — Généra ités

— L'exir-vice 'enre ~ re ',enr - é . c . rr-rme 2.4.16.3.1.2 et 
l'éventualité ou non que l'aéronef détie - approbation de la na\|
l'S Ce - smmun par aison de données et sur
délivrance.

est oasée sur 
igabilité pour 

date de sa

-  Étr ' ;onr?é o ' nV 2 ce* <.-nce d'enregistrement
communiqués oar liaison de données avant le 1er • 2016, les app 
raviPcr..:rê relative à ia caoacité c comru restions par liaison de donn 
avant cette da‘ e n'incluaient pas ne essaireme-: cette fonction.

de messages 
oor. is de la 
ées délivrées

3.3 Pour la gre 3 :

délivrance du 
ilité relative à 
le 1er janvier 
actuellement

— ex’gence d'enregistrement s ;■ ? r : - c .=• ’s 1 je soit la date de 
certificat ce navigac té de l'aér. . . es. ui. : Sworooation de la navigab 
la capacité d<! communications oar liaison de données a été délivrée 
2016 du après. Le date de l'installation de l'équipement serait h 
ulténe. re à l'approbation de la nav*gafc;l:té.

3A  posj'' la 'igne û :

; , gg lë . enre?'sTrerr er;r ne s app e certificat de navigabilité de
i'aérone* et une approbation ce la navigabilité relative à la 
communications par liaison de don n =c ont été délivrés avant le 1er ja

Supplément 3 C
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date de i installation de l'équiper ent ca c c ' m  .mications par liaiso i  de données

liabwfi üc doï..,éei .... t que l 'é - . ......er.
navigabilité.

3.5 D0‘j r  \3 I en? 5 :

for ne i  cette appirobatioi Je la

»xigsn e d’enregistrement ne s'applique pas car le certificat de navigabilité de 
l'aéronef et une aporobation :.e a navigabilité relative à la
communications par liaison de donrées ont été délivrés avant le 1er ja 
date de r installation de l'équipe 5 . oe cc nunications par liaison ce données

mup'.c'.ies parn'es1- *• s i :’ücte ' d'exigence t j 3 : de:: messages corn
liaison de données tant que l'équ:?ement est conforme è cette approbation de !a
navigabil'té.

— En c* -oit de ce cui précède si équipement de communications 
donnée: - installé !e l erjenvie' ’T. c. après es massages communiqu 
de données devra.ent être enregistrés conformément à la
2.4.16.S.1.3.

Recp

:ar liaison de 
éî par liaison 
nr.mar,dation
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SUPPLÉMENT 3.D AU ’ORISATiONS

Une autorisation donne à un exp o à un propriétaire ou à un pilote commandant 
de bord le droit d'effectuer les opératior es. Une autorisation peut prendre
la forme d'une approbation particuiière, c ui - ; :robatioi j u  d'une acceptation.

! APPROBATIONS P ^RTICUUER^

1.1 Une « approbation, particulière » indique une action formelle de la part de /État, 
action ru i donne iieu à un ajout au modèle d'approbation particulière.

1.2 tes dispositions relatives au* é fo r t exolicitement référence à la 
née-;:. ? c 'i  r ?por - ?t;: os 'f

c i crédits opérationnels pour exploita aéronefs avancés, lorsqu'ils sont
.t'Iisés pour des of é-at e ~é L§ 2.2.2.2.1.1] ;

b) opérations par faible visibilité 4 2.2.2.2.S et 2.2.2.2.6 ;

ci srccches de v : électror.. 3 2 '7 ' ;

écifi . ■ Jtion PBN [§ 2.5.2.51 ;

2 i minimum de sépa 2.5.2.7, alinéa b)].

1.3 Le modèle (^approbation c -rtic . ' î r2 figure à ''Aocerdice 2.4.

2. APPROBATIONS

Dans le cadre d'une certification, -ne « aporobaticn » indique une action plus 
formelle de la oart ce l'État c ‘ • accept t on ». Certains États exigent que le 
directeur ou eu' n fonctionnaire sc té de l'aviation civile établisse

i-rap § ao ..." cl aque approbation. D'autres États permettent l'utusation 
. , len t d'approbation

cjé c l'objet . .  obe lépender de . .. ité qui a été déléguée au 
. . .  aatic : est

Supplément i  ü
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déléguée aux inspecteurs techniques. Les aaprobations olus comoexes ou plus 
importantes sont normalement -c  »rées pa des fonction -c» de niveau supérieur.

3. DISPOSITIONS EX GcAr T Jfc£ .- -Or ■' '

Les dispositions relatives aux éiéme its ém nérés ci-après exigent ou encouragent 
l'obtention d'une approbation de l'État spécifié. L'État d'immatriculation doit fournir 
line acprobatic c . les é * nt? ne sent pas précédés d'un astérisque.
Les éléments orécédés d'un ou de siusieurs astérisques exigent i'approbation de 
l'État d'immatriculation {*) o . 'Ht t ... ‘ onception (**). Cependant, l'État 
d ' i r r  - -'culat'on evrsrt prer ' mes*. s r,rcsss3v es oour s'3s 
exploitants dont il est ^esoons?b'e -=‘=oef'ten'  >?s approbations délivrée 
conc - cion et qu'ils e :onformer, s propre' écifications.

sur?r eue 'es 
s par l'État de

i_eç é’ •• ̂ ents ex:ge?rv une ?oor-: - ■ ' n part c. t - n? c.o~t oas énumé 
La liste des dispositians - i: ces él me : figure au § 1.2.

j  :£- G éc rts ci . . .  '2V ' Y ■

b) ‘ ilsra minimale r. équiceme ' r? ■ ? -é 'r-e rc . • LMER  ̂(Définitions) ;

e — minimale ' -c .'•-ue type d'aéronef
3.6.1.1! ;

'és - -Dessous.

(Section 3, §

d) Vo>s en na .■ igatic.. fondée sl: es perfc : es ,autre que RNP AR) [§ 2.5.2.3] ;

3. Vois VIN PS [§ 2.5.2.5, alinéa J.

f  ■ - f ées électroniques de navigation [Section 3, §
3.7.3);

g] **Tàches et intervalles obligatc.re ; de na : er ance (Section 3, § 3.11.2.2).

.— FIN-—
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